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Éditorial du Directeur 
du Centre de doctrine 

et d’enseignement du commandement 
 
 
 
 
 

Le Général Pascal FACON 
 
 

«Guerres proches et lointaines: gagner au contact», tel devrait être le thème du 
futur colloque annuel de pensée militaire, organisé par le CDEC début 2019. Tout 
comme ce cahier, il s’agira d’aborder la problématique du rapport entre le phénomène 
guerre et la notion de distance. Un vaste sujet et une question centrale pour l’armée de 
Terre «Au contact» au moment où les évolutions techniques pourraient être de nature 
à distendre le lien entre les forces armées et le champ de bataille, avec la tentation de 
recourir à la guerre par procuration par le recours à des acteurs alternatifs ou encore 
par la dissymétrie des moyens destructeurs mis en œuvre. 
 
De quelle distance parle-t-on? 
Force est de constater que la distance recouvre des acceptions multiples qu’il convient 
de scruter et d’analyser à l’aune des définitions fournies par le dictionnaire.  
 
Si l’on fait référence à la longueur qui nous sépare de notre ennemi, c’est la distance 
tactique qu’il convient de convoquer à travers la manière de s’en affranchir par des tirs 
lointains et précis, hors des vues ennemies, mais qui ne permet pas, y compris pour 
l’opposant, de visualiser symboliquement la victoire au travers de l’occupation physique 
du champ de bataille par celui qui a «remporté» l’affrontement1. 
 
Evoquant l’espace qui nous éloigne du camp opposé, on pourra aisément faire 
référence à la distance technologique, entendue dans son sens d’avance relative qu’il 
faut préserver pour conserver une supériorité opérationnelle capable d’amoindrir les 
effets des capacités «nivelantes» ennemies et de contourner les moyens de déni 
d’accès mis en œuvre par l’adversaire.  
 
Également à prendre en compte, la distance considérée dans sa dimension temporelle 
comme un écart entre deux moments. Cette distinction ouvre sur la notion de distance 
sociologique et historique. On fait ainsi référence à l’histoire militaire et à l’importance 

                                            
1 En plantant un drapeau ou en inaugurant un marché ou une école. 
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qu’on doit lui accorder pour agir aujourd’hui et demain en s’appuyant sur le travail de 
mise en perspective du RETEX. 
 
La distance est enfin la différence notable qui sépare individus et choses. La distance 
est alors synonyme d’une altérité plus ou moins grande qui porte en germe 
l’incompréhension culturelle, éthique et religieuse, rendant plus compliquée une 
entreprise militaire toujours conduite au milieu des peuples. 
 
Pourquoi ces multiples déclinaisons de la distance concernent-elles très directement le 
cadre de l’action des forces terrestres? Tout simplement parce que, à la différence de 
nos frères d’armes aviateurs et marins servant les «armées des sillages», l’armée de 
Terre est une «armée des sillons» qui doit trouver, à travers son engagement sur le 
terrain, un subtil équilibre entre la mise à distance que procure la technique et la si 
singulière familiarité, intimité et contigüité qu’il faut entretenir avec le milieu terrestre, 
milieu non homogène, particulièrement complexe et… fondamentalement humain.  
 
Bonne lecture. 
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Note d’information 
 
 
 

 
Cher lecteur, 
 
Les «Cahiers de la Pensée mili – Terre» sont maintenant engagés dans une 
approche thématique depuis plus d’une année. Nous vous solliciterons pour 
connaitre votre appréciation sur cette «nouvelle formule» 
 
Ce n° 52 est consacré à «La Guerre au prisme de la notion de distance».  
Il comprend aussi les réactions au dossier du n° 50 «Relire Foch au XXIème 
siècle» dans la rubrique «Libres opinions»1. 
 
Vos réactions à ce dossier sont attendues pour le 1er décembre 2018, pour 
parution dans le N° 54. 
 
Les prochains numéros auxquels vous pouvez contribuer seront consacrés à: 

 N° 54 - Guerre au milieu des populations ou guerre au milieu des 
peuples? (Contributions attendues pour le 1er décembre 2018) 

 
 N° 55 - Les qualités humaines dans la guerre d’hier à aujourd’hui 

(contributions attendues pour le 1er février 2019) 
 
Vous pouvez bien sur contribuer aux autres rubriques des Cahiers «Histoire», 
«Libres opinions», «Nouvelles de l’étranger» ou faire connaitre vos lectures 
dans «Fiches de lecture» par courriel à: cahierspenseemiliterre@gmail.com 
 
Enfin, je vous engage à consulter le site internet du Centre de doctrine et 
d’enseignement du commandement «Pensée militerre» où vous retrouverez 
tous nos articles et un espace de réflexion et de collaboration 
 
 

La rédaction 
 
 

                                            
1 Les principes de Foch à l’épreuve de la Grande Guerre par le Lieutenant-colonel Gué 
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Combat et distance 
 
 
 
 

Par le Général HUBIN 
 
 

Aborder le sujet du combat en fonction du facteur distance, c’est le parcourir sous 
l’angle de la mobilité, de la portée des armes, de l’ampleur des liaisons et des 
dispositifs, et de l’élongation logistique. La question est donc très vaste. On tentera de 
la traiter au travers d’une approche historique et technique permettant de discerner en 
quoi l’association de la distance et de la précision va remettre en cause les 
organisations napoléoniennes toujours au cœur de nos systèmes de combat. 

* 
*   * 

Le premier point qui s’impose est celui de la très grande stabilité du facteur mobilité 
terrestre. Des vieux Grecs au début du XXème siècle, il est lié à celui des étapes de 
l’infanterie (25 à 30 km par jour) et, sur le champ de bataille, la mobilité tactique 
maximale est celle des formations de cavalerie, soit au mieux 20 km/h. Le dernier point 
n’a pas beaucoup changé, les blindés d’aujourd’hui peinant à atteindre les 40 km/h en 
tout terrain; quant à la mobilité opérative, c’est pire encore. Les Français et les 
Allemands entrent en guerre contre la Russie quasiment le même jour en 1812 et en 
1941; les premiers seront à Moscou le 15 septembre, les seconds en atteindront les 
faubourgs début décembre. À vrai dire, la différence des performances ne tient pas aux 
vitesses instantanées, mais aux capacités de la logistique. Si César a abattu 360 km 
en dix jours à la poursuite d’Afranius en Espagne alors que vingt siècles plus tard la 
1ère Armée n’envisageait pas d’actions possibles à plus de 120 km de sa zone d’attente, 
ce n’est pas que le soldat du XXème siècle se déplaçait moins bien que son ancêtre 
romain, mais bien que sa logistique, infiniment plus lourde, entravait considérablement 
sa mobilité et limitait strictement la portée de ses actions. 
En cette matière, les performances exceptionnelles se situent du côté des nomades. 
L’ampleur de leurs mouvements et par là de leurs conceptions stratégiques est 
exceptionnelle. Embrassant l’ensemble du théâtre d’opération, ils ne se laissent pas 
polariser par les seules zones d’engagement et accèdent ainsi à une conception élargie 
et efficace de la sûreté. Leur technique équestre, associée à la maîtrise de l’arc à 
double cambrure, leur permet de contrôler au mieux le difficile problème de la fixation 
et de l’engagement de loin, si bien qu’ils domineront le champ opérationnel pendant 
près de vingt siècles. 

* 
*   * 
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La diffusion de l’arme à feu au XVIème siècle change la situation et redonne aux 
infanteries occidentales la supériorité dans le combat à distance. Désormais, c’est la 
combinaison des actions interarmes qui permet d’accéder au succès. On notera, 
surtout, l’action prépondérante du feu dont la mobilité, la précision et la portée ne 
cessent d’augmenter, débouchant, dès la guerre civile américaine, sur l’éviction des 
cavaleries du champ de bataille. C’est aussi le moment où la voie ferrée ouvre de 
nouvelles possibilités en faveur des mouvements préparatoires à l’action. Le chemin 
de fer va faciliter le déploiement des concentrations en vue de la bataille, mais il n’aura 
que peu d’influence sur l’action tactique elle-même. En revanche, les dimensions de la 
zone de mort augmentent, contraignent le combattant à l’enfouissement et les 
dispositifs à l’étirement. L’arrivée des armes automatiques et l’allongement des portées 
de l’artillerie, en même temps que l’augmentation de l’efficacité de ses projectiles, 
bouleversent la tactique mais aussi la logistique. Désormais, l’artillerie ne tire plus sur 
ce qu’elle voit mais sur les coordonnées présumées de ses objectifs. C’est une 
importante évolution, car les engagements se produisent à plus grandes distances, 
mais aussi une complication car ils réclament des mesures de coordination et de liaison 
de plus en plus complexes. En même temps, les consommations grimpent de façon 
vertigineuse car, faute de tirer un coup au but, on en tire beaucoup à côté. 
La question des liaisons a toujours été délicate et leur élongation limitée à celle de la 
mobilité terrestre. Le télégraphe de Chappe a constitué une première amélioration et le 
téléphone une seconde en dépit de la vulnérabilité de ses fils. Le développement de la 
radio sera décisif, et une bonne part de l’efficacité des blindés allemands au début de 
la Seconde Guerre mondiale tiendra à la qualité de leur système de transmissions. Il 
reste qu’il faudra attendre d’accéder à l’espace pour que la portée et surtout le débit 
des liaisons changent radicalement. Désormais, le centre de décision stratégique peut 
échanger avec le centre de décision tactique, et ce dernier avec ses pions 
subordonnés, sans délai ni limitation. 
À vrai dire, plus que la portée, c’est le débit qui ouvre le plus de possibilités à un moment 
où les capacités de traitement de l’information font un bond extraordinaire. La 
multiplication des informations pourra être traitée dans de bien meilleures conditions 
qu’il y a seulement vingt ans, et devrait permettre de rééquilibrer le rapport entre les 
connaissances, la compréhension et les capacités jusqu’à présent quasiment seules à 
l’origine de l’action. Evidemment, les questions de guerre électronique et de guerre 
informatique vont prendre une nouvelle et décisive dimension. 

* 
*   * 

L’utilisation de la troisième dimension augmente la portée des interventions, la 
profondeur du champ de bataille et l’ubiquité des actions à tel point que tout le monde 
va être désormais concerné par la bataille. Au départ, l’arme aérienne, totalement 
intégrée aux forces terrestres, démultiplie leur action en termes de renseignement, de 
réglage des tirs et progressivement d’appui feu. Assez rapidement, les exigences 
techniques et les aspirations des aviateurs vont conduire à l’autonomie des armées de 
l’air. Les exigences techniques étaient incontournables; les aspirations à l’autonomie 
de la manœuvre aérienne ont eu des résultats beaucoup plus discutables. Ni les 
Allemands, ni les Anglo-saxons, ni les Israéliens n’ont réussi à obtenir de bons résultats 
opérationnels avec leurs seuls moyens aériens. En revanche, il ne saurait être question 
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aujourd'hui d'engager une opération sans la participation et si possible la supériorité 
des moyens aériens. Leur allonge, leur puissance et leur capacité à frapper dans toute 
la profondeur de la zone d’action avec une précision qui faisait encore défaut il y a une 
trentaine d’années renforcent de manière décisive toute action opérationnelle à 
condition de ne jamais oublier l’impératif d’unicité de la manœuvre. 
Cette importance de la troisième dimension s’améliore aussi avec l’apparition de 
l’hélicoptère et la maîtrise de la turbine. Il est d’ailleurs amusant de constater que, cette 
fois, les armées de terre ne vont pas laisser échapper ce moyen pour l’intégrer sans 
recours à la manœuvre interarmes. Sa mobilité exceptionnelle le protège de la fixation 
et lui confère la possibilité unique d’enchaîner concentrations et dispersions dans des 
laps de temps si courts que la réaction des feux terrestres peut être prise en défaut. En 
revanche, sa vulnérabilité est très grande et lui interdit de durer dans un combat de 
haute intensité. 

* 
*   * 

Quoiqu’il en soit, ces actions à distance, qu’elles relèvent de l’artillerie ou des armées 
de l’air, partageaient une faiblesse commune: celle de leur absence de précision. Le 
gain en cette matière des feux à grande portée affecte désormais considérablement le 
combat aéroterrestre. 
La destruction des objets tactiques mobiles exige une grande précision des armes. 
Cette précision était, jusqu’à une date récente, l’apanage de l’infanterie, des blindés et 
des hélicoptères, dont la portée des feux avait certes augmenté, mais ne dépassait 
guère deux, exceptionnellement trois kilomètres. On était donc naturellement conduit à 
rassembler des quantités importantes de ces armes dans une bande de quelques 
kilomètres de profondeur pour accéder à l’indispensable effet de destruction. Selon la 
forte formule napoléonienne: «À la guerre il fallait se voir de près». 
Les aviateurs vont être les premiers à remettre en question cette vérité en accédant à 
la précision de leurs tirs dès les années 70, tandis que les missiles, tirant au-delà de la 
vue directe, et l’artillerie la réalisent aujourd’hui. En d’autres termes et pour les seuls 
moyens terrestres, la profondeur de l’efficacité des feux va passer de deux à vingt 
kilomètres. On va gagner un facteur dix en portée, ce qui représente en termes de 
densité des moyens à rassembler un facteur cent! Bon, ne rêvons pas, les choses 
n’évoluent jamais comme les calculs théoriques pourraient le laisser espérer mais, tout 
de même, le changement est là et il aura de grandes conséquences. Comme toujours, 
celui qui aura la capacité de combattre efficacement à distance l’emportera sur le 
courageux prêt à mourir de près. Cela veut dire que la densité des dispositifs de 
l’infanterie et des blindés va chuter au bénéfice des multiples armes tirant précisément 
au-delà de la vue directe, au premier rang desquelles se trouveront l’artillerie et, dans 
un avenir proche, les drones armés. 
Cette exigence sera renforcée par l’amélioration de la connaissance des situations. 
Incontestable pour celle des amis, elle est également meilleure pour celle de l’ennemi 
sans atteindre la transparence un moment espérée. Au bout du compte, la 
concentration des moyens, ressort jusqu’à présent indispensable de la manœuvre, va 
devoir faire place à celle des effets car elle sera désormais possible dans le cadre de 
la nécessaire dispersion des dispositifs. En d’autres termes, les distances séparant les 
objets tactiques d’un même camp vont passer de la centaine de mètres au kilomètre 
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voire plus, condition probablement indispensable à leur survie. Ainsi, non seulement 
les distances à partir desquelles on pourra efficacement engager les cibles vont 
augmenter, mais celles séparant les moyens amis vont également s’accroître. Dans 
ces conditions, ce sont les zones d’engagement qui vont s’étendre et se confondre 
avec les zones d’action, contraignant à gérer la manœuvre selon ce nouveau critère au 
détriment de l’ancien caractère axial autour duquel tout était jusqu’à présent organisé. 
Il est également probable que cet étirement des dispositifs dans toutes les directions, 
associé à la capacité de tirer en roulant, provoquera une inévitable imbrication entre 
les pions des deux camps. Alors, nos organisations tactiques, fondées sur la 
déclinaison homothétique des moyens, des missions, des responsabilités, se déplaçant 
toutes ensemble dans une même direction, intégrant en leur sein les différentes 
fonctions interarmes et concevant la sûreté comme une contrainte extérieure aux 
dispositifs, ont sans doute vécu. Elles vont devoir faire place à une organisation zonale, 
attachée au terrain, organisant l’action interarmes de manière collaborative et non plus 
intégrée, et veillant à la sûreté interne des éléments engagés dans leur zone de contrôle 
de la manœuvre. Les pions tactiques continueront d’avancer, de reculer, de roquer et 
surtout de combattre, mais le régulateur de leur action ne sera plus un exécutant de 
leur manœuvre comme le sont encore les capitaines d’aujourd’hui. Cette formule aura 
pour principal avantage d’apporter un peu de stabilité à un système de combat dont on 
voit bien que le caractère brownien va aller en s’accentuant. Enfin, cette organisation 
zonale de la conduite de l’action pourra sécréter, en tant que de besoin, des 
communautés d’intérêts adaptées aux problèmes tactiques rencontrés et aussi 
fugitives que ces derniers en faisant accéder ainsi les dispositifs à la véritable 
modularité. 
On voit aussi que la nature même du lien tactique, aujourd’hui encore imprégné de 
relations physiques, charnelles et fraternelles, va devoir évoluer pour conserver son 
facteur d’efficacité primordial: la confiance. La confiance repose d’abord sur la 
conviction d’appartenir à un système efficace qui peut vous emmener au succès. Le 
maintien de structures inadaptées, de procédés de combat périmés, d’équipements 
décalés par rapport aux exigences des affrontements à venir ruinerait la confiance en 
pleine action et conduirait au désastre de manière beaucoup plus sûre qu’anticiper un 
difficile, mais aussi passionnant travail d’adaptation. 
Fantastique changement autorisé par le développement des systèmes d’information 
permettant une diffusion au plus bas niveau de la situation tactique désormais partagée 
du haut en bas de l’échelle de l’action. On voit bien également que ces 
bouleversements vont impacter toute la chaîne organisationnelle ainsi que la répartition 
des moyens et des équipements. Les actuelles armes de contact vont perdre une partie 
de leur rôle de destruction pour devoir s’appliquer à servir des objectifs convenables 
aux feux indirects. Quelque part, c’est toute la notion d’appuis qui va s’en trouver 
modifiée. En même temps, on va devoir admettre que l’organisation en régiments ou 
bataillons qui, d’ores et déjà, n’a plus qu’une réalité organique, va devoir s’effacer 
devant une structure permettant la vie et l’instruction d’une part, tandis que la 
préparation au combat se fera à l’occasion d’amalgames de moyens perpétuellement 
adaptables, d’autre part. Tout cela n’ira pas sans résistance, changement de 
mentalités, expérimentations et tâtonnements de tous ordres, mais on ne pourra rien 
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contre les impératifs touchant à l’efficacité tactique qui ont toujours, sans aucune 
exception, façonné les systèmes de combat et par là les organisations militaires. 

* 
*   * 

De l’âge de bronze à la Renaissance, les armées occidentales ont adopté des 
organisations monolithiques où le combat à distance avait une efficacité marginale. 
Pendant la même période, les archeries montées des nomades ont dominé les espaces 
opérationnels. L’apparition de l’arme à feu a changé la donne, mais il faudra attendre 
l’aube de l’ère industrielle pour que l’idée du corps d’armée émerge et autorise des 
déploiements rapides à l’échelle de l’armée tout entière, établissant ainsi la continuité 
entre manœuvre et bataille. 
L’augmentation de la productivité des armes allait ensuite provoquer la dispersion des 
dispositifs en même temps que les exigences de la logistique faisaient chuter la mobilité 
générale en dépit d’innovations aussi importantes que la machine à vapeur et le moteur 
à explosion. En outre, les mesures de coordination restaient limitées en raison du faible 
débit des systèmes de transmissions. Surtout, la destruction effective des moyens de 
combat de l’adversaire passait toujours par la concentration de moyens, capables du 
tir au but, dans une bande correspondant à la portée des armes précises. 
Désormais, la précision des feux aéroterrestres, l’amélioration de la connaissance des 
situations tactiques, le partage par tous les échelons de cette connaissance vont 
encore accentuer le processus de dispersion car le rassemblement des objets tactiques 
va devenir suicidaire. L’obtention du succès passera par la concentration des effets, 
qui sera déconnectée de celle des moyens en raison de l’accession à la précision des 
tirs s’effectuant à grande distance au-delà de la vue directe. Le ressort de la manœuvre 
future verra les armes de contact chercher à provoquer la concentration des moyens 
de l’adversaire pour les offrir aux feux indirects destructeurs air/sol et sol/sol. Les 
organisations homothétiques des moyens de combat, des espaces et des missions à 
objectif axial de percée le cèderont probablement à un exercice de contrôle des 
espaces de manœuvre où l’imbrication sera inévitable et où la sûreté prendra un 
caractère interne aussi désagréable qu’exigeant. 
 
Au fond, nous allons assister à un rééquilibrage des principes au bénéfice de 
l’économie des forces grâce à l’accès à la véritable modularité. La concentration des 
efforts relèvera de celle des effets et non plus de celle des moyens, tandis que la liberté 
d’action changera de nature en faisant une meilleure place à la connaissance pour 
utilement compléter les seules capacités. L’association de la distance et de la précision 
va bouleverser un équilibre bicentenaire. Le grand Empereur va devoir se retourner 
dans sa tombe. 
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La robotique et l'homme dans la 
guerre du XXIème siècle 

 
 
 
 
 

Par Madame le professeur Françoise THIBAUT 
 
 
La guerre a totalement changé de nature en très peu de temps. Madame le Professeur 
Françoise THIBAUT montre que l'inclusion de l'hyper technologie dans les conflits 
dépossède en quelque sorte l'humain de ses propres armes avec l’incontestable 
domination mentale des robots, l’existence du totalitarisme de la technique et des choix 
irrationnels, et pour finir, que l'irruption de l'intelligence artificielle pose des questions 
complexes (peut être excessives) comme à chaque fois qu'il y a irruption de toute 
nouveauté innovante. 
 
 

La guerre a totalement changé de nature en très peu de temps. La vision historique 
classique occidentale s'avère périmée. De fait, quelle est désormais la nature de la 
guerre? 
Par ailleurs, l'inclusion de l'hyper technologie dans les conflits dépossède en quelque 
sorte l'humain de ses propres armes. Cette interrogation sur la place de la robotique 
dans la guerre est très occidentale, surtout européenne; elle est sans doute passéiste 
car cette intrusion est déjà une réalité.  
Elle peut susciter trois orientations de réflexion: 
En premier lieu, la domination mentale des robots est incontestable: leur supériorité, 
leur force, leur infaillibilité, leur efficacité, leur violente réussite nous imprègnent sans 
que nous en ayons conscience. Cette imprégnation sournoise, véhiculée de manière 
planétaire, construit désormais notre approche de nombreux domaines, notamment de 
la guerre. 
Les films, les séries TV, les jeux diffusés planétairement par les systèmes de 
production, au début surtout américano-anglais, puis relayés principalement par l'Asie, 
formatent les cerveaux, des mentalités toutes acquises au monde robotisé. 
Cela commence très tôt, dès l'enfance: les programmes pour bébés, enfants de deux 
à trois ans, abondent: Jiho, Cosmo d'Amazon, Siri de Google, les excellents PJMarks 
de Netflix, qui viennent à bout de toute adversité, jamais cassés ni déprimés, dans de 
gentilles explosions rieuses et bienfaisantes. Après, à l'adolescence (qui commence 
tôt, vers 11/12 ans), le cerveau est nourri de science-fiction robotisée, où l'homme (qui 
reste intelligent) est fragile voire malfaisant, toujours secouru ou dépassé par des 
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machines ou des «clones» humanoïdes. Tout cela d'une grande violence, tapissant en 
permanence la volonté de vaincre.  
Ensuite, à l'âge adulte (ou censé l'être), les Aliens de Star Wars (et ses multiples 
émanations), le merveilleux Blade Runner de Ridley Scott et ses répliquants, ou plus 
récemment Ex Machina ou Seven Sisters nous plongent dans des sociétés de violence 
et de guerre gérées par de super-machines où l'être humain «ordinaire» n'est qu'un 
auxiliaire voire un enquiquineur à éliminer. 
Sans même avoir un regard intellectuel, depuis 62 ans, depuis le premier James Bond, 
ce héros à allure variable mais séducteur passe son temps à cavaler après des 
missiles, des bombes, des satellites sophistiqués afin de sauver la terre ou du moins 
les crétins qui y vivent. Ajoutons à ce tableau le mi-homme mi-robot de Robocop de 
Verhoeven, fabriqué par la S OmniCorp, leader en technologie robotique afin de 
combattre le crime comme une machine (cela se passe à Detroit en 2028), ou encore 
Advenger l'ère Ultron où le héros (Robert Dowey) veut relancer le programme de 
maintien de la paix (quelle paix?) grâce à une «conscience robotisée ultra puissante» 
(850.000 entrées en France à sa première diffusion en salle).1 
Sans doute, avec quelque raison, l'académicien2 Jean-François Mattéï3 s'inquiète-t-il 
du «téléchargement cérébral» que nous subissons quotidiennement. Mais ce n'est pas 
tellement nouveau: Rabelais déjà s'inquiétait que «science sans conscience n'est que 
ruine de l'âme»… 
On en vient ainsi – par cette déviation technologique – à des univers de «guerres 
propres» avec des machines où la masse des humains sur une terre dévastée a 
finalement peu d'importance. 
 
Seuls sont intéressants les humains qui conçoivent et contrôlent l'ingénierie des 
machines: cela nous mène à deux questions: 

- Celle du pouvoir (car tout n'est qu’une question de pouvoir: qui peut? 
- Celle de la responsabilité: où se situe la responsabilité? 

 
Cela nous mène aussi à un paradoxe: 
D'une part la dématérialisation, la déshumanisation de l'humain, dans sa fragilité: plus 
besoin de nourriture (toutes les guerres sont des histoires alimentaires; pour vaincre, il 
faut que l'adversaire meure de faim); plus besoin de médicaments, de repos, d'hygiène 
(juste un petit coup de tournevis de temps à autre). 
D'autre part, la réhumanisation de l'humain par les robots, les clones, les répliquants, 
bizarrement conçus à image humaine, qui peuvent pacifier, secourir, arrêter le carnage, 
peut-être éprouver d'éventuels sentiments si le concepteur le programme ainsi. Peut-
on envisager des programmations de sentiments? 
La seconde réflexion est très actuelle: le totalitarisme de la technique existe et il est 
désormais installé. 

                                            
1 Mes propos ne sont pas originaux: ils émanent, entre autres, des travaux du département de 
sociologie politique de l'Université de Toronto et de l'étude française «Gouverner le monde», 
recherche sur l'impact des séries télévisées sur la conception du pouvoir chez les jeunes adultes.  
2 Académie des sciences morales et politiques 
3 Jean François Mattéï, «Question de conscience», éd. Les liens qui libèrent 
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Nous sommes en effet à la charnière d'un monde nouveau (assez autoritaire) dont on 
nous promet – comme toujours – des merveilles. 
Nous sommes au tout début, aux balbutiements de la révolution quantique dont les 
enjeux sont (une fois de plus) la maîtrise globale de la connaissance, de la mémoire et 
de leur décodage: enjeux non seulement cryptographiques, mais aussi structurants de 
l'action et du pouvoir d'agir.  
Dans la Lettre de Minerve n° 35 de septembre 2017, le Capitaine Perrottet, reprenant 
l'historique des travaux des Nobel Richard Freyman dans les années 80 et de Peter 
Shor un peu plus tard, démontre les extraordinaires capacités des ordinateurs 
quantiques, avec leur rapidité et leur emprise quasi illimitée sur les communications. 
Mais je crois que son analyse est déjà dépassée. 
Thierry Breton, patron d'ATOS, a, le 15 mai dernier, au sein d'une séance de travail de 
l'Académie des sciences morales et politiques (ASMP), décrit les possibilités du 
«quantique», signalant «l'énorme gisement de progrès de l'Europe» en ce domaine et 
le nouveau modèle industriel «qui en ressort et génère la réindustrialisation et une 
relocalisation de la décision stratégique». 
 
Nous serions donc à la fameuse limite de la loi de Moore4. 
Le «Quantum manifesto» de l'Union européenne est un peu tardif, mais existe enfin et 
entraîne un fonds européen de sécurité et de défense (pour l'instant 2% du budget) et 
la création d'un simulateur quantique. 
Grâce aux fameuses plates-formes bi-sens décrites par Jean Tirole (applicables à tous 
les domaines), voici maîtrisés non seulement l'espace informationnel, mais aussi les 
espaces terrestres, aériens, maritimes et spatiaux. Dans l'incertitude diplomatique et 
politique actuelle, on peut stratégiquement envisager de se déprendre (en partie) de 
l'emprise nord-américaine et faire éventuellement jeu égal avec la Chine. Une sorte de 
course technologique est donc engagée. 
 
Une troisième réflexion porte sur des données essentielles: celles des choix 
irrationnels, du pouvoir des influences et des pensées marginales ou décalées. Notions 
au départ intervenues surtout dans les secteurs économiques, mais applicables à tout 
autre système sociétal et notamment aux systèmes de sûreté et de défense. 
Nous avons déjà les décisions indécidables: celles en matière militaire où un système 
robot contient l'impossibilité de certaines actions, empêche d'appuyer sur le bouton ou 
le rend inerte. 
Lors de la rentrée solennelle des cinq académies l'Institut de France, le 24 octobre 
dernier, le thème de réflexion était l'IRRATIONNEL, défini dans la culture occidentale 
comme «tout ce qui échappe et résiste à la raison», une sorte de gangrène de la culture 
logique et véridictoire qui nous imprègne tant et depuis si longtemps. Cependant, cet 
irrationnel, cet indécidable, cet inattendu, ce flash génial, ce marginalisme de la pensée 

                                            
4 La loi de Gordon Moore (co-fondateur d'Intel et de Fairchild), qu'il émit en 1965. Au départ, ce 
n'est qu'une conjecture qu'il a révisée plusieurs fois, et devenue une réalité. Tous les 18 mois, la 
capacité de données est doublée: cette production se heurte, au détour des années 2017-18, à 
une limite physique infranchissable: la taille de l'atome. Il faut donc passer à une autre méthode. 
Nous y sommes. 
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et de l'acte, de la réactivité aux situations imprévues ou aux impasses, constitue 
presque toujours le sésame, la découverte, l'issue qui permettent d'avancer, trouvent 
le début de solution, ouvrent un nouveau territoire. 
Voici à nouveau le raisonnement tordu d'Alan Turing dans sa réponse Ultra (Automatic 
Computing Engine) tellement improbable à l'inamicale Enigma germanique. 
Les travaux en ce sens – ceux de Jean Tirole ou de Richard Tyler, tous deux Nobel 
dans deux domaines différents – nous ouvrent des champs de pensée et d'action 
permettant d'envisager la robotisation sous un angle moins strict et plus innovant. 
Les décisions indécidables sont déjà un grand progrès. Il reste à intégrer mentalement 
la possibilité du dérapage bienfaisant, de la lubie lunatique, du raisonnement 
transversal, de l'illumination géniale... et à surmonter l'aversion instinctive pour 
l'incertain, la dépossession dans un monde outrageusement pétri de certitude, 
matérialiste et matérialisé.  
Peut-être le robot est-il le prédicateur involontaire d'une nouvelle spiritualité, et 
représente-t-il une forme nouvelle de liberté? Car c'est l'irrationnel qui permet la liberté 
et nous empêche d'être tout à fait les malheureux moutons de Panurge. 
 
Pour finir, disons que l'irruption de l'intelligence artificielle pose des questions 
complexes (peut-être excessives) comme à chaque fois qu'il y a irruption de toute 
nouveauté innovante (l'imprimerie, en son temps, fut diabolisée). 
Une des plus prégnante est celle des situations que l'on ne peut prévoir, donc non 
programmables. 
Un des directeurs du programme «drone» de l'ONERA (agence de recherche de 
l'aéronautique) confesse que l'évitement, la remise de gaz à l'atterrissage, 
l'appréciation situationnelle et météorologique supposent des milliers d'heures de 
simulation sans pilote opérationnel pour arriver à un niveau à peu près acceptable de 
fiabilité. (Il y a aussi les travaux de Samsung pour les porte-conteneurs géants 
totalement informatisés). Par ailleurs, comme l'exprime (entre autres) Jean-René Van 
der Plaeten auquel l'armée de Terre a remis le prix Erwan Bergot 2017 pour sa 
«Nostalgie de l'honneur», le robot (la machine) peut-il (peut-elle) avoir le sens de 
l'honneur, de sa propre survie, être capable de cynisme, de compassion, d'engagement 
idéaliste, d'héroïsme imprévisible, d'élégance, de panache (comme l'écrit Plaeten)? 
Une machine peut-elle devenir truqueuse, menteuse, accommodante, imprévisible, 
imprévoyante? Un robot peut-il mettre une fille dans son lit pour lui extorquer, entre 
deux étreintes, d'indispensables bribes de renseignements stratégiques de l'ennemi? 
Tout comme le Général Christian Quesnot (ex chef de l’état-major particulier du 
président de la République), il faut croire au ROHUM (renseignement d'origine 
humaine), lequel reste primordial. L'automatisation, la robotisation des comportements 
humains nous conduisent au conformément plat, à un monde étroit, sans élégance... 
et sans doute, pour finir, au totalitarisme. 
 
En fait il y a désormais trois niveaux de lutte (ou guerre) dissociés mais inséparables5: 

 La lutte classique, au sol, avec ses pertes, ses destructions, ses massacres, 
ses famines, le délabrement de toutes choses. Ce qui se passe au Moyen-Orient depuis 

                                            
5 Je l'ai déjà écrit pour les Cahiers de la pensée mili-Terre n° 47 du 2e trimestre 2017. 
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tant d'années en est l'illustration contemporaine. 
 La lutte dématérialisée, très efficace, initiée de manière importante lors de la 

Première Guerre mondiale à partir de 1917 et développée pendant la Seconde de 
manière décisive. Bien calibré, son usage tactique peut être déterminant, évite et limite 
les affrontements au sol: l'usage des sous-marins, des bombardements aériens 
intensifs, des porte-avions, des fusées longue portée, des drones et missiles permet 
d'arriver au vieux rêve longtemps inaccessible d'anéantir la cible sans être soi-même 
vulnérable. 

 Enfin, la vraie guerre: celle que le citoyen ordinaire ne perçoit pas (ou peu), 
récente, technique, technologique, silencieuse et abstraite: la lutte à ZÉRO mort, 
comme le souhaitaient certaines réunions d'état-major il y a 25 ans. 
 
L'affrontement technologique tactique et stratégique transforme les militaires en 
ingénieurs et les armées en entreprises. Elle est la continuation exponentielle 
d'Enigma, Colossus, de l'ACE de Turing, cet outil divagant dont le ministre britannique 
des armées ne voulait pas et dont il a failli couper le budget.  
Il consiste à pénétrer, éventuellement détruire, mais surtout s'emparer des réseaux de 
renseignements et d'injonctions de l'adversaire, et ainsi l'anéantir, ou du moins le 
paralyser. Là est la vraie lutte (dont nous avons eu récemment quelques timides 
préfigurations). La cyber défense, dont le coût est très élevé mais qui épargne les 
hommes, est donc indispensable. 
 
Comme l'a écrit Winston Churchill alors que, contraint de démissionner du 
gouvernement Asquith après le désastre des Dardanelles, il eut rejoint dans les 
tranchées de Saint-Omer le 6ème bataillon du Royal Fusiliers de la 9ème division 
britannique en novembre 1915: 

« La guerre, c'est l'inconnu et l'inattendu. Il faut essayer d'en mesurer l'indéfini 
et d'en peser l'impondérable»6. 
 
Madame Françoise Thibaut, Professeur des universités et membre correspondant de 
l’Académie des Sciences Morales et Politique (Institut de France), a assumé et conduit, en 
France et à l’international, de nombreuses recherches touchant à la sociologie de la guerre. Elle 
a notamment enseigné aux Écoles Militaires Supérieures de Saint-Cyr Coëtquidan. 
Éditorialiste et conférencière, auteur de nombreux articles et ouvrages de référence, elle a 
également dirigé pendant plusieurs années la recherche scientifique du Centre de Doctrine et 
Enseignement Supérieur de l’Armée de Terre, en y enseignant auprès des officiers stagiaires 
de l’enseignement militaire supérieur. 
 

 
 
 

 

                                            
6 Churchill Papers du Fonds Churchill du Cambridge Collège. 
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La guerre par procuration 
 
 
 
 
 

Par le Colonel Pierre BERTRAND 
 
 
 
La guerre par procuration est une notion connotée en mauvais termes: la guerre par 
procuration ou à distance serait par nature lâche, illégitime, inefficace ou encore 
immorale? Et si la guerre par procuration était, au contraire, l’avenir de la guerre? Et si 
le long mouvement de remise en question de «la bataille décisive» – pratiquée par 
Napoléon et codifiée par Clausewitz pour se perpétuer jusqu’à nos jours – était arrivé à 
son aboutissement naturel et à son dépassement logique? La guerre des robots activés 
par des techniciens civils et étrangers? En sommes-nous si loin? 
 
 
 

La guerre par procuration, aussi ancienne que la guerre elle-même, et aussi 
décriée soit-elle sur le plan éthique et déontologique, a encore de beaux jours devant 
elle 
 
«La généralisation de l’ambiguïté ou de l’agression dissimulée se vérifie également 
avec l’emploi de plus en plus fréquent, par certains États, de groupes agissant par 
procuration (proxies), allant de diasporas instrumentalisées à des milices ou groupes 
armés capables de tenir en échec des forces classiques». 
 
Lors d’un débat télévisé sur l’Iran, le 11 mai 2018, M. Pierre Servent montrait que cet 
État recourait aux «proxies» pour affronter Israël, en raison de la relative faiblesse de 
ses moyens militaires face à une armée qui le surclassait militairement et 
technologiquement. L’utilisation du Hezbollah pro-iranien s’avère ainsi pertinente dans 
le cadre d’un affrontement du faible face au fort. Il est le moyen idéal, pour une 
puissance régionale soucieuse de se faire respecter et de marquer sa zone d’influence, 
de nuire à une puissance rivale. 
L’emploi de «proxies» peut être également pratiqué de manière régulière, voire 
revendiqué sinon dans la doctrine officielle, du moins dans la pratique opérationnelle, 
comme le font les Russes. On prête au chef d’état-major des armées russe, Valery 
Gerasimov (2013), le développement de cette forme de guerre en arsenal conceptuel 
(Crimée): «Le rôle des moyens non militaires dans la réalisation d’objectifs politiques 
et stratégiques a crû et dépasse désormais la force armée en efficacité». L’intervention 
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des forces pro-russes dans le Donbass1 illustre parfaitement le recours à des forces 
paramilitaires pour éviter à Moscou d’engager ses propres troupes au sol et, surtout, 
d’avoir les mains libres sur le plan politique, diplomatique et juridique international. 
Cette pratique est cependant ancienne si on se souvient de la guerre des partisans 
exercée durant la campagne de Russie et pendant la 2ème Guerre mondiale. 
 
Une pratique aussi ancienne que la guerre elle-même  
 

 Les auxiliaires dans l’armée romaine 
L’utilisation de troupes auxiliaires est connue dans l’armée romaine et attestée par de 
nombreuses sources. Ces auxiliaires étaient soit rattachés à une légion, soit 
indépendants dans les provinces sans légion. Ils étaient de tout niveau et affectés à 
tous les types de missions: forces statiques dédiées à la garde et à la protection ou 
unités de réelle valeur opérationnelle (cavaliers gaulois et espagnols, éclaireurs 
bretons, archers thraces et syriens…). Signe de leur utilité et de leur importance 
numérique, on estime que leurs effectifs doublaient ceux des légions: en 23 après JC., 
on compte 125.000 légionnaires et 125.000 auxiliaires, soit 250.000 hommes en 
permanence sous les armes. En principe composés de non-citoyens romains, les 
auxiliaires étaient commandés par des officiers romains (préfets, tribuns, centurions…) 
et organisés en structures semblables à celles des Romains (ailes, cohortes…). 
«Les auxiliaires ne doivent pas être confondus avec les “supplétifs”, forces non 
permanentes auxquelles recourait parfois Rome en cas de guerre»2. 
Autrement dit, les auxiliaires représentent bien une force d'origine étrangère (souvent 
locale), mais permanente et intégrée dans l'armée régulière. À ce titre, ils 
correspondent d'assez près au modèle des unités de l'Empire colonial français 
(principalement l’armée d’Afrique), dont on connaît le rôle déterminant lors des deux 
guerres mondiales, puis dans celles d'indépendance (Indochine et Algérie).  
 
Le modèle romain est emblématique car il pose la question de la définition de ces 
auxiliaires: sont-ils des «proxies» ou appartiennent-ils aux unités régulières romaines? 
Ou bien est-ce le type d’opération et de combat mené qui distingue le «proxy» du soldat 
régulier? Hervé Coutau-Bégarie classe les auxiliaires comme des acteurs de la «guerre 
irrégulière», car, malgré leur insertion dans l’organisation militaire (voir supra), ces 
forces mènent des missions particulières et une forme de combat spécifique: combat 
de harcèlement, guerre d’embuscade, raid en territoire ennemi… C'est sans doute trop 
limiter leur rôle, car, en définitive, ces soldats exécutent pratiquement les mêmes 
missions et assurent, surtout, la défense du limes, dans les zones où les légions 
romaines ne sont pas stationnées, ces dernières étant réservées aux opérations ou 
aux zones stratégiques ou critiques. 
 
 
 
 

                                            
1 Cahiers du Retex du CDEC/DDo – novembre 2017 
2 Yann Le Bohec, «La guerre romaine» - Éditeur Tallandier (août 2014) 
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 Le cas des soldats étrangers de la Grande armée  
Napoléon, tout au long de son règne, se heurtera au problème crucial des effectifs face 
à une Europe coalisée contre la France. On sait qu’il intègrera de plus en plus 
massivement des corps étrangers dans la Grande armée jusqu’à aboutir à une coalition 
franco-européenne face à la Russie (campagne de 1812), puis en 1813. Sur les bords 
du Niémen, l’Empereur réussit à concentrer «une des plus impressionnantes armées 
de tous les temps, qu’on appela l’armée des Vingt-Nations», soit autour de 680.000 
hommes (dont 356.000 Français). Entre 400.000 et 450.000 soldats devaient envahir 
la Russie, dont la moitié d’étrangers. Ces unités étrangères disposaient d’une 
organisation, d’officiers, d’effectifs et d’équipement national, seul le haut 
commandement (état-major du maréchal commandant le corps d’armée) était français 
à l’exception du corps autrichien de Schwarzenberg. Il s’agit donc bien d’alliés, et 
aucunement de supplétifs ou d’auxiliaires. À première vue, les rares unités d’étrangers 
intégrées dans la Grande armée servent dans la Garde impériale à cheval – au même 
titre que leurs homologues français des régiments de chasseurs, grenadiers à cheval, 
dragons et éclaireurs: ce sont les fameux mamelucks, les chevau-légers lanciers 
polonais et hollandais, ainsi que les tartares lituaniens. Ces forces font partie intégrante 
de l’armée française. Elles représentent, en définitive, un volume restreint par rapport 
aux effectifs de la Garde, et surtout de la Grande armée prise dans sa totalité.  
  

 Les supplétifs en Indochine: un vrai cas d’emploi de «Proxies»  
Force étrangère non permanente et non intégrée dans l’armée française, mais bien 
rattachée au CEFEO (corps expéditionnaire français en Extrême-Orient) et sous 
commandement français, l’emploi de ces unités s’est avéré pertinent et efficace sur le 
strict plan opérationnel. 
Etymologiquement, le terme «supplétif» vient de suppléer, à savoir «qui complète». Les 
officiers sont généralement européens; il n’en est pas de même des sous-officiers: les 
archives et documents abondent et montrent souvent des brigadiers, caporaux, 
sergents (…) issus des populations locales. Et c’est encore vrai au cours de la Première 
Guerre mondiale, quand la France doit puiser des soldats dans ses colonies pour faire 
face à un déficit d’homme par rapport aux Empires centraux. En Indochine, ces mêmes 
raisons apparaissent rapidement. Dès 1946, le Général Leclerc, qui se trouve à la tête 
d’une force de quelques milliers d’hommes seulement, fait appel à la population 
indochinoise pour combattre le vietminh communiste. Les raisons sont multiples:  
  
 une question d’effectifs: le soulèvement vietminh et le pourrissement de la 

situation par la guérilla obligent l’armée française à multiplier ses actions 
opérationnelles tout en maintenant une présence constante dans les gros bourgs des 
provinces rizicoles, des deltas et des plaines côtières. Aussi le Général Leclerc décide 
d’enrôler des Vietnamiens car il les juge mieux adaptés au terrain et aux conditions de 
vie locales, tout en étant d’un coût de revient peu élevé. Initialement formés en groupes 
d’auto-défense de leurs villages, les partisans recrutés sont d’abord rattachés aux 
unités régulières, puis, très rapidement, constitués en unités autochtones légères. 
Naissent alors les bureaux supplétifs de zone, chargés de leur administration, qui 
perdureront jusqu’en 1954. 
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 une question de moyens financiers: un soldat de la métropole doit être transporté 
depuis Marseille, être formé pendant de longues semaines et il touche une solde 
supérieure à celle que peut percevoir un autochtone; enfin, la solde du partisan était de 
quelques piastres par jour: une dizaine, soit le prix d’une bouteille de bière de 
fabrication locale au centre-Vietnam. Et il n’était pas prévu de pension pour l’invalide 
ou la veuve, ni de retraite… 
 une question d’acculturation: le recrutement d’hommes locaux permet une vraie 

immersion au cœur des pays concernés, ne serait-ce que pour des questions de 
langue, de connaissance du terrain et de coutumes. Les paysans thaïs ou muongs 
connaissent le terrain; ils sont familiers du climat et sont plus endurants que les soldats 
de métropole. 
 pas de morts français. 

  
En 1950, plus de 40.000 hommes composent les effectifs des forces supplétives: ils 
sont intégrés dans des CSM (compagnies de supplétifs militaires) des unités du 
CEFEO comme les bataillons de parachutistes, la Légion étrangère (CIPLE – 
compagnie indochinoise de la Légion étrangère), les unités classiques de la Coloniale 
et d’autres unités dont les noms sont évocateurs: bataillons de marche d’Extrême-
Orient, bataillons de marche indochinois, régiments de tirailleurs tonkinois, le bataillon 
annamite, le bataillon des forces côtières du Tonkin, les bataillons muongs, les 
bataillons thaïs, les bataillons de chasseurs laotiens, le régiment mixte du Cambodge. 
En 1954, le CEFEO compte environ 200.000 hommes dont 55.000 à 60.000 supplétifs, 
tandis que les armées nationales (Vietnam, Laos, Cambodge) alignent de l’ordre de 
250.000 à 300.000 hommes (dont 45.000 supplétifs). Les CSM participent 
généralement à des missions de surveillance de villages, d’accompagnement d’unités 
métropolitaines, d’ouverture de voies, de reconnaissance et d’éclairage.  
Mais ils sont aussi intégrés dans des maquis ou des commandos, dans une perspective 
chère au contre-espionnage français. Ainsi, le groupement de commandos mixte 
aéroporté (GCMA) implante les maquis en Haute-région (Tonkin), sous la 
responsabilité du Lieutenant-colonel Trinquier. Leur mission: «Préparer, organiser, 
mettre en place et commander des éléments susceptibles de réaliser des maquis, des 
guérillas itinérantes, des missions spéciales (en particulier de sabotage) par éléments 
individuels ou équipes très légères infiltrées clandestinement, monter des filières 
d’évasion, participer sur ordre à la guerre psychologique». 
Les CSM deviennent rapidement des auxiliaires indispensables aux forces françaises 
sur tout le territoire de l’Indochine. Elles assurent, peu à peu, une grande part des 
missions territoriales. Les pertes subies par les formations supplétives pendant les huit 
années de leur existence parlent d’elles-mêmes: plus de 15.000 tués, 18.000 disparus, 
près de 30.000 blessés, soit au bilan le quart des pertes totales du CEFEO. 
  

 Et le légionnaire d’aujourd’hui?  
On estime généralement que la Légion étrangère est l'héritière de ces troupes d'origine 
étrangère ayant servi fidèlement la France au cours des siècles, comme les troupes 
légères chargées de mener à bien la «petite guerre» ou «guerre de partisans», type de 
manœuvre pleinement intégrée aux plans de campagne au XVIIIème siècle: Maurice de 
Saxe l’illustrera à la perfection et l'emploi de la cavalerie légère connaît un essor et un 
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succès sans précédent (rappelons que la France forme son premier régiment de 
hussards avec des réfugiés hongrois en 1720). Si on compare maintenant le hussard 
de 1720 et le légionnaire de 2018, on mesure le chemin parcouru par l’étranger qui 
s’enrôle au service de la France: les unités d’étrangers (légionnaires) sont aujourd’hui 
très intégrées dans l’armée de Terre, même si elles conservent leur spécificité et leur 
esprit de corps. Le processus de normalisation des armées s’est, en effet, affirmé au 
cours des siècles et a abouti à un degré inédit de standardisation (missions, 
organisation, commandement, doctrine, armement et uniforme).  
  
De cet aperçu historique nous pouvons retenir que: 
 contrairement à certaines idées reçues, le recours aux auxiliaires, étrangers ou 

supplétifs est un gage de succès et a permis à la France de compter sur des soldats 
de valeur dans des moments critiques de son histoire; 
 l’association ou l’intégration d’étrangers au cours des siècles dans l’armée 

française se traduit aujourd’hui par une normalisation poussée à l’extrême qui ne fait 
plus de différence entre un soldat français et un légionnaire. 
 
Les avantages de la guerre par procuration: l'intérêt de la sous-traitance 
ou de l'externalisation 
 

 L'ennemi «hybride» et la stratégie du faible face au fort 
«Le concept de guerre hybride ne fait pas consensus. On admet qu’il agrège un 
ensemble de pratiques mêlant moyens militaires et civils, étatiques et non étatiques, 
de l’échelon stratégique jusqu’au tactique sans se limiter à un espace physique 
particulier, mais en employant tous les moyens de déception, propagande pour 
atteindre ses objectifs y compris dans le cyberespace et la psyché adverse» (G. 
Lasconjarias et J.Larsen). Qu’on l’appelle guerre hybride ou «combinaison des deux 
modes de guerre régulière et irrégulière», on s’accorde à reconnaître que ce type de 
guerre combine un affrontement conventionnel à la déstabilisation de l’adversaire par 
d’autres moyens non conventionnels, y compris le recours à des outils et procédés non 
militaires. 
Si les modes de guerre régulière et irrégulière remontent à l’antiquité au moins, en 
revanche, c’est la combinaison des modes qui est plus rare: un concept d’opérations 
mêlant guerre régulière et irrégulière dans une manœuvre intégrée. 
Dans l’histoire militaire récente, cinq théâtres d’opération se détachent: 

 AFGHANISTAN (a/c 2001) 
 HEZBOLLAH contre Tsahal (2006) 
 LIBYE (2011) 
 DONBASS en UKRAINE (2014-2015) 
 DAESH au Sahel (2013) 

 
Chacun de ces conflits a fait l’objet de nombreuses études. L’ennemi «hybride» n’est 
pas nouveau, mais sa prolifération aujourd’hui et ses capacités de résistance, sinon de 
succès tactique, en font une menace redoutable et permanente. Parmi ces 
caractéristiques, la capacité à se fondre et à se protéger parmi les populations et à 
s’organiser en réseaux très structurés et redondants, ou encore l’aptitude à recourir à 
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des capacités «bon marché» (cyber, EEI, armes chimiques, tireurs d’élite, combats en 
zone urbanisée, dissimulation dans les foules, kamikazes…). Le recours à des hommes 
de la rue sans qualification poussée et à des produits sur étagère facilite la sous-
traitance. 
  

 La permanente tentation de la sous-traitance dans l’histoire: l’exemple 
britannique 
L’Angleterre a financé les guerres contre Napoléon et fomenté toutes les coalitions 
antifrançaises de l’époque. C’est un exemple de guerre par procuration selon lequel on 
privilégie l’emploi des (autres) forces armées européennes (ou des partisans en 
péninsule ibérique) contre l’armée française. 
Et il est de fait que le contingent proprement britannique engagé contre les Français 
aura toujours été très faible: quelques milliers d’hommes (Espagne et Portugal), 24.000 
Britanniques seulement dans l’armée de Wellington à Waterloo, l’essentiel étant 
composé de 26.000 Allemands et de 18.000 Hollandais (avant l’arrivée du Maréchal 
Blücher).  
Selon Liddell Hart, la Grande-Bretagne a toujours pratiqué une stratégie périphérique 
ou indirecte, à base de concours financiers à des alliés continentaux et d’interventions 
militaires limitées, en évitant tout engagement massif sur le continent. Cette stratégie, 
quoi qu’on en pense, par-delà l’exemple de Waterloo, s’est avérée payante au cours 
des siècles.  
  

 Une tendance croissante: le développement par les Anglo-saxons du 
concept lucratif de «privatisation de la sécurité»  
Il n’est nullement surprenant, avec une semblable tradition militaire basée sur un cadre 
juridique et financier «privé» de type anglo-saxon, que le concept lucratif de 
«privatisation de la sécurité» ait trouvé un tel développement en Grande-Bretagne et 
surtout dans son ancienne colonie d’Amérique. La spectaculaire montée en puissance 
de ces entreprises au cours des années 90 résulte moins de l’effondrement du bloc 
communiste que du «désengagement par les grandes puissances de leurs anciens 
théâtres d’influence dépourvus d’attrait stratégique et subitement transformés en zones 
“grises”. Dans le même temps, la diminution des budgets de défense jetait brutalement 
sur le marché de la sécurité privée de nombreux militaires»3.  
Ancien fondateur des SAS, David Stirling envoie des équipes de mercenaires 
britanniques au Yémen (1963-67), et sa société, Watchguard International Ltd., 
propose des formations aux forces spéciales des pays anticommunistes. 
Le mercenaire traditionnel a changé de visage: «moins romantique et plus affairiste», 
il a quitté l’habit idéologique ou politique pour se transformer en homme d’affaires… 
soucieux toutefois, en bon businessman, de respectabilité afin de se différencier du 
mercenaire type Bob Denard.  
  

 Un cadre juridique souple… en vue d’échapper aux définitions 
internationales ou nationales du mercenariat 

                                            
3 «De Carthage à Bagdad, le nouvel âge d'or des mercenaires», Jean-Marie Vignolles, éditions 
des Riaux, 2006). 
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L’article 47 du protocole additionnel aux Conventions de Genève (1977) précise et 
dénonce le métier de mercenaire; puis la législation devient onusienne avec la 
Convention internationale contre le recrutement, l’utilisation, le financement et 
l’instruction de mercenaires (1989). Seuls 47 États ont ratifié ce texte aujourd’hui car 
son adoption est susceptible d’impliquer le personnel militaire chargé de l’assistance 
technique. «En réalité, les mesures les plus efficaces dans la lutte contre les 
mercenaires sont prises par les législations nationales»4. La France n’a pas ratifié la 
convention de 1989, mais s’est dotée de sa propre législation en 2003 (Loi 2003-340 
du 14 avril, Répression de l’activité de mercenaire) pour tenter de combler ce vide 
juridique (on ne parle pas non plus de SMP, mais d’ESSD – entreprise de services de 
sécurité et de défense). 
La structuration entrepreneuriale généralisée a permis aux grandes SMP d’échapper 
aux définitions internationales ou nationales du mercenariat. Les Sud-Africains sont les 
premiers opérateurs de SMP mais, à partir des conflits en Irak et en Afghanistan, les 
entreprises des États-Unis et de Grande-Bretagne s’imposent. On constate que chez 
nos alliés américains et britanniques, les SMP sont des acteurs à part entière et qu’ils 
sont utilisés massivement. Cette politique leur permet de limiter les effectifs des armées 
tout en conservant leurs moyens d’influence. Washington et Londres veillent toutefois 
à encadrer et surtout à contrôler l’action des SMP. 
  

 Un besoin exponentiel devant lequel la France a changé de posture  
L’apparition de cette nouvelle norme internationale – le recours croissant aux sociétés 
privées de type anglo-saxon depuis les guerres d’Afghanistan et d’Irak (quelque 200 
milliards de dollars de contrats passés par le Pentagone) et leur succès apparent – a 
contraint les gouvernements français à revoir la législation et à autoriser le recours à 
des sociétés privées pour la protection des navires marchands (loi du 01/07/2014). 
Lorsque l’État et la communauté internationale sont incapables d’assurer leur sécurité, 
les citoyens ont le droit de s’en charger eux-mêmes ou via des sociétés privées. Cette 
notion est très américaine, la sécurité étant assimilée à un bien de consommation 
courante, autre notion très américaine. Or la privatisation de la sécurité permet de faire 
face à des menaces d’une nature nouvelle ou complexe (hybride ou pas) en utilisant 
des instruments inédits. Elle s’insère dans une approche et une riposte «globales». 
  

 Des facilités de financement et d’emploi  
«Dès lors que la professionnalisation des armées semble irréversible – et elle l’est, en 
effet – les phénomènes d’externalisation ne cesseront de se multiplier pour tenter de 
réduire le budget d’une armée professionnelle obligatoirement plus onéreuse qu’une 
armée de conscription»5. Par ailleurs, il faut rappeler que l’armée de Terre ne disposant 
que d’effectifs comptés et de moyens de formation et d’entraînement taillés à sa 
mesure, la formation massive de contingents étrangers est de facto exclue. La question 
qui se pose alors est de déterminer quelles sont les activités qui pourront être 
externalisées et celles qui ne le seront pas. 
  

                                            
4 «Dictionnaire de la guerre et de la paix», sous la direction de Benoit Durieux, PUF, 2017) 
5 «Dictionnaire de la guerre et de la paix», sous la direction de Benoit Durieux, PUF, 2017). 



Guerre par procuration 
 

28 

 Au final, face à cette longue série d’avantages et de facilités, la guerre par 
procuration présente peu d’inconvénients et assez peu de risques: 
 coût croissant: ce risque n’est pas à sous-estimer car l’externalisation peut s’avérer 

moins rentable que prévue; par ailleurs, il faut compter avec la logique inévitable de 
rendement, finalité propre à tout contrat commercial; 
 risque de perte du contrôle des forces et risque de violence non maitrisée: 

l’engagement des Kurdes en Syrie montre qu’un contingent de «proxies» – aussi 
légitimes soient ses aspirations – peut devenir un allié déterminant; 
 quel cadre juridique et quelle légitimité? Dans un contexte de judiciarisation 

croissante des activités militaires, il est vain de croire que l’utilisation de «proxies» se 
fera sans cadre juridique de plus en plus contraignant. Toutefois, le cadre du contrat 
privé et la reconnaissance des SMP/ESSD devraient permettent d’en optimiser l’emploi 
au cas par cas. 
 risque de perte d’efficacité? Comme pour toute unité de combattants réguliers, 

certains facteurs sont essentiels aussi bien dans des troupes régulières que dans les 
rangs des équipes de SMP: par-delà la solde, l’entraînement et l’équipement de bon 
niveau, la motivation de l’individu et la cohésion du groupe, ainsi que la valeur du 
commandement, sont les fondements d’une unité opérationnelle et aguerrie. On ne doit 
pas oublier que les SMP sont formées d’anciens militaires, encadrés, bien instruits, 
professionnellement et techniquement fiables. 
 mais, surtout, la morale et un certain code de l'honneur, propre au militaire, 

s'accommodent mal de la guerre par procuration. Ce frein ne doit pas être sous-estimé. 
 
Des solutions alternatives à la guerre par procuration… ou tout 
simplement d’autres formes de guerre par procuration? 

 
 La perte d’efficacité des stratégies régulières ou «l’incapacité croissante 

des armées modernes à faire face à un adversaire asymétrique ou irrégulier» 
(Coutau-Bégarie) 
Amin Wardak dénonçait (Valeurs actuelles du 15/10/2009) les 40 milliards de dollars 
dépensés en Afghanistan entre 2001 et 2009 en vain… Gérard Chaliand critiquant les 
opérations militaires en Afghanistan, cité par Coutau-Bégarie: «Les armées 
occidentales n’ont ni la volonté politique, ni le courage physique, ni le goût de la vie 
spartiate, ni la connaissance des langues, ni la volonté de comprendre d’autres 
civilisations qu’avaient les colonisateurs du XIXème siècle». Sans partager entièrement 
ce constat sévère, force est de constater que les résultats de l'engagement de la 
coalition en Afghanistan n’ont pas été à la hauteur des ambitions et des sacrifices 
(humains, matériels et financiers) occasionnés. Mais, dans ce cas particulier, la 
formation des cadres de l’armée nationale afghane (ANA), via l’opération EPIDOTE 
(2001-2008) et via les Operational Mentoring and Liaison Team (OMLT) de 2008 à 
2011, apparaît comme une solution adaptée à la situation géostratégique et au contexte 
social et culturel afghan. 
  

 Gagner les cœurs et les esprits   
Cette stratégie, préconisée par les Maréchaux Gallieni à Madagascar (1896) et Lyautey 
au Maroc (1912), et codifiée plus récemment par les Britanniques (Général Rupert 
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Smith), remonte aux troupes d’occupation des colonies. Formalisée dans l’armée de 
Terre française à partir de la Première Guerre mondiale – la mission Berthelot, 
opérationnelle dès 1916 en Roumanie, comptera pas moins de 2.000 officiers et sous-
officiers (chiffres vertigineux! À l'époque, on avait les moyens!) –, puis ce seront les 
importantes missions après la Première Guerre mondiale en Pologne, en Serbie, en 
Grèce, ou en République tchèque. 
En Afrique, désormais, les écoles nationales à vocation régionale (ENVR) sont un 
succès réel et la notion de «frères d'armes», fraternité gagnée entre soldats français et 
africains en opération, n'est pas un vain mot. Aujourd'hui, comme hier, ce concept 
conserve toute sa pertinence et devrait continuer d'inspirer notre style et nos méthodes 
de coopération. 
 

 L'exemple des forces spéciales (FS): quand les auxiliaires d'hier 
deviennent les unités d'élite d’aujourd’hui  
On oublie peut-être que les modes d’action et les missions des FS d’aujourd’hui 
correspondent largement à celles des troupes auxiliaires d’hier (missions de 
renseignement et d’interventions/coups de main dédiées aux troupes légères). Ce qui 
a changé fondamentalement, c’est la perception de ces actions et de ces unités, hier 
«unités irrégulières», dans l’ombre, voire soupçonnées de mener une guerre sale, 
aujourd’hui placées sous les projecteurs, plutôt mieux équipées que leurs consœurs 
(comme la Garde impériale par rapport à la «ligne» dans la Grande armée), et ayant le 
vent en poupe… 
Les stratégies mises en œuvre pour assurer la victoire militaire ont toujours été 
accompagnées d’opérations de contournement de puissance destinées à s’attaquer 
aux points faibles de l’adversaire. Stratégie indirecte et FS vont sans doute de pair, et 
ce n’est sans doute pas un hasard si les deux premiers corps permanents de FS créés 
durant la Seconde Guerre mondiale sont les spetsnaz soviétiques et les Special Air 
Service (SAS) britanniques, deux pays qui ont choisi et appliqué la stratégie indirecte 
de longue date. 
La fin des guerres de décolonisation a marqué la fin – temporaire – des opérations 
spéciales à grande échelle, alors que le bilan de ce type d’opérations s’était avéré plutôt 
concluant. Leur retour en grâce est apparu à la faveur du nouveau contexte 
géopolitique succédant à la guerre froide (première guerre du Golfe), bientôt accéléré 
par la lutte contre les groupes terroristes (attentats du 11 septembre). 
«Dans le nouveau contexte stratégique, celui des crises de basse intensité, mais de 
longue durée, les opérations spéciales s’inscrivent de plus en plus dans le temps long 
et s’étalent sur plusieurs mois, voire plusieurs années (…). Pour autant, les FS ne sont 
pas un substitut aux forces conventionnelles, seules à même de tenir le terrain et de 
conduire une campagne militaire…»6  
Autre fait intéressant à noter: ce sont les auxiliaires d’hier (les FS) qui soit agissent de 
manière autonome (opérations spéciales), soit de concert avec les auxiliaires 
d’aujourd’hui (les «proxies») pour les former et les entraîner (objet des Task Force 
françaises en Irak et en BSS). Dans un cas comme dans l’autre, les forces 
conventionnelles non spéciales appuient et soutiennent ces actions. 

                                            
6 «Dictionnaire de la guerre et de la paix», sous la direction de Benoit Durieux). 
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 Le PMO est-il l’ultime avatar de la «guerre à distance»? 

Le PMO (partenariat militaire opérationnel) est le nouveau terme appelé à remplacer 
l’AMO (assistance militaire opérationnelle, ou Security Forces Assistance en anglais), 
dont le terme d’assistance a été jugé inadapté dans une relation voulue désormais plus 
décomplexée avec nos anciennes colonies, devenues nos alliées. 
Le PMO comprend deux volets qui peuvent être complémentaires:  
 l’assistance militaire technique est en général conduite dans un environnement non-

hostile. Elle se comprend dans le sens d’une coopération structurelle qui relève 
aujourd’hui de la Direction de coopération de sécurité et de défense (DCSD) pour son 
financement, mais qui fait appel aux compétences des forces armées. 
  l’assistance militaire opérationnelle est conduite dans un environnement qui peut 

être hostile ou semi-hostile. En effet, l’État soutenu n’assure pas totalement dans cette 
situation l’ensemble de ses missions régaliennes. Cette assistance vise cependant à 
diminuer les forces étrangères qui auraient pu être déployées au titre d’une 
intervention. 
 
Commandement en cours de montée en puissance, le COM PMO vise à offrir au 
commandement de niveau stratégique une expertise terrestre appuyant la planification 
et la conduite des actions de PMO aussi bien dans le domaine opérationnel que 
structurel, et ce durant toutes les phases des opérations, et à mettre à disposition du 
chef opérationnel sur le terrain un outil de coopération projetable et polyvalent 
spécifiquement dédié au PMO.  
 
Les engagements actuels de l’armée française, qu’il s’agisse de Barkhane dans la 
bande sahélo-saharienne ou de Chammal au Moyen-Orient, accordent une large place 
au PMO. La présence d’un partenaire est en effet centrale puisqu’il s’agit, dans le cadre 
d’un continuum de coopération, de forger son outil militaire grâce à la coopération 
structurelle, de l’entraîner jusqu’à l’accompagner au combat avec la coopération 
opérationnelle, pour participer éventuellement à ses côtés aux actions coercitives. 
Malgré cette ambition louable, l’armée de Terre se heurtera à la question inévitable des 
ressources humaines et des moyens: quelle participation voulons-nous apporter à la 
coopération internationale sachant que nos structures de formation et d’entraînement 
sont peu ou prou taillées pour notre armée et disposent donc de personnel et moyens 
dédiés limités? Se pose à nouveau la question de déterminer quelles sont les activités 
qui pourront être externalisées et celles qui ne le seront pas. 
 
À défaut de conclusion 
 

 L’armée permanente coûte cher, ce n’est pas nouveau, et c’est justement de la 
création de l’armée permanente qu’est né l’impôt. Mais ce qui est nouveau, c’est que 
le matériel et les équipements de cette armée atteignent aujourd’hui des sommes 
exorbitantes qui ne peuvent être assumées par le seul ministère des Armées. Or, la 
dette de l’État est bien une donnée stratégique car elle entraîne la dépendance à l’égard 
d’organismes incontrôlables, aux antipodes de l’idéal gaullien d’indépendance 
nationale. Aussi, toutes les solutions palliatives doivent être examinées afin d’éviter de 
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verser «du sang, de la sueur et des larmes». Le retour d’une certaine forme de guerre 
par procuration envisagée sur l’ensemble du spectre devrait aller de la (re)composition 
de systèmes d’alliance jusqu’à la recherche de partenariats, les deux n’étant pas 
exclusives l’une de l’autre. L'ennemi d'hier devrait être également considéré comme un 
futur allié potentiel, au moins occasionnel. On songe à la Russie... l’autre grand allié 
historique de la France (on oublie trop souvent aujourd’hui que c’est notamment grâce 
aux soldats russes que les deux guerres mondiales ont été gagnées par les Alliés en 
imposant à l’Allemagne un deuxième front). 

 Si elle souhaite contribuer à la sécurité mondiale, tout en disposant d’un relais 
efficace d’influence, la France ne doit-elle pas s’inspirer aussi de l’exemple anglo-saxon 
en soutenant l’essor de SMP/ESSD contrôlées? 

 Plus généralement, la raison d’État demeurant la ligne de conduite à respecter, 
nos autorités politiques et militaires ne devraient-elles pas davantage s'accommoder 
des avantages que procure la guerre à distance (du recours aux SMP à l’emploi 
d’armes sophistiquées)? 

  La guerre par procuration n’évitera pas la confrontation, le jour venu, entre deux 
puissances, et n’équivaut nullement à lâcher la garde. Toutefois, ses avantages 
multiples et sa souplesse d’utilisation en font un instrument hors pair de domination, 
d’influence, de riposte, de résistance ou simplement de mise en garde selon les 
situations. On peut donc se demander s’il ne faut pas aborder la guerre par procuration 
de manière plus libre et plus décomplexée, sans s’interdire des positions qui pourraient 
heurter les bonnes consciences, les freins institutionnels et éthiques étant 
apparemment nombreux.  
 
 
 
Saint-Cyrien de la promotion Général Monclar (1984-1987), le Colonel Pierre BERTRAND a 
servi dans l’artillerie sol-sol au 8ème Régiment d’artillerie puis au 40ème Régiment d’artillerie. 
Ancien stagiaire de l’École de guerre hongroise et breveté technique en langue hongroise, il 
devient par la suite attaché de défense en Europe centrale puis en Amérique latine et sert dans 
le renseignement (CPCO/J2)  
Depuis 2015, chef de bureau Commandement Renseignement, puis adjoint à la DEP C2 de la 
division Doctrine du CDEC  
 
Voir les sources page suivante 
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«Commander à l’avant: 
une opportunité tactique renouvelée 

par les nouvelles technologies…» 
 
 
 
 
 

Par le Colonel Pierre SANTONI 
 
 
 
 

En 2011, une photo fait le tour du monde: il s’agit du président des États-Unis 
d’Amérique, Barack Obama, assistant en direct depuis la Maison-Blanche à l’opération 
«Neptune Spears» de neutralisation du chef terroriste Oussama Ben Laden. Illustrant 
la capacité du niveau politique et stratégique à ordonner une opération en «boucle 
courte» au niveau tactique, elle incarne également le risque majeur d’ingérence des 
niveaux supérieurs dans la conduite tactique des opérations. 
 
La rupture technologique provoquée aujourd’hui par les NBIC1 présente-t-elle des 
risques pour le commandement traditionnel, remettant en cause son efficacité? 
 
Si cette rupture peut sembler menaçante pour l’exercice du métier de chef militaire, elle 
représente en réalité une véritable opportunité pour faciliter le retour du 
commandement à l’avant, rendue possible par la probable et nécessaire évolution des 
structures traditionnelles de commandement.  
 
Au regard des évolutions en cours et à venir du contexte de la guerre et des inquiétudes 
engendrées par les avancées majeures promises par les NBIC, la rupture 
technologique contemporaine apparaît donc pour le chef militaire comme une nouvelle 
façon de commander à l’avant, qui aurait pu paraître dépassée. 
 

* 
*   * 

 
Dans le cadre des mutations des formes de la guerre, la rupture provoquée par les 
NBIC semble menacer les structures de commandement actuelles. 

                                            
1 Nanotechnologies, biotechnologies, intelligence artificielle et sciences cognitives. 
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Principalement déterminées par l’impossibilité de dissimuler les forces aux nouveaux 
moyens de détection, les mutations du contexte de la guerre concernent l’ennemi, le 
champ de bataille et la manœuvre. 
 
Les armées de demain pourraient être confrontées à des adversaires aux 
caractéristiques différentes, sommairement classables en trois catégories, non 
exclusives les unes des autres, optimisant leurs atouts respectifs: 
 des unités puissantes, appuyées par une artillerie efficace (saturation, précision, 

portée) et des capacités cyber. Fortes d’environ 2.000 hommes, ces unités repérables 
et coûteuses seraient employées comme éléments de rupture; 
 des unités professionnelles légères, de 100 à 500 hommes maximum, à 

l’empreinte logistique faible, capables d’agir en partie en civil et utilisant des 
technologies duales; 
 des unités paramilitaires ultralégères, de 30 combattants maximum, facilement 

dissimulables dans la population, utilisant les IED2 et orientées sur la défense de zones 
sanctuaires et sur les opérations de harcèlement. 
 
Les champs de bataille traditionnels pourraient ainsi se transformer: les zones de 
regroupement et d’attente, les bases logistiques, les grandes unités, et à plus forte 
raison les postes de commandement (PC) y seraient systématiquement harcelés et 
ciblés par des drones, des équipes de forces spéciales, des missiles de précision. 
 
Pour les mêmes raisons, les notions de front et de début ou cessation des hostilités 
n’existeront plus, laissant la place à de nouvelles «zones à tenir (ZAT)», zones urbaines 
ou zones confinées, où l’avantage appartiendra à la force capable de basculer effort et 
volume d’une ZAT à l’autre.  
 
Dans ce cadre, trois facteurs de combat méritent d’être examinés avec soin: 
 la mobilité, qui semble encore importante, est en réalité en phase de déclin en 

raison des IED, des armes de précision, des drones et de l’imbrication dans la 
population civile. Un effort doit être fait pour la reconquérir et redonner davantage de 
liberté d’action aux chefs tactiques; 
 la puissance de feu, dont l’enjeu repose sur l’équilibre à trouver entre prix et 

précision des munitions des effecteurs indirects, l’objectif étant bien de détruire 
tactiquement l’ennemi d’emblée et de n’engager l’élément d’assaut-destruction 
qu’ensuite; 
 la protection, enfin, qui, au regard de la menace létale permanente, doit être 

régénérée afin de redonner de la mobilité. 
 

* 
*   * 

 

                                            
2 Improvised explosive device ou engin explosif improvisé (EEI). 



Commander à l’avant: opportunité des NBIC 
 

35 

La rupture provoquée par les NBIC, dans son expression actuelle, fait 
peser plusieurs risques au commandement 
 
Le danger de la perte d’initiative des subordonnés ou «micro-management» ne doit pas 
être négligé, même s’il est désormais connu. 
Modifiant le modèle de coordination et tendant vers une supervision directe, la 
numérisation introduit une menace de contournement ou d’écrasement des échelons 
hiérarchiques par entrisme dans la «bulle d’action» du chef subordonné. 
Accaparés par les demandes incessantes de l’échelon supérieur, les échelons 
subordonnés verraient leur capacité d’action et leur autonomie simultanément réduites. 
De même, en conduite, les échelons supérieurs pourraient courir le risque de s’auto-
paralyser en attendant la dernière information dans le but de restreindre au maximum 
la part de subjectivité dans leur prise de décision. 
Alors que les nouveaux outils technologiques sont supposés faciliter les échanges, ils 
pourraient être employés dans l’objectif premier de contrôler la situation, ou du moins 
d’en avoir l’illusion. 
Plus globalement, le risque de saturation inhérent à la numérisation, avec le 
phénomène de «déluge informationnel» interroge sur la capacité future de nos 
structures de commandement à pouvoir gérer, traiter et transmettre, en un laps de 
temps contraint, un flux massif de données. 
 
La multiplication de la quantité de données échangées entre les capteurs, à tous les 
échelons, contribue en effet à noyer l’identification de données-clefs au sein de la 
masse de données. 
 

* 
*   * 

 
La rupture provoquée par les NBIC pourrait cependant se révéler une 
opportunité pour le renforcement du commandement de l’avant, à l’instar 
de l’apparition de la radiophonie dans les années 1930. 
 
Une structure plus souple permettrait aux armées d’optimiser le bénéfice de la 
révolution numérique. Car on peut raisonnablement se demander si les structures 
actuelles ne sont pas en réalité imparfaitement adaptées aux engagements futurs. 
 
Héritage d’une époque où la masse était le facteur de supériorité principale, les 
structures pyramidales des armées occidentales pourraient se révéler inadaptées aux 
engagements à venir, en raison notamment du volume de combattants à commander 
par chef et des milieux d’engagement plus cloisonnés. 
Les unités actuelles, constituées de volumes de force de plusieurs milliers de 
combattants dont l’articulation reste figée après les premiers engagements, pourraient 
ne plus être adaptées aux combats futurs. 
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Les unités classiques, n’ayant plus la possibilité de se camoufler physiquement, 
devront dissimuler leurs intentions en pratiquant l’art de la déception (tactique, 
électromagnétique, hologrammes, réalité augmentée, robots…). 
 
Comme le prévoit déjà la doctrine exploratoire «Scorpion»3, les nouvelles unités 
pourront être organisées en trois composantes, autonomes dans leurs déplacements 
et leur protection: échelon de commandement, d’avant-garde et d’assaut-destruction. 
Au moment opportun, les unités de combat de l’élément d’assaut pourront alors se 
«plugger» à l’élément de commandement autonome, sorte de «task-force mère», puis 
engager le combat sur un ennemi modelé préalablement par l’échelon d’avant-garde. 
 

 Dès lors, un changement d’échelle des unités pourrait s’imposer 
 
Dans ce cadre, nos modèles d’armées occidentaux, confrontés à la crise des effectifs 
et au danger de l’empreinte logistique, soumis aux repérages et aux frappes ennemies, 
rechercheront impérativement à conserver leur capacité de manœuvre. Ils devront 
donc nécessairement réduire la taille de leurs unités de manœuvre afin de les multiplier 
pour augmenter cette capacité de manœuvre, diminuer leur vulnérabilité et, en même 
temps, compenser cette diminution de taille par la capacité à se «plugger» rapidement 
avec d’autres unités. Car, malgré tout, la quantité reste une qualité. Non pas moins 
nombreux, ce qui serait aberrant au regard des retex actuels, mais plus divisés pour 
mieux se regrouper. 
Plus facilement décrites comme «équipes d’équipes»4, ces unités formeraient un 
réseau capable de se réarticuler au gré des besoins. 
Les PC de niveau LCC5, division et peut-être même de brigade pourraient disparaître 
à terme sous la forme que nous leur connaissons aujourd’hui. Nativement interarmées, 
ils devraient être protégés dans les «zones à tenir» (ZAT) et laisser la conduite de 
terrain à des PC moins volumineux, plus discrets et surtout plus mobiles. 
De grandes unités d’un volume maximum de 2.000 hommes, «task-force mères» pour 
les unités de niveau inférieur comparables aux Marine Expeditionnary Units (MEU) ou 
à de gros GTIA, pourraient commander la bataille tactique en prenant sous leur 
commandement d’autres unités plus petites. Des sortes de bataillons d’environ 300 
hommes et trente véhicules seraient un des échelons subordonnés. Ces nouveaux 
bataillons pourraient alors englober à leur tour des unités d’environ quatre-vingts 
combattants, regroupés autour d’une spécialité et commandés par un capitaine. 
D’autres équipes encore plus petites formeraient des équipes de combat de base: de 
cinq à trente combattants formant un groupe primaire de cohésion, commandés par un 
lieutenant ou un aspirant, voire un sous-officier ancien. 
 
Ce système particulièrement souple de commandement et d’agrégation par strates 
d’unités permettrait aux chefs de gagner en autonomie et de commander davantage à 

                                            
3 RFT 3.2.2.1/4 (DR - SF), approuvé le 11 juin 2017 
4 Cf. Mc Chrystal (General Stanley), “Team of teams: New Rules of Engagement for a Complex 
World”. 2015. Penguin Publishing. 
5 Land component command. 
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l’avant. Il nécessiterait cependant de doter les PC, les chefs et les unités de systèmes 
d’information et de communication que les nouvelles technologies nous permettent 
aujourd’hui. 
 

* 
*   * 

 
Dans le cadre de cette structure rénovée, la rupture provoquée par les 
NBIC permettrait de raccourcir pleinement la boucle décisionnelle. 
Interconnectant tous les niveaux de commandement entre eux jusqu’au niveau des 
DTCIA, chaque chef posséderait ainsi une maîtrise accrue de l’information et une pleine 
capacité à la gérer efficacement.  
 

 Des subordonnés plus autonomes 
 
La délégation que rend indispensable la numérisation n’est possible que par la 
confiance accordée par un supérieur à ses subordonnés, en leur capacité à intégrer le 
spectre croissant des technologies et des contraintes qui s’imposent à eux. La 
rénovation des structures de commandement, en rehaussant le niveau de maîtrise de 
chaque échelon hiérarchique, renforcerait ainsi cette confiance et limiterait l’écueil de 
la supervision directe.  
 

 Une aptitude au commandement renforcée 
 
Par ailleurs, la menace que représente «l’infobésité»6 pour nos systèmes de 
commandement impose une maîtrise accrue de l’information. Cet accroissement 
exponentiel d’informations, à la fois permis et imposé par la numérisation, n’est 
soutenable pour nos systèmes de commandement que par une adaptation de ces 
derniers. 
 
Dans cette optique, la constitution de postes de commandement de taille plus restreinte 
apparaît opportune. De même que la décentralisation et la dispersion des unités 
évoluant dans un espace contesté deviendraient des nécessités, la mobilité 
permanente et le camouflage deviendraient la règle, obligeant les postes de 
commandement à commander en déplacement. 
 
Cette nécessaire atrophie des postes de commandement intégrerait paradoxalement, 
à l’instar de l’armée israélienne, la mise à demeure de véritables adjoints en doublure 
permanente auprès des chefs tactiques et opératifs, rendant possible la gestion du 
«déluge informationnel». 
 
 

                                            
6 Ou surcharge informationnelle (information overload) popularisée en 1970 par le futurologue 
américain A. Toffler. 
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 Des outils permettant au chef de commander à l’avant 
 
Les systèmes actuels de géolocalisation et de transmission de données permettent au 
chef de voir ses unités sur le champ de bataille. En corollaire, le rôle des PC tactiques 
est déterminant et la présence du chef à l’avant, rendue nécessaire par des combats 
plus violents, plus brefs et plus compartimentés, sera rendue possible par ces nouvelles 
technologies. 
 
Dans un futur proche, les progrès des NTIC rendent plausibles le renforcement d’un 
commandement de l’avant. 
 Information: 

Face au défi représenté par la bonne gestion de l’information, l’emploi croissant de 
l’intelligence artificielle permettrait au chef de mieux cibler ses interventions et ses 
décisions. L’établissement d’algorithmes, par des codeurs dont le rôle sera 
déterminant, intégrerait aussi bien les facteurs de succès de différents conflits passés 
que l’identification des moments clefs où la présence du chef s’avère nécessaire. 
 
Couplé à l’amélioration de la présentation de la situation tactique, opérative voire 
stratégique, cet accroissement de la capacité cognitive des systèmes de 
commandement renforcerait l’efficacité menacée de ces derniers. 
 
 Communication: 

 
Le renforcement nécessaire du lien primordial de confiance entre tout chef et ses 
subordonnés s’affranchirait alors des contraintes physiques actuelles et s’exprimerait 
alors sous des formes nouvelles (hologrammes). L’isolement physique des soldats, lié 
à la dispersion des forces sur de plus vastes étendues géographiques, augmenterait le 
besoin de visibilité du chef par ses hommes. 
 
En parallèle, le chef ressentira toujours la nécessité de «sentir le terrain» afin d’affiner 
sa décision. Il utilisera donc les nouveaux moyens de mobilité mis à sa disposition, qui 
lui permettront de s’affranchir de la distance (taxi volant) pour pallier le risque de 
décorrélation avec la réalité guerrière. 
 

* 
*   * 

 
Ainsi, l’impact des nouvelles technologies sur le monde de la guerre peut-il 
légitimement inquiéter au regard des risques qu’induirait un éloignement des chefs. 
Cependant, l’évolution probable des structures des unités et de leur niveau de 
commandement, associée à une utilisation raisonnée et ambitieuse des NBIC, 
constitue davantage une opportunité pour les armées de consolider la position des 
chefs tactiques à la place où ils peuvent le mieux commander: à l’avant. 
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Si cette double possibilité n’était pas saisie, les nouvelles technologies ne suffiraient 
probablement pas à compenser l’éloignement, tant la figure du chef nécessite d’être 
près de ses hommes pour commander efficacement. 
 
 
Saint-Cyrien de la promotion «Capitaine Hamacek» (1989-1992), le Colonel Pierre Santoni a 
débuté sa carrière au 5ème régiment d’infanterie. Avec le 35ème puis le 152èmeRI il a été engagé 
en Bosnie, au Kosovo, au Liban et en Afghanistan. Le Colonel Santoni a aussi une vocation 
d’instructeur qui lui vaut des affectations, d’abord à l’École d’application d’infanterie puis à 
l’École d’état-major de Compiègne (professeur), ensuite à celle de Saumur, depuis 2017, 
comme directeur des études, après avoir commandé le CENZUB-94ème RI et avoir été, au 
CDEC, chargé de l’élaboration de la doctrine exploratoire Scorpion. 
Outre des articles dans la revue Raids, il publie des ouvrages sur le combat d’infanterie, comme 
«Grenadiers d’assaut» ou «L’ultime champ de bataille: Combattre et vaincre en ville» (avec 
Fréderic Chamaud ), qui a obtenu le prix des Cadets de St Cyr en 2017.  
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De la souveraineté numérique 
 
 
 
 
 

Par le Chef de bataillon Frédérick ZIMMERMANN 
 
 
Les évolutions dans le domaine des technologies de l’information et de la 
communication se sont répandues si vite qu’elles ont été adoptées sans en mesurer 
l’intégralité des enjeux. L’actualité récente nous a démontré les risques liés à l’utilisation 
non maîtrisée de ces systèmes. Pour les États, le risque majeur lié à ces technologies 
peut aller jusqu’à une perte sensible d’indépendance. Le Chef de bataillon Zimmermann 
vulgarise cette problématique afin de sensibiliser sur la nécessité à consentir des efforts 
humains et financiers dans la cyberdéfense. 
 

Le 23 mars dernier, Le Monde publiait, dans son édition web matinale, le récit du 
«casse» de la banque centrale du Bangladesh1. Contrairement à l’image populaire d’un 
gang agissant cagoulé pour braquer une banque ou un fourgon blindé, ni arme ni 
violence n’avait alors été utilisée. Encore plus surprenant, la somme dérobée, 81 
millions de dollars, provenait d’un compte que la banque centrale détenait auprès de la 
réserve fédérale de New-York. Et les braqueurs seraient de nationalité nord-
coréenne...On croirait lire le scénario du dernier film d’action produit par les studios 
d’Hollywood; il n’en est rien. Ce vol a bien eu lieu, mais il a été effectué sur le réseau 
numérique du système de transfert bancaire internationale SWIFT2. 
Cet exemple illustre que désormais l’espace numérique, «le cyberespace», constitue 
une extension du citoyen, de l’entreprise et de l’État. Alors que l’État, au nom du peuple 
français, possède la maîtrise de son espace terrestre, maritime et aérien, la question 
de la maîtrise de son cyberespace demeure posée. Toutefois, il peut sembler incongru 
d’utiliser le terme de maîtrise lorsque le cyberespace est évoqué. En effet, le 
cyberespace, même s’il ne se résume au seul réseau Internet, en partage certaines 
caractéristiques, notamment l’absence de frontières. Ce paradoxe souligne la difficulté 
à définir l’objet et les limites d’une souveraineté dans le cyberespace. En prenant 
comme référence l’amendement n°cl129 du projet de loi «Pour une République 
numérique»3, la souveraineté dans le cyberespace y est définie de la manière suivante: 

                                            
1http://www.lemonde.fr/pixels/article/2016/04/26/comment-des-pirates-informatiques-sont-
parvenus-a-derober-81-millions-de-dollars_4909101_4408996.html, lu le 10 décembre 2017 
2 Society for Worldwide Interbank Financial Telecommunication 
3 Assemblée nationale, 6 janvier 2016, projet de loi «Pour une République numérique», 
amendement n°129 présenté par Mme Batho et M. Grandguillaume 
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«La souveraineté numérique consiste à continuer la République et ses droits dans la 
dimension des réseaux numériques». L’essor prodigieux de l’informatique et des 
réseaux numériques bouleverse les modèles de société et catalyse de nouvelles forces 
émergentes: GAFA, ONG, groupes terroristes. Néanmoins, les acteurs traditionnels de 
la géopolitique, les États, réagissent et prennent la mesure des potentialités liées à ce 
développement technologique inédit par sa vitesse de propagation. 
La souveraineté numérique est donc devenue un enjeu majeur pour les décennies à 
venir. Pour s’en convaincre, il suffit d’observer la place prise par le cyberespace dans 
les sociétés humaines, telle est la première partie de cet exposé. Après avoir établi ce 
constat, il s’agira de comprendre les risques et opportunités du cyberespace pour saisir 
l’enjeu de la souveraineté dans cet espace. Enfin, seront présentées les voies 
envisageables pour rendre crédible l’expression de la souveraineté dans le numérique. 
 

* 
*   * 

 
Comme évoqué précédemment, le développement du cyberespace modifie les 
rapports entre les individus, mais aussi entre les individus et les institutions dans le 
sens où il est presque devenu un intermédiaire incontournable dans la vie quotidienne.  
Ainsi, selon l’étude annuelle «DATA NEVER SLEEPS 5.0»4 de la société américaine 
DOMO, spécialisée dans l’analyse des données et l’intelligence d’entreprise, pour 
chaque minute d’une journée en 2017, AMAZON vend pour 258 millions de dollars de 
marchandises, quatre millions de vidéos sont vues sur YOUTUBE, UBER «transporte» 
45.000 passagers, et 103 millions de courriers indésirables sont envoyés. Ces 
quelques chiffres non exhaustifs démontrent comment se sont insérés les réseaux 
numériques chez l’individu. Cette tendance se retrouve également au sein de la société 
française, en premier lieu chez les personnes. D’après une étude de l’ARCEP5, 74% 
de la population française utilise désormais internet quotidiennement, un internaute sur 
deux déclarant ne pas pouvoir s’en passer plus de deux ou trois jours et 70% des moins 
de 60 ans estiment qu’internet est important pour se sentir intégré dans la société. 
Tendance, qui sauf cataclysme, n’est pas prête à s’inverser, et ce pour trois principales 
raisons: les utilisateurs les plus jeunes en sont les plus consommateurs, «la transition 
numérique des entreprises françaises, la digitalisation, est encore loin d’être 
accomplie», dixit le même rapport, et, enfin, la connexion aux réseaux des objets, 
dénommée généralement comme l’IoT6, débute seulement.  
Cette tendance dépasse donc le cadre de l’individu même, car des administrations et 
des entreprises réalisent ou ont déjà réalisé leur transformation digitale. Effet de mode 
ou enjeu de survie à moyen ou long terme, c’est un phénomène que nul ne peut ignorer. 
Sans développer plus longuement à propos de ce qu’est la digitalisation, il s’agit de 
revoir les organisations et les processus au filtre des technologies issues de 
l’informatique et des réseaux et de les adapter en conséquence afin d’améliorer 

                                            
4 https://www.domo.com/learn/data-never-sleeps-5, lu le 12 décembre 2017 
5ARCEP, rapport sur l’état d’internet en France en 2017, mai 2017 (ARCEP, autorité de régulation 
des communications électroniques et des postes) 
6 IoT, Internet of Things, internet des objets 
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l’expérience utilisateur/client ou encore de gagner un avantage concurrentiel. D’ailleurs, 
cette vision est également partagée par l’armée de Terre qui accélère elle-aussi sa 
transformation digitale. Le «monsieur transformation digitale de l’armée de Terre», à la 
question «Quels sont les enjeux de la transformation digitale?», répond de la manière 
suivante: «Il y a deux grands enjeux. Celui de proximité vise à améliorer à court terme 
la vie des soldats de l’armée de Terre au quotidien [...]. Le deuxième enjeu, de plus 
long terme et stratégique, est celui de la supériorité opérationnelle grâce à un meilleur 
contrôle de données beaucoup plus nombreuses»7. 
Parallèlement à la digitalisation et venant la renforcer, la connectivité des objets se 
généralise et permet à la fois de mesurer, contrôler et commander à distance voire 
d’automatiser. L’un des exemples les plus emblématiques est symbolisé par la voiture 
connectée et autonome dont le déploiement généralisé est prévu pour 2020 ou 2040 
selon les scénarii développés par France Stratégie8. Non seulement une multitude 
d’objets de tous les jours (réfrigérateurs, jouets, tondeuses, dispositifs médicaux) se 
voit ajouter une couche de numérique et de réseau, mais les systèmes industriels 
également. Le gouvernement français, considérant le secteur de l’IoT comme un levier 
de croissance majeur, a dévoilé, en décembre 2016, une feuille de route «Internet des 
objets»9 pour développer l’offre des entreprises françaises dans ce domaine.  
À l’instar de la révolution scientifique et sociale engendrée par l’invention de 
l’imprimerie au XVème siècle, cette révolution engendrée par l’ordinateur et les réseaux 
informatiques offre de nouvelles opportunités de développement des sociétés 
humaines. Toutefois, elle comporte aussi son revers de la médaille par les risques et 
dangers inhérents à l’utilisation de ces technologies. 
 

* 
*   * 

 
L’extension du cyberespace va donc se poursuivre dans les décennies à venir et 
s’intégrer davantage au monde physique. Va-t-il contribuer à faciliter le travail des êtres 
humains? Cela semble évident lorsque sont évoquées la robotisation des tâches 
pénibles et dangereuses ou encore l’automatisation de tâches administratives 
répétitives. Néanmoins, les outils et procédés du cyberespace peuvent être plus ou 
moins facilement détournés et servir à des fins moins heureuses. 
Dans le registre des communications et de l’espionnage, les révélations successives 
d’Edward Snowden en 2013, puis du site d’information Wikileaks en 2017, ont une 
nouvelle fois illustré cette citation attribuée au Général de Gaulle: «Les États n’ont pas 
d’amis, ils n’ont que des intérêts». Ces révélations ont, en effet, montré comment les 
États-Unis d’Amérique espionnent alliés et ennemis grâce à leur puissance 
technologique afin d’assurer leur sécurité voire d’avantager leurs grandes industries. 
Certes, déjà à la fin des années 1990, les Américains étaient également pointés du 
doigt à cause du système Echelon. De plus, l’espionnage n’est pas l’apanage unique 

                                            
7 Terre information magazine, dossier «La transformation digitale», novembre 2017 
8 France Stratégie, «La voiture sans chauffeur bientôt une réalité», note d’analyse n°47, avril 2016 
9 Ministère de l’Économie et des Finances, direction générale des entreprises, feuille de route 
«Internet des objets», 14 décembre 2016 
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des États-Unis. Ces exemples doivent résonner comme des avertissements 
supplémentaires de la nécessité d’assurer la confidentialité, l’intégrité et 
l’authentification des communications et données stockées. Ce qu’offre aujourd’hui, 
entre autres, le cyberespace à nos adversaires, c’est l’interconnexion toujours plus 
nombreuse de systèmes d’information et de communication. 
Cette interconnexion élargit la surface d’attaque et multiplie les possibilités de 
neutraliser voire de détruire des systèmes clés d’entreprises, d’administrations ou 
encore de la défense. Ainsi, les 15 et 16 janvier 2009, des avions de chasse Rafale de 
la force d’action navale ont été cloués au sol suite à l’infection du système de contrôle 
aérien par le ver informatique Win32/Conficker10. Lorsque sont mises en parallèle les 
avancées technologiques et les vulnérabilités informatiques découvertes chaque jour 
par des chercheurs, cela ouvre des perspectives effrayantes comme la prise de 
contrôle à distance de véhicules connectés11. Les modes d’action n’ont de limites que 
l’imagination de leurs concepteurs: quelles seraient les conséquences du non-
versement des allocations chômage en France? Les actions envisageables sur les 
réseaux numériques peuvent donc aussi être élaborées pour atteindre leurs cibles 
indirectement.  
L’utilisation du cyberespace pour modifier les perceptions, déstabiliser les opinions est 
également retrouvée et reconnue dans le concept militaire d’influence12 .Cette 
considération souligne que seules les mesures purement techniques ne peuvent suffire 
pour protéger sa propre appréciation de situation et celle de ses citoyens dans le cas 
d’un État. L’exemple des dernières élections américaines en constitue une 
démonstration. En effet, Facebook, Google et Twitter, plates-formes incontournables 
d’internet, ont reconnu devant le congrès américain la multiplication de comptes 
d’origine russe pendant la dernière campagne présidentielle.   
Les évolutions du cyberespace, espace virtuel, viennent redistribuer les cartes dans le 
monde physique. Le leadership des États y est contesté et la régulation y est encore 
faible car non unifiée. Face à ce constat pessimiste, il convient donc de poursuivre les 
efforts entrepris pour conserver notre indépendance stratégique dans le cyberespace 
à l’instar des choix effectués pour posséder l’arme nucléaire ou encore développer nos 
capacités de renseignement à la fin de la première guerre du Golfe. 
 

* 
*   * 

 

                                            
10 Baud Michel, «La cyberguerre n’aura pas lieu mais il faut s’y préparer», revue Politique 
étrangère, février 2012. 
11 Le Monde.fr, «Deux chercheurs parviennent à pirater une voiture à distance», 22 juillet 2015, 
consulté le 14 décembre 2017. 
12 L’environnement informationnel est «l’espace virtuel et physique dans lequel l’information est 
reçue, exploitée et diffusée». Il englobe le cyberespace et les réseaux sociaux. Il est plutôt du 
niveau stratégique en raison de la mondialisation de l’information et de ses techniques. Y agir vise 
en temps réel à identifier les opportunités, les tendances et les possibilités pour faciliter la 
réalisation de la mission. 
RDIA-2012/008 L’influence en appui aux engagements opérationnel, Centre interarmées de 
concept, de doctrine et d’expérimentation. 
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Notre dépendance à la technologie constitue désormais une telle source de fragilité 
qu’une atteinte majeure sur les systèmes informatiques pourrait bouleverser la vie de 
la nation. Dès lors, quelles sont les voies qui permettront de faire face à ces menaces 
dans l’avenir? Il s’agit pour la France de se doter de ses propres solutions afin de 
conserver la maîtrise de ses espaces numériques. Les facteurs pour y parvenir sont 
autant d’ordre technologique qu’humain.  
 
Dans le chapitre technologique et scientifique, la physique quantique pourrait détenir 
certaines clés de cet enjeu. Deux applications de ce domaine de la physique, 
l’ordinateur quantique et la distribution quantique de clés de chiffrement, mobilisent de 
nombreuses énergies. Depuis le début des années 2000, une véritable course à 
l’ordinateur quantique a démarré, mêlant grands groupes industriels et États. L’une des 
raisons de cet engouement réside dans le fait qu’un tel ordinateur sera en mesure de 
casser les systèmes de chiffrement asymétrique. Or c’est sur ces systèmes que repose 
en grande partie la sécurité des échanges sur internet. Même si de véritables 
calculateurs quantiques ne devraient voir le jour que dans une décennie, le problème 
est pris au sérieux et le NIST13a organisé un concours international pour développer 
les prochains standards cryptographiques post-quantique. En parallèle, a été lancé le 
projet RISQ14 qui a pour but de faire de la France un acteur international majeur de la 
transition post-quantique. Une autre alternative est d’utiliser la deuxième application de 
la physique quantique, la distribution quantique de clés. Cette technologie est déjà 
disponible, et la Chine semble avoir pris de l’avance: le 29 septembre 2017, elle a 
réalisé la première vidéoconférence entre Vienne et Pékin par cryptage quantique par 
le biais d’un satellite15. Bien que des sociétés privées commercialisent dès à présent 
des solutions de distribution quantique, l’expérience menée par la Chine représente un 
saut technologique majeur par la distance parcourue et le médium utilisé.  
 
Parmi les autres possibilités pour garantir la maîtrise du cyberespace, la conception et 
la production des matériels et logiciels peuvent être évoquées. D’ailleurs, dans 
l’amendement précité en introduction figure l’étude de la mise en place d’un système 
d’exploitation souverain. Mais cette dernière idée a été rapidement retoquée par 
Guillaume Poupard, directeur général de l’ANSSI16 lors du forum international de la 
cybersécurité à Lille en 2016. En effet, l’ANSSI propose dès à présent pour les besoins 
de l’administration un système d’exploitation sécurisé, basé sur Linux dénommé CLIP 
OS. En revanche, une autre voie plus prometteuse s’appuie sur les développements 
de l’intelligence artificielle. Ses applications dans la cybersécurité pourraient permettre 
de pallier les carences des pare-feux et antivirus traditionnels. Ces derniers ne peuvent 
traiter que des menaces connues et peuvent être facilement contournés car prévisibles. 
                                            
13 NIST: National Institute of Standards and Technology, agence du département du commerce 
des États-Unis d’Amérique dont le rôle est de promouvoir l’économie en développant des 
technologies, la métrologie et des standards de concert avec l’industrie. 
14 RISQ: regroupement de l’industrie française pour la sécurité post-quantique, comprenant 
industriels et chercheurs 
15«La première communication inviolable a été réussie», Sciences et Avenir n°850, novembre 
2017 
16 ANSSI: agence nationale de la sécurité des systèmes d’information 
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Or, l’utilisation de l’intelligence artificielle dans ce domaine met en œuvre des 
mécanismes d’analyse du comportement des utilisateurs et des machines pour déceler 
les attaques et autres logiciels malveillants17. 
 
Si les algorithmes sont destinés à prendre de plus en plus la main dans la sécurité 
informatique, l’humain n’est pas pour autant écarté de la boucle. La réalisation de tels 
programmes informatiques nécessite un capital scientifique, donc humain, important. 
Prenant acte de cette nouvelle donne, le ministère de la Défense sous Jean-Yves Le 
Drian a adopté le pacte défense cyber18 pour atteindre le niveau d’excellence 
nécessaire pour être crédible face aux adversaires. Ce pacte contient notamment un 
volet formation – recherche et développement avec la création du pôle d’excellence 
cyber en Bretagne. Cette approche par le haut est complétée par le bas par le 
développement d’une culture de la sécurité numérique dans l’ensemble de la société. 
Cet aspect est quant à lui repris dans la stratégie nationale pour la sécurité 
numérique19.  Cependant, en 2012, un rapport du Sénat20 pointait les lacunes du 
dispositif français en insistant sur notre retard vis à vis de nos partenaires majeurs, 
États-Unis, Grande-Bretagne et Allemagne. Le rapport fait également référence aux 
précédents rapports sur le même thème de 2006 et 2008, qui font état d’une prise de 
conscience tardive. Si en 2017, la prise en compte de cette problématique est bien 
réelle, la vue des attaques récentes (Wannacry, Notpetya) ayant impacté des 
entreprises françaises et les menaces futures démontrent qu’il est nécessaire de 
poursuivre le renforcement de nos capacités dans ce domaine et la sensibilisation de 
tous. 
 

* 
*   * 

 
La France dispose d’atouts dans le cyberespace: une véritable expertise dans les 
télécommunications avec un tissu industriel développé ou encore une recherche 
académique de grande qualité. Il s’agit donc d’en éviter l’érosion. Il n’est pas anodin 
que partout dans le monde soient créées des unités militaires pour agir dans le 
cyberespace. Si nos armées veulent faire partie du cercle des grandes armées qui 
maîtrisent les données, elles doivent poursuivre l’investissement dans les capacités 
numériques. À l’instar de ce qu’a connu la France au début de l’aviation, nous 
assisterons peut-être à une réorganisation en profondeur des armées pour que le 
militaire soit capable de défendre la nation aussi bien sur la terre, les mers, l’air, 
l’espace et le cyberespace. La France et ses armées se doivent d’adopter leur propre 
voie dans le cyberespace en gardant à l’esprit l’avertissement du Général Beaufre: 

                                            
17 «Intelligence artificielle et cybersécurité», CDEC/PEP, Lettre de la prospective n°3-4ème 
semestre 2017 
18 Pacte défense cyber, ministère de la Défense, février 2014 
19 Stratégie nationale pour la sécurité numérique, secrétariat général de la défense et de la sécurité 
nationale, octobre 2015 
20 Rapport d’information sur la cyberdéfense, commission des affaires étrangères, de la défense 
et des forces armées du Sénat, juillet 2012 
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«Cependant, cet intense mouvement d’idées pénètre à peine en Europe, où l’on se 
contente en général après quelques lectures distraites d’adopter le vocabulaire et le 
matériel américains parce que l’on croit encore sans le dire à la suprématie du matériel 
sur les idées» 21.  
 
À l’issue de l’École spéciale militaire de Saint-Cyr, promotion «Général Vanbremeersch» (2001-
2004), le Chef de bataillon Zimmermann choisit de servir dans l’arme des transmissions. Il 
effectue ses premières années de chef de section à la 4ème compagnie de commandement et 
de transmissions, puis rejoint la brigade de sapeurs-pompiers de Paris où il commandera la 6ème 
compagnie d’incendie et de secours. Breveté de l'École de guerre, le Chef de bataillon 
Zimmermann suit actuellement une scolarité à Télécom ParisTech. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                            
21 Beaufre André, «Introduction à la stratégie», Hachette, Paris 1963 
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Surveillance et sécurité des objets 
spatiaux: 

le radar GRAVES 
 
 

 
Par le Chef d’escadron Bastien DELPRAT 

 
 
 
Le développement sans précédent de l’activité satellitaire dans le monde impose de 
nouvelles règles et de nouveaux moyens pour en garantir la sécurité et la viabilité. Alors 
que de nouveaux acteurs économiques projettent d’accroître leur présence dans 
l’espace, et que les confrontations militaires peuvent devenir une réalité, la question des 
débris orbitaux et du trafic spatial est posée. Le chef d’escadron Delprat considère que 
l’amélioration de la surveillance et de la reconnaissance des objets orbitaux devient 
ainsi une problématique stratégique. 
 
 
 

L’année 2017 a vu le patron de Space X, Elon Musk, afficher son ambition de mettre 
sur orbite dans les années à venir une constellation de 4.400 satellites destinés à 
connecter le monde entier à Internet. 
 
Le développement sans précédent ainsi pointé de l’activité satellitaire dans le monde 
impose de nouvelles règles et de nouveaux moyens pour en garantir la sécurité et la 
viabilité. Alors que de nouveaux acteurs économiques émergent dans le domaine 
spatial (Space X d’Elon Musk, Blue Origin de Jeff Bezos), et que les confrontations 
militaires peuvent devenir une réalité, la question des débris orbitaux et du trafic spatial 
est posée. L’amélioration de la surveillance et de la reconnaissance des objets orbitaux 
devient ainsi une problématique stratégique. 
 
La surveillance de l’espace est une capacité-clé qui permet l’appréciation des situations 
spatiales et autorise la libre utilisation de ce milieu. Elle permet également de faire face 
à l’augmentation croissante des objets et des débris et aux menaces que représentent 
certains moyens spatiaux. 
 
Utilisé au quotidien au travers de nombreuses applications, l’espace est un milieu 
incontournable dont la surveillance est devenue une nécessité afin que cette 
dépendance ne se transforme pas en vulnérabilité. La France dispose de capacités 
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dans le domaine de la surveillance, notamment grâce au système GRAVES et aux 
télescopes utilisés par le CNES. Maintenir et améliorer ces capacités posent 
néanmoins de nombreux défis (techniques et budgétaires) et nécessitent de nouvelles 
coordinations. 
 
Les enjeux liés à la surveillance de l’espace 
 
 L’espace est un facteur structurant de la puissance d’un État. C’est l’un des 

enjeux majeurs du XXIème siècle. Conférant à celui qui maîtrise son utilisation une 
autonomie stratégique, il importe, dans un contexte de rivalités, de pouvoir surveiller à 
la fois ses propres moyens spatiaux et également l’utilisation de l’espace faite par les 
différents acteurs de ce milieu. 
 L’espace est ainsi un instrument de politique étrangère qui confère à celui 

qui le maîtrise une autonomie d’appréciation et de décision. Les sociétés 
modernes et les outils de défense sont en effet devenus dépendants des capacités 
spatiales. Cette dépendance crée de nouvelles vulnérabilités. Les systèmes spatiaux 
peuvent devenir des cibles pour déstabiliser ou affaiblir un pays. Les menaces non 
intentionnelles (risque de collision) comme les menaces intentionnelles (actions contre 
les satellites ou contre les liaisons satellitaires) sont donc susceptibles de nuire à la 
liberté d’action des États. La destruction par la Chine de l’un de ses anciens satellites 
au moyen d’un missile lancé depuis son territoire souligne combien les satellites sont 
désormais des cibles. 
 L’espace constitue ainsi un milieu dont la maîtrise de l’utilisation (plus que 

son contrôle) constitue un enjeu stratégique et opérationnel. En effet, dans le 
contexte de développement des menaces et des rivalités, il convient de garantir 
l’utilisation opérationnelle permanente des moyens spatiaux, tout en se protégeant de 
leurs dysfonctionnements ou de leurs dégradations par des systèmes spatiaux tiers. 
Ainsi, la collision inopinée entre un satellite Iridium américain et un satellite Kosmos 
russe, en 2009, a engendré une grande masse de débris contribuant à polluer l’espace 
dans les orbites basses, menaçant l’intégrité des systèmes orbitaux. (Voir figure 1 en 
fin d’article). 
 La maîtrise de l’espace nécessite de pouvoir surveiller à la fois ses propres 

moyens spatiaux et l’utilisation faite de ce milieu par les différents acteurs y 
évoluant. Une connaissance autonome et suffisante de la situation spatiale est donc 
indispensable. Elle nécessite des moyens de surveillance pour, d’une part, diminuer 
les risques de collision avec un débris spatial ou un autre satellite, et, d’autre part, 
identifier et caractériser les satellites en orbite afin d’évaluer la menace potentielle qu’ils 
représentent. Les moyens de surveillance doivent également permettre de maintenir 
une veille vis-à-vis des systèmes étrangers en orbite pouvant porter préjudice à nos 
propres systèmes spatiaux. Surveillant l’orbite géostationnaire à l’aide d’un télescope, 
le ministère de la Défense a eu la surprise, en examinant des clichés de l’un de ses 
satellites de télécommunication Syracuse pris en 2011, 2013 et 2015, de découvrir 
qu’un autre objet, de plus petite taille, se trouvait à proximité. 
 
Les moyens de la défense pour la surveillance de l’espace: le radar 
GRAVES 
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Afin d’établir et de maintenir la situation spatiale, la défense dispose du système 
GRAVES (Grand réseau adapté à la veille spatiale), qui permet de détecter et suivre 
les objets de plus d’un mètre carré de surface équivalente radar sur des orbites basses, 
c’est-à-dire comprises entre 400 et 1.000 kilomètres d’altitude. Elle s’appuie également 
sur des moyens optiques, notamment pour observer les orbites hautes, en particulier 
l’orbite géostationnaire à 36.000 kilomètres d’altitude. 
 
Développé par l’Office national d’études et de recherches aérospatiales (ONERA) sous 
contrat de la Délégation générale pour l'Armement (DGA), le système GRAVES permet 
de suivre les véhicules spatiaux évoluant à proximité de la Terre, soit plus de 9.000 
objets d'une taille supérieure à dix centimètres, dont près de 800 satellites qui étaient 
actifs en 2007. 
La mission dévolue au système GRAVES est d’établir et de maintenir la surveillance 
des objets intéressants plus particulièrement la défense. Le système concourt ainsi 
directement à la fonction stratégique «connaissance et anticipation». 
 
Le système GRAVES est réparti sur trois sites: 

- un site d’émission localisé en Haute-Saône, constitué autour d’un radar 
émettant sur la fréquence 143,050 MHz; ce radar possède une nappe de veille («bulle 
de détection») très large champ en azimut (180° d’ouverture) ainsi qu’une ouverture de 
20° en élévation; 

Site d'émission du GRAVES 
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- un site de réception déployé sur le plateau d’Albion, basé sur la détection 
Doppler; tout mobile traversant la nappe de veille du radar renverra une partie de 
l’énergie émise par le radar; 
 

- un site d’exploitation implanté sur la base aérienne  de Lyon/Mont-Verdun: le 
Centre opérationnel de surveillance militaire des objets spatiaux (COSMOS). Ce centre 
assure l’exploitation des signaux reçus, en fournissant en particulier des informations 
sur la vitesse et l’altitude des objets détectés. 

Site de réception du GRAVES (vues terrestre et aérienne)  

Principe du radar GRAVES 
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 Le COSMOS établit un catalogue des objets en orbite intéressants la 
défense et prévoit leur orbite sur plusieurs jours. La France dispose ainsi d’une base 
de données nationale de 3.000 objets en orbite entre 400 et 1.000 km d’altitude – les 
objets de plus d’un mètre carré de surface équivalente radar détectés par GRAVES – 
étant précisé que 900 objets seulement sont actifs. La principale difficulté est de 
réassocier à chaque révolution orbitale d’un objet la piste radar correspondante. 

 Le COSMOS établit également une prévision du passage des satellites 
adverses au-dessus des installations françaises d’intérêt stratégique et évalue les 
risques de collision entre nos moyens spatiaux et différents objets à l’aide de trois 
radars SATAM (système d’acquisition et de trajectographie des avions et des 
munitions). Couplés au système GRAVES, ces trois radars permettent en effet de 
suivre avec précision les objets en orbite basse. 

 
Dans le domaine des orbites hautes, et plus particulièrement l’orbite géostationnaire, 
des moyens optiques sont utilisés pour surveiller les satellites. Ainsi, le CNES opère 
dans le domaine des orbites géostationnaires grâce à ses capacités de détection: il 
dispose de temps d’utilisation des télescopes Tarot du CNRS implantés au Chili, au 
sud de la France et à la Réunion. 
 
Les perspectives futures 
 

 Maintenir et améliorer les capacités de surveillance de l’espace posent de 
nombreux défis. Elles nécessitent des solutions complémentaires, capables de prendre 

Radar 
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en compte la miniaturisation et la multiplication des systèmes orbitaux et d’imaginer 
des coopérations novatrices avec les nouveaux acteurs du spatial au profit de la 
sécurité collective. 

 La surveillance permanente de l’espace avec un seul capteur (radar 
GRAVES) s’avère délicate et impose en premier lieu de penser des solutions 
combinant l’emploi de moyens complémentaires. GRAVES ne surveille en effet que les 
orbites basses et le seul système radar annoncé comme pouvant théoriquement 
atteindre l’orbite géostationnaire sera américain: il s’agit du Space Fence, qui devrait 
être opérationnel en 2018. 
L’absence de capteurs permanents, permettant d’assurer la surveillance de l’orbite 
géostationnaire à 36.000 kilomètres d’altitude, conduit donc à utiliser des moyens 
optiques (télescopes). Des solutions basées sur des satellites en orbites basses 
surveillant les objets évoluant en orbites hautes sont aussi à l’étude. 

 La miniaturisation des satellites pose par ailleurs le problème de la détection 
et impose de penser la modernisation des moyens de surveillance déjà existants. 
La miniaturisation constitue en effet actuellement l'un des axes d'innovation majeurs 
des systèmes orbitaux. Les nano satellites inférieurs à 50 kg (on parle de microsatellites 
pour ceux compris entre 50 et 150 kg, et de mini satellites pour la tranche 150-500 kg) 
sont désormais des réalités et présentent des dimensions en dessous du mètre. Or, à 
l’époque de conception du radar GRAVES et du choix de la fréquence (143 MHz), les 
nano satellites n’existaient pas. La modernisation du système GRAVES est ainsi une 
question importante. La LPM 2014-2019 prévoit le traitement des obsolescences, ce 
qui permettra au système GRAVES de rester opérationnel jusqu’en 2025. Dans le 
cadre de la prochaine LPM, il conviendra de se poser la question de la modernisation 
de GRAVES ou de son remplacement par un système beaucoup plus performant. 
 

 L’apparition de nouveaux acteurs économiques qui projettent d’accroître 
leur présence dans l’espace et l’utilisation de nouveaux modes de propulsion par les 
satellites vont en outre bouleverser le trafic spatial et appeler à davantage de 
coordination. Le projet de constellation One Web prévoit ainsi à lui seul 900 satellites 
en orbite basse. Ces satellites utiliseront un mode de propulsion électrique pour 
atteindre leur orbite finale. Le nombre de véhicules spatiaux en transit va aller en 
augmentant, entraînant statistiquement une plus forte probabilité de collision. Afin 
d’éviter ces collisions, les manœuvres d’évitement seront appelées à se multiplier, 
imposant aux systèmes de détection d’être robustes aux changements de trajectoire. 
Pour permettre un établissement plus facile de la situation spatiale, les opérateurs de 
satellites seront peut-être amenés à communiquer sur les manœuvres orbitales qu’ils 
effectuent. 
Alors que les services et les applications spatiales se développent à grande vitesse, la 
surveillance de l’espace pourrait à son tour devenir un domaine faisant l’objet de 
services fournis par des entreprises privées, pouvant conduire à s’interroger sur le rôle 
des organisations institutionnelles qui assuraient seules la surveillance de l’espace 
jusqu’à présent. LeoLabs, une start-up de la Silicon Valley dans laquelle Airbus 
Defense and Space a investi, se prépare ainsi à construire un réseau mondial de radars 
à balayage électronique pour détecter et suivre les objets en orbite terrestre basse. Le 
but poursuivi par LeoLabs et d'autres entreprises est de mettre en place des services 
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commerciaux pour aider les clients de satellites à éviter les débris orbitaux et autres 
engins spatiaux. 
 
Le cadre de la coopération dans le domaine de la surveillance entre les acteurs 
institutionnels historiques et les acteurs économiques émergeants reste à définir. Si 
cette coopération demeure peu probable en ce qui concerne les satellites liés à la 
défense, la surveillance pourrait faire l’objet à minima d’une coordination entre les 
différents acteurs afin de faire face au nombre croissant de vecteurs spatiaux. Là 
encore, cette coordination devra néanmoins résoudre les problèmes de politiques 
d’échanges de données entre acteurs soucieux de la sauvegarde de leurs intérêts 
avant de se montrer réellement efficace. 
 
Conclusion 
 
La surveillance de l’espace est une capacité-clé de l’autonomie d’utilisation de ce milieu 
et d’appréciation de situations spatiales. Elle doit non seulement permettre de répondre 
à l’augmentation croissante des objets et des débris, mais aussi d’appréhender au 
mieux les menaces que représentent certains moyens spatiaux. 
 
Alors que l’espace voit apparaître un nombre sans cesse croissant d’acteurs, le rôle de 
la coopération apparaît comme fondamental tant au niveau étatique qu’avec les 
nouvelles agences spatiales qui se créent dans de nombreux pays et les entreprises 
privées qui se développent. 
L’activité spatiale ne pourra notamment se développer qu’avec une attitude 
responsable vis-à-vis des débris. 
 
 
 
 
Source: 
 
Cet article a été écrit sur la base d’un entretien réalisé avec le directeur du programme 
renseignement de l'ONERA. 
 
 
À l’issue de l’École spéciale militaire de Saint-Cyr, promotion «Général Simon», 2003-2006, 
le Chef d’escadron Bastien DELPRAT choisit l’arme de l’artillerie. Il sert notamment au 93ème 
régiment d’artillerie de montagne et au 1er régiment d’artillerie. Il suit actuellement la 
scolarité du mastère spécialisé «Space Applications and Services» à l’Institut supérieur de 
l’aéronautique et de l’espace (ISAE-SUPAERO) de Toulouse. 
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Figure 1 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Graphique présentant le nombre de débris identifiés par année depuis 1957 
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1  Le Comité éditorial rappelle que, dans cette rubrique, les articles sont de la seule responsabilité 
des auteurs, mais acceptera tout article en réponse à ceux publiés ici. 
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 Les principes de Foch 
à l’épreuve de la Grande Guerre1 

 
 
 
 

Par le Lieutenant-colonel Christophe GUÉ2 
 
 
 

Le Maréchal Foch, commandant en chef des armées alliées en 1918, est souvent 
considéré comme l’incontestable vainqueur de la Grande Guerre, un titre qui apparaît 
comme la consécration de la pensée militaire brillante de l’auteur des «Principes de 
la Guerre». 
De fait, la victoire de 1918 est le résultat de l’application judicieuse des principes 
attribués à Foch et retenus par l’armée de Terre: une économie des forces bien menée, 
qui a procuré la liberté d’action nécessaire à une concentration des efforts efficace, 
avec un point d’application variant sans cesse, privant ainsi l’ennemi de sa liberté 
d’action tout en augmentant celle des Alliés, et l’acculant ainsi à l’armistice. C’est en 
revanche pour ne pas avoir respecté ces principes que les armées françaises ont 
échoué aux frontières, puis se sont enlisées dans des attaques aussi vaines et 
coûteuses que décousues jusqu’à ce que le choix soit effectué, peu après la mi-mai 
1917, de renoncer à l’offensive décisive tant que les moyens nécessaires feraient 
défaut. Le Général Foch venait alors d’être promu chef d’état-major général3 et le 
Général Pétain commandant en chef. 
 
La manière dont ont été menées les opérations au cours de la difficile période allant de 
la fin 1914 à la fin 1916 est cependant en grande partie imputable au penchant offensif 
de Foch4, qui a exercé d’importants commandements pendant cette période. Quant à 
sa contribution à la victoire, en 1917-1918, en qualité de chef d’état-major général, puis 
de commandant en chef des armées alliées5, elle ne l’a paradoxalement pas empêché 
de rejeter, des mois durant, la stratégie d’attente et les offensives partielles, que 

                                            
1 Les Cahiers publient ici la réaction du Lieutenant-colonel Gué au dossier 
consacré au Maréchal Foch dans leur n° 50 du 1er trimestre 2018.  
2 L’auteur tient à remercier le Colonel Coste et le Chef d’escadrons Boulic pour leur 
contribution à l’élaboration de cet article à travers les échanges nombreux et fructueux 
dont il a été l’occasion.  
3 Conseiller technique du gouvernement. 
4 D’ailleurs modéré par rapport à celui des partisans de l’attaque à outrance. 
5 Chargé de coordonner l’action des armées alliées le 26 mars 1918, il en devient le commandant 
en chef le 14 avril. 
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préconisait le Général Pétain en préalable à l’offensive décisive6, avant d’opérer un 
indiscutable revirement pendant l’été 1918. 
La façon dont Foch pensait l’action ne fut donc pas exempte de tâtonnements et 
d’erreurs; mais il importe de ne pas oublier que son attirance pour «la bataille: attaque 
décisive»7 était encore partagée par beaucoup au début de l’année 1918, et qu’il n’était 
plus en prise directe avec les opérations depuis décembre 1916.  
 
De ce qui précède, il ressort néanmoins qu’il n’y a pas nécessairement équivalence 
entre les principes habituellement attribués à Foch et ceux qu’il avait réellement 
identifiés. Il s’avère en outre que ses principes ne semblent pas toujours avoir été 
applicables et qu’ils ont évolué pendant le conflit. Leur formulation n’est d’ailleurs pas 
anodine: elle diffère de celle des principes retenus par l’armée de Terre et dénote un 
certain flou conceptuel avec l’«économie des forces; […] la liberté d'action; […] la libre 
disposition des forces; […] la sûreté» et le fameux «etc.»8, ainsi qu’une concentration 
des efforts qui n’est pas qualifiée de principe par Foch, en dépit de la grande importance 
qui lui est accordée. 
 
Il importe donc de s’interroger sur la manière dont Foch concevait les principes de la 
guerre et sur la façon dont il les a mis en œuvre, en se demandant comment ils ont 
évolué et quelle place ils ont occupé dans la conduite des opérations en 1914-1918. 
Autrement dit, «les principes fixes, tirés de l’histoire»9 de Foch ont-ils répondu au «cas 
particulier» de la Grande Guerre, avec le blocage de la tactique qui l’a caractérisée, ou 
leur universalité n’était-elle pas insuffisante pour qu’ils en subissent l’épreuve avec 
succès, avec un passage réussi de la théorie à la pratique? 
 
Pour répondre à cette question, on s’interrogera d’abord sur la part de Foch et de ses 
principes dans les difficultés survenues de 1914 à 1916 puis sur leur rôle effectif dans 
les progrès accomplis en 1917-1918, qui ont abouti à la victoire. 
 
La part de responsabilité de Foch dans l’application défectueuse des principes 
de 1914 à 1916 
 
La manière dont Foch comprend et applique les principes de la guerre a sa part dans 
les échecs de 1914-1916. Pendant toute cette période, il persiste en effet dans l’idée 
que la victoire passe nécessairement par une offensive décisive, seul moyen d’après 
lui de prendre l’ascendant sur l’ennemi et de lui imposer sa volonté. En plaçant ainsi la 
solution à un problème opératif dans la tactique, il peine à appréhender les principes 
de concentration des efforts et de liberté d’action, et à bien appliquer celui d’économie 
des forces. 

                                            
6 Foch fut en effet tout d’abord partisan d’une offensive décisive immédiate dont les conséquences 
auraient été funestes si elle avait eu lieu. 
7 Pour reprendre le titre du chapitre X de son ouvrage «Des Principes de la Guerre», Paris et 
Nancy, Berger-Levrault, 1903. 
8 Foch, op. cit, p. 9. 
9 Foch, op. cit., p 11. 
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Ainsi, en dépit des erreurs qu’il a constatées dans la manière dont le GQG de Joffre 
concevait et conduisait les opérations, il ne fait tout d’abord guère mieux qu’eux. Plus 
tard, à la fin 1915, après avoir pris conscience de l’importance du facteur matériel, qu’il 
négligeait jusqu’alors, il n’arrive pas à en tirer toutes les conséquences. 
 

 L’opposition plus apparente que réelle de Foch à l’initiative érigée en absolu 
Alors que le Général Foch commande l’École de guerre, il se montre sceptique vis-à-
vis des partisans de l’offensive à outrance pour lesquels la sûreté, qui fait partie des 
principes qu’il a identifiés, importe peu. Pour ces officiers, inspirés par les théories du 
Colonel de Grandmaison, il s’agit de «sauter à la gorge» de l’ennemi sans lui laisser le 
temps de réaliser ce qui lui arrive. Dans de telles conditions, les avant-gardes et autres 
détachements de sûreté, chers à Foch, sont un obstacle à la vitesse dont dépend la 
surprise.   
En juillet 1911, après la nomination de Joffre à la tête des armées, Foch charge le 
Capitaine Gamelin, chef de cabinet du futur généralissime, de prévenir ce dernier des 
risques qu’un dispositif d’attaque trop ramassé, conforme aux nouvelles théories, 
pourrait entraîner: «Vous, qu'il écoute, et qui allez avoir à vous occuper des grandes 
questions, n'oubliez jamais: Les Allemands auront contre nous 35 corps d'armée, la 
droite à la mer»10. Et Foch prédit le mouvement enveloppant des armées allemandes 
par la plaine belge, qui a effectivement eu lieu. 
Cependant, sa démarche reste sans effet. Dans leur désir de ravir à l’ennemi l’initiative 
des opérations, les concepteurs du plan XVII ont tassé les armées en avant, rendant 
ainsi quasi impossible tout redéploiement alors que les risques d’un débordement 
allemand de grande amplitude sont avérés. Un tel dispositif, avec des armées aux 
tâches fixées d’avance, entre en pleine contradiction avec l’économie des forces et la 
liberté d’action telles que les conçoit Foch. La répartition des armées et l’organisation 
des transports doivent en effet les faire «communiquer [entre elles] pour les déverser 
dans une même direction, celle du résultat poursuivi à l’instant donné»11. 
C’est bien un plan correspondant à cette manière de voir que préconisait Foch en 1911, 
avec «quatre armées en première ligne, deux au sud de la ligne Verdun-Paris, deux au 
nord. Les débarquements de la cinquième étant essentiellement varientables suivant 
la situation»12. 
Pour ne pas avoir écouté Foch, ainsi que d’autres chefs de haut rang, Joffre et son 
GQG entraînent les armées françaises dans des opérations désastreuses, où Foch a 
d’ailleurs sa part de responsabilité13. Leur issue aurait été fatale sans la liberté d’action 
retrouvée grâce à la retraite de l’ensemble des armées14, le rétablissement de la 2ème 
armée ayant en outre permis la libération d’importantes forces pour la bataille de la 
Marne.  

                                            
10 Général Gamelin, «Manœuvre et victoire de la Marne», Paris, Grasset, 1954, p. 42. 
11 Foch, op. cit., p. 282. 
12 Gamelin, op. cit., p. 47. 
13 C’est notamment le cas le 20 août à Morhange, où le XXème corps d’armée de Foch, qui attaque 
en dépit d’ordres contraires, subit une défaite qui place la 2ème armée dans une situation critique. 
14 Rendue possible grâce aux initiatives des Généraux Lanrezac et Castelnau. 
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À la suite de sa participation à cette bataille, Foch devient pour un an l’adjoint de Joffre 
et prend en même temps la tête du groupe d’armées du nord (GAN). Il joue ainsi un 
rôle majeur dans les offensives qui ont lieu jusqu’à la fin 1916. En dépit de la pertinence 
de sa critique du plan XVII, il ne fait cependant guère mieux que ses prédécesseurs. 
Convaincu que «les résultats tactiques sont tout»15 et que la stratégie qui «n’existe pas 
par elle-même […] ne vaut que par la tactique»16, Foch fait un absolu de la bataille 
décisive, ainsi que de l’initiative à saisir et à conserver à tout prix qui mène à celle-ci. Il 
en résulte une conception réductrice du principe de liberté d’action, qu’il fait étroitement 
dépendre de l’initiative ainsi comprise et du principe de concentration des efforts qu’il 
subordonne entièrement à la bataille décisive. 
Cette manière de voir le conduit à négliger les données matérielles, dont la prise en 
compte rendrait «toute attaque radicalement impossible»17, qu’il s’agisse des «pour-
cents obtenus dans les tirs à la cible»18 ou des «effets des feux d'artillerie dans ses 
polygones»19. Il ne se préoccupe pas davantage du «perfectionnement apporté dans 
les armes» qui fait croire que «c'est à la défensive qu'il faut revenir»20. Son 
commentaire de 191021 sur l’aviation naissante témoigne de ce désintérêt pour le 
progrès: «Tout ça […] c'est du sport, mais pour l'armée l'avion c'est zéro»22. 
Il n’est donc pas étonnant que Foch sous-estime les Allemands après l’échec de leurs 
offensives dans les Flandres et leur passage à la défensive. Leur renonciation à 
l’initiative l’amène à croire qu’ils sont finis: «Le tigre est dans sa cage» et «il ne reste 
plus qu'à passer l'épieu à travers les barreaux pour lui donner le coup de grâce»23. 
Foch se convainc qu’il le fera en livrant «à Fleurus la bataille décisive de la guerre»24. 
Mais dans les faits ses offensives échouent à cause du décalage survenu entre les feux 
bien protégés d’une défense tirant parti de la mobilité stratégique du chemin de fer, et 
les feux offensifs, vulnérables, car tributaires d’une mobilité tactique insuffisante25. La 
situation est d’autant plus critique que l’attaque frontale, privilégiée par Foch pour 
parvenir plus sûrement à la décision, nécessite des capacités variées (armes de tous 
calibres, à tir tendu, courbe et plongeant) qu’il ne possède pas. Manquant de liberté 
d’action, les unités doivent alors effectuer localement des manœuvres complexes et 
coûteuses pour faire tomber les résistances allemandes, comme en Artois, au nord 
d’Arras, en mai-juin 1915, puis en septembre-octobre. L’augmentation des moyens n’y 
change rien, les défenses se renforçant et s’échelonnant dans une profondeur 
croissante. 
 

                                            
15 Foch, op. cit., p. 41. 
16 Ibid. 
17 Ibid., p. 30. 
18 Ibid., p. 30. 
19 Ibid., p. 27. 
20 Ibid., p. 30. 
21 Effectué à l’issue à l’issue du Circuit de l’est de 1910. 
22 Basil H. Liddel Hart, «Réputations», Paris, Payot, 1931, p. 136. 
23 Commandant de Bary, Mémoires, p. 13, SHD GR-1 K 795 
24 Ibid, p. 546. 
25 Les combattants progressent à pied, les appuis et le soutien étant surtout tributaires de la 
traction hippomobile. 
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En fait, la manière même dont Foch conçoit la concentration des efforts empêche 
l’obtention des résultats positifs qu’il pourrait atteindre en visant des objectifs plus 
modestes. Le rendement de la phase initiale des offensives est en effet satisfaisant 
quand elle est bien préparée, et il pourrait l’être davantage si elles se réduisaient à cette 
phase, comme Pétain le suggère dès l’été 1915. Ainsi conçues, elles permettraient 
finalement l’application du principe d’économie de Foch, avec passage rapide de la 
dispersion à la concentration pour faire effort sur un point puis sur un autre. 
Mais la subordination du principe de concentration à des résultats décisifs prive les 
armées de liberté d’action et rend un tel jeu impossible entre les différentes unités. Le 
volume croissant des moyens engagés excède en effet les capacités des réseaux 
ferroviaire et routier26, si bien que les préparatifs nécessitent des délais importants. Les 
Allemands les éventent alors, d’autant plus facilement que les préparations d’artillerie 
durent bientôt plusieurs jours. 
 
Les offensives de rupture de Foch échouent donc et aboutissent au résultat inverse de 
celui qui est recherché du fait de l’usure et de la perte de liberté d’action dont elles sont 
la cause. «Tapé par son échec d'Arras»27, Foch réalise que la bonne application des 
principes ne peut se faire sans tenir compte du facteur matériel. 
 

 Les effets du rôle de l’initiative tempérés par la prise en compte des réalités 
matérielles 
Désormais conscient de l’impossibilité de percer au moyen d’une offensive d’un seul 
élan, Foch reproche à Joffre et au GQG de continuer à sous-estimer les difficultés 
imposées par la guerre de matériel et, pour avoir négligé son importance, d’user les 
forces amies davantage que celles de l’ennemi. Pour les surmonter, il préconise 
l’équipement de l’armée française avec des moyens comparables à ceux des 
Allemands. Ce n’est qu’une fois ce programme réalisé, au printemps 1916, que l’on 
pourra reprendre l’offensive. Celle-ci aura lieu sous la forme d’une «marche pas à pas 
comme dans la guerre de siège»28. En cours d’action, l’infanterie exécutera des 
attaques n’excédant pas la portée de l’artillerie chargée de l’appuyer, et elles ne seront 
renouvelées qu’une fois les batteries poussées en avant et une nouvelle préparation 
effectuée. Aucune exploitation ne pourra donc être tentée entre-temps, toute avance 
hors de portée des appuis risquant d’échouer et de permettre à l’ennemi de ressaisir 
l’initiative. 
Il résulte de cette manière de faire une bataille méthodique, d’une rigidité comparable 
à celle des offensives d’un seul élan, antinomique avec la liberté d’action des 
exécutants que Foch appelle pourtant de ses vœux, et, par conséquent, avec la bonne 
application du principe de concentration. 
 
C’est cependant la persistance de Foch à vouloir atteindre des résultats décisifs avec 
la nouvelle méthode qui constitue l’atteinte la plus grave à ce principe. Les attaques 

                                            
26 Que l’on ne se préoccupe guère d’améliorer du fait des espoirs de victoire placés dans la 
prochaine offensive décisive. 
27 Colonel Jacquand, Notes de guerre, journée du 12/08/1915, SHD, GR 1 K 795. 
28 Ibid. 
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successives sur une même direction, qui restreignent la liberté d’action et épuisent 
l’effet de surprise, ne peuvent aboutir à l’usure rapide de l’ennemi, nécessaire à la 
percée. Le terrain ravagé, de plus en plus étendu, que les renforts et le ravitaillement 
devront parcourir retardera en effet, immanquablement, la préparation des nouvelles 
attaques face à un ennemi lui-même rapidement renforcé grâce au chemin de fer. 
Comme le remarque le Général de Castelnau, la guerre de siège préconisée par Foch 
n’aurait d’intérêt que contre «une place forte qui ne peut se ravitailler».29 
Appliquée à l’occasion de l’offensive de la Somme, qui débute le 1er juillet 1916 et qui 
est interrompue en novembre, la nouvelle méthode a néanmoins un meilleur rendement 
que celui des offensives d’un seul élan de 1915, en dépit d’un coût élevé pour des 
résultats décevants. Les progrès effectués résultent cependant largement de l’évolution 
du rapport des forces en faveur des Alliés, qui découle de l’engagement massif de 
l’armée britannique sur le continent et de l’effort de guerre russe. Il n’en demeure pas 
moins que la supériorité alliée pourrait amener d’importants résultats dans le cadre 
d’une offensive relancée en février 1917, comme le craint alors Ludendorff. 
 
Cependant, l’opinion parlementaire est lassée par la lenteur de la méthode de la 
Somme. Elle lui oppose la réussite des attaques d’un seul élan de Nivelle et Mangin à 
Verdun30, si bien que Foch doit quitter son commandement. Le retour à une forme 
d’offensive à outrance, application «en grand» de la méthode de Verdun par le 2ème 
GQG, conduit alors à l’échec retentissant du Chemin des Dames (avril-mai 1917), qui 
amène Pétain à la tête des armées et Foch aux fonctions de chef d’état-major général, 
avec une nouvelle manière d’envisager les opérations.  
 
Le rôle de Foch dans les progrès effectués en 1917-1918 
 
Les évolutions qui se sont produites chez Foch en 1917-1918 sont loin de suffire à 
expliquer une victoire à laquelle Pétain et le 3ème GQG ont apporté une contribution 
majeure. S’il finit entre autres par renoncer à l’offensive décisive, et donc à placer la 
solution au problème des opérations dans la tactique, Foch n’abandonne pas pour 
autant l’idée qu’il faut «pousser sans cesse à fond» pour prendre l’initiative sur l’ennemi 
et la garder. Pour lui, celle-ci reste un absolu. Peu respectueuse du rapport des forces 
et du cadre espace-temps, cette manière de voir continue à l’empêcher d’appréhender 
pleinement le principe de concentration des efforts et de bien l’appliquer. 
Ainsi, après avoir soutenu Pétain pendant les premiers mois du 3ème GQG, il s’oppose 
d’octobre à juin 1918 aux orientations défensives-offensives décidées par ce dernier. 
S’il prend finalement à son compte la méthode du commandant en chef, il ne parvient 
cependant pas à l’utiliser à son meilleur rendement. 
 

                                            
29 Jacquand, op. cit., 12/08/1915. 
30 Qui obtiennent des succès faciles du fait de l’épuisement des forces allemandes. 
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 Un soutien passager à Pétain, remis en cause du fait de sa stratégie 
d’attente 
Le tournant pris par Pétain en matière d’opérations, en mai 1917, reçoit tout d’abord 
l’approbation de Foch, car il concorde avec la manière dont ce dernier conçoit 
l’économie des forces et avec l’importance qu’il accorde désormais au matériel. 
Considérant que la guerre durera encore plusieurs années31, Pétain peut prendre les 
mesures à long terme que Foch préconise, et que les 1er et 2ème GQG, englués dans la 
recherche de la victoire à court terme, ont négligées. Renonçant aux offensives de 
grande envergure, Pétain se concentre sur les préparatifs qui lui procureront la liberté 
d’action nécessaire à une conduite des opérations respectueuse du principe 
d’économie des forces. Il fournit ainsi d’importants moyens aux armées et fait procéder 
à l’équipement du front, jusqu’alors sans cesse différé, afin de permettre les transferts 
rapides d’unités d’un secteur à l’autre. Pour les faciliter et dégager les réserves 
nécessaires, il fait échelonner dans la profondeur le dispositif français, la première ligne 
étant tenue par un effectif minimum32. Il sera ainsi à la fois possible de faire face aux 
offensives ennemies et de déclencher par surprise des attaques successives sur toute 
l’étendue du front. Interrompues dès que leur rendement cessera de croître, elles 
permettront d’user l’ennemi; et une fois cette usure suffisante, il sera possible 
d’envisager une opération décisive. 
Pétain tient par ailleurs compte de l’évolution des circonstances: avec la menace d’un 
effondrement russe, il préconise une stratégie d’attente consistant à laisser les 
Allemands attaquer, pour les user, avant de passer à la contre-offensive33. 
 
Cette dernière orientation est cependant contraire aux vues de Foch en matière 
d’initiative des opérations; mais, avant même qu’elle ne soit prise, il s’irrite de l’inaction 
des armées françaises, jugeant insuffisantes les quelques offensives limitées 
effectuées ou en préparation. Résolument hostile à la «guerre sans solution décisive, 
à but restreint»34, il réclame une «attaque de grande envergure sur le front le plus 
étendu permis par les moyens disponibles […], poursuivie jusqu'à la limite de ses 
moyens» avec «des attaques se succédant à intervalles rapprochés»35. À «l’usure en 
surface» de Pétain, il oppose donc une bataille d’«usure en profondeur»36 qui 
correspond en fait à «la formule de la Somme»37, à laquelle il en est resté. Face à un 
ennemi dont la capacité défensive s’est renforcée, une telle offensive dilapiderait les 
réserves françaises. Pétain s’y oppose et il est suivi par le pouvoir politique. Les 
réserves étant intactes au moment de l’offensive allemande du 21 mars 1918, le 3ème 
GQG peut les faire intervenir avec succès. Ainsi, le 26 mars, «quand le Général Pétain 
passa sous les ordres du Général Foch […], il avait réussi sinon à assurer 
                                            
31 Cf. dir. n°1, commandant en chef du 19/05/1917. 
32 Ces dispositions visent également à limiter l’usure des troupes et à favoriser leur entraînement 
aussi bien que leur repos. Cf. dir. n°3 du 04/07/1917. 
33 Cf. dir. n° 4 du 22/12/1917. 
34 Foch, op. cit., p. 25. 
35Maréchal Joffre, Journal de marche (1916-1919), présenté par Guy Pedroncini, Vincennes, 
SHAT-FEDN, 1990, p. 229. 
36 Guy Pedroncini, «Pétain général en chef», Paris PUF, 1973, p. 239. 
37 Joffre, op. cit., p. 229. 
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complètement et effectivement la liaison intime entre les deux armées anglaise et 
française, du moins à arrêter l'attaque allemande»38. Cela n’empêche cependant pas 
Foch, devenu commandant en chef des armées alliées, de persévérer dans ses projets 
de contre-attaques et d’immobiliser ainsi les réserves du GQG dans le nord, alors que 
de graves menaces pèsent ailleurs. 
 
La situation est d’autant plus critique que Foch néglige la défensive et que sa 
conception des principes de concentration et de liberté d’action n’ayant pas évolué, 
pour l’essentiel, elle lui interdit de bien l’appliquer dans le cadre de ce mode d’action. 
Foch pense en effet la défensive de manière aussi rigide que l’offensive. À défaut de 
pouvoir prendre l’initiative et d’accroître ainsi sa liberté d’action, il lui faut à tout prix 
empêcher l’ennemi de le faire, en combattant sans «esprit de recul». Cette manière de 
faire est justifiée sur des positions «de fin de combat», face à un ennemi lui-même mal 
installé, auquel il suffit de «coller» quelques «pain[s] à cacheter» pour qu’il s’arrête39. 
Elle ne l’est pas face à des fronts bien équipés d’où l’ennemi peut déboucher en force. 
La tactique défensive préconisée par Pétain a précisément été conçue pour parer une 
telle menace: elle consiste à abandonner la première position à l’insu de l’ennemi afin 
d’y laisser culminer son effort avant qu’il ne se heurte à la position suivante solidement 
tenue40. Mais Foch estime qu’elle fait courir des risques injustifiés aux défenseurs et il 
soutient le Général Duchêne (6ème armée) dans son refus de l’appliquer sur le Chemin 
des Dames. En conséquence, ce dernier maintient le gros de ses unités au nord de 
l’Aisne, à portée de l’artillerie de campagne allemande et des Minenwerfer, tandis qu’au 
sud, la deuxième position est presque vide. 
Une grave défaite s’en suit, le 27 mai 1918, si bien que les Allemands atteignent bientôt 
la Marne et menacent un instant Paris. Foch, auquel l’idée d’abandonner du terrain 
répugne toujours, demande alors une défensive uniformément échelonnée dans la 
profondeur41. Découlant de l’idée que l’on ne peut pas renoncer à l’initiative, cette 
manière erronée de concentrer les efforts défensifs empêche l’application du principe 
d’économie tel qu’il est compris par Foch, les armées françaises n’ayant pas les 
moyens de mettre en place un tel dispositif. 
  
Pétain doit donc surmonter d’importantes difficultés avant que sa tactique défensive ne 
soit mise en œuvre le 15 juillet 1918, et aboutisse à une «défaite de l’ennemi» qui «fut 
le moment culminant de la campagne et la source de tous nos succès ultérieurs»42.  
 

 La difficile acceptation par Foch des limitations au principe d’initiative à 
tout prix 
 
De même que Foch met du temps à saisir le bien-fondé de la bataille défensive, il 
comprend tardivement l’intérêt d’attaques partielles successives, déclenchées sur toute 

                                            
38 Général Mordacq, «Le ministère Clémenceau, journal d’un témoin, t. 1», p. 235. 
39 Foch à Loucheur, le 24/03/1918, d’après E. Mayer, op. cit., p. 65. 
40 Cf. dir. n° 4. 
41 GQGA, EM, n° 1466, 16/06/1918, AFGG, 62, n° 1583. 
42 Général Buat, «Journal, 1914-1923», Paris, Min. Défense-Perrin, 2016, p. 688. 
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la largeur du front. Ainsi, lors de la contre-offensive victorieuse du 18 juillet 1918, il 
raisonne toujours en termes d’action décisive. Estimant que «ça ne marche pas assez 
vite», et qu’«il faut bourrer, enfoncer l'ennemi, etc.»43 alors que les troupes sont 
épuisées, il rédige une instruction dans laquelle il précise que «la bataille engagée doit 
viser la destruction des forces de l’ennemi au sud de l’Aisne et de la Vesle»44. 
L’offensive se mettant alors à piétiner, il prend conscience de la nécessité d’opérer 
différemment45. Ainsi, le 24 juillet, il annonce la mise en œuvre, à l’échelle de 
l’ensemble du théâtre, de la méthode des offensives partielles que préconisait Pétain46. 
À la bataille du Soissonnais (18-22 juillet) succède celle de Montdidier, menée 
simultanément avec l’offensive britannique d’Amiens à partir du 8 août. Le 18 août, 
l’offensive est relancée; et dès le 20, elle est étendue à l’est de l’Oise, dans la région 
de Noyon, tandis que les Britanniques attaquent à Bapaume. Quelques jours plus tard, 
c’est contre le saillant de Saint-Mihiel, avec les Américains, que l’effort est reporté. À 
partir du 26 septembre, les armées alliées s’élancent les unes après les autres contre 
la ligne Hindenburg, qui est rompue. Aucune de ces batailles ne permet d’aboutir à 
l’action décisive dont Foch faisait un principe, mais toutes causent à l’ennemi, chaque 
fois surpris, de lourdes pertes, et réduisent ainsi sa liberté d’action. 
 
Cependant, le caractère résolument offensif de Foch lui rend pénible la limitation des 
opérations en cours et les lenteurs qu’imposent les mesures de coordination entre les 
différentes armes. La complexité des armées alliées, en pleine mutation, est en effet 
telle qu’elles doivent marquer des temps d’arrêt pour que les unités désorganisées se 
regroupent et se réarticulent avant d’aborder un nouvel obstacle. 
Mais Foch, qui a toujours dédaigné les détails et qui est fasciné par les performances 
allemandes47, résultant précisément d’un travail minutieux, est «d'avis que les actions 
sont toujours à pousser à fond»48. Aussi, le 25 septembre, il remet en cause les lignes 
d’objectifs fixées par Pétain aux armées américaines, alors qu’elles s’apprêtent à 
attaquer dans l’Argonne. Pour lui, il «ne saurait être question de fixer pour ces deux 
armées des fronts à ne pas dépasser sans nouvel ordre, une telle indication restrictive 
étant de nature à les empêcher d'exploiter à fond les circonstances favorables et à 
briser l'élan qui doit être maintenu avant tout»49. 
La progression initialement rapide des Américains paraît lui donner raison, mais un 
immense désordre se produit bientôt et cause l’arrêt de l’offensive, laissant aux renforts 
allemands le temps d’affluer. 
Se désintéressant de l’Argonne, Foch décide alors de confier l’effort principal aux 
Britanniques, en Picardie, et de le faire appuyer par une offensive frontale du groupe 
d’armées du centre (GAC) en Champagne. Cette dernière mesure prive le GQG 
français des forces dont il a besoin pour «venir frapper en Lorraine sur le pivot autour 

                                            
43 Général Buat, op. cit., p. 627. 
44 IPS pour cdt des armées du NNE, n° 2206, 15/07/1918, AFGG 71, n°157. 
45 Il y est également aidé par l’échec des grandes offensives allemandes. 
46 Cf. mémoire lu à la réunion des commandants d’armées, n°2375, 24/07/1918, AFGG 71, n° 276 
47 Qui sont le fait d’une armée différente dans ses moyens et son organisation. 
48 Commandant Laure, «Au 3ème bureau du 3ème GQG», Paris, Plon, 1921, p. 205. 
49 Ibid., p. 206. 
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duquel tourne – ou essaie de tourner – le front boche en ce moment»50. Depuis la fin 
août, Pétain envisage en effet une attaque dans cette région où il sait que les 
Allemands, usés, seront bientôt particulièrement mal reliés à leurs arrières d’où 
ravitaillement et renforts ne parviennent plus qu’au compte-gouttes. Pour que cette 
opération ne soit pas différée, le Général Buat, major général du GQG, propose en vain 
au 3ème bureau de Foch des actions d’aile qui n’hypothéqueraient pas les forces 
nécessaires. Mais il se heurte à un refus. En conséquence, l’offensive de Lorraine est 
reportée au 14 novembre. L’armistice étant conclue le 11, les opérations prennent fin 
sans que les armées françaises livrent la bataille décisive dont Foch avait longtemps 
rêvé. 
 
Conclusion 

 
Différents des actuels principes de la guerre, les principes de Foch ont en fait évolué 
tout au long du conflit. Après avoir contribué aux difficultés des premières années, ils 
ont finalement concouru à la victoire. Cependant, cette évolution ne s’est pas faite sans 
peine et elle s’est arrêtée en chemin, si bien que les principes «revus et corrigés» sont 
loin de suffire à expliquer la victoire. 
L’importance accordée par Foch à la prise et à la conservation de l’ascendant sur 
l’ennemi a ainsi longtemps été un obstacle à toute évolution. Après avoir reconnu le 
rôle du facteur matériel, il a en effet été très difficile à Foch d’admettre que l’on puisse 
renoncer, ne serait-ce qu’un instant, à l’initiative des opérations, et que l’on abandonne 
à l’ennemi du terrain pour mieux le contre-attaquer, malgré l’intérêt présenté par un tel 
procédé pour ressaisir l’initiative. Il a eu tout autant de mal à renoncer à l’offensive 
décisive, d’un seul élan ou par attaques successives, et à admettre que l’application 
des principes pouvait passer par des offensives partielles déclenchées sur toute la 
largeur du front et subordonnées à une manœuvre stratégique d’ensemble. 
Dans le cadre même de ces offensives, il n’a en revanche jamais renoncé à pousser 
l’action à fond, avec l’idée que c’était le seul moyen de garder l’initiative une fois celle-
ci saisie. De ce fait, pour Foch, dont Fayolle se plaignait qu’«attaquez, attaquez, c’est 
toute sa doctrine»51, la concentration des efforts a toujours été une ruée, un 
déversement de forces accumulées grâce à l’économie des moyens. Finalement plus 
proche de Blücher que de Moltke ou Napoléon52, attiré par «le désordre de l’attaque, 
[…] assoiffé d’action, de mouvement»53 et dédaignant la manœuvre, «de flanc ou sur 
les derrières de l’ennemi»54, Foch n’a jamais vraiment compris que la concentration 
était une convergence d’effets nécessitant de tenir soigneusement compte du rapport 
des forces et du cadre espace-temps pour pouvoir culminer au bon moment, c'est-à-

                                            
50 Buat, op. cit., p. 669. 
51 Maréchal Fayolle, «Carnets secrets de la Grande Guerre», Paris, Plon, 1964, p. 185. Voir 
également p. 189. 
52 Cf. Mayer, op. cit. pp. 76-85. 
53 Ibid., p. 76. 
54 Foch, op. cit., p. 32. 
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dire avant ou après que l’ennemi l’a lui-même fait55. C’est sans doute la raison pour 
laquelle il n’a vu dans ce principe qu’un «développement de l’économie des forces»56.  
La manière, souvent peu conforme aux principes dont Foch a opéré, tient finalement à 
ce qu’il a demandé «nos modèles et les faits sur lesquels nous assoirons une théorie» 
à «certaines pages de l'histoire; à cette époque de la Révolution où la Nation tout 
entière s'arme pour la défense de ses intérêts les plus chers»57. Il l’a fait en écartant 
d’autres époques, comme celle de «cette guerre sans solution décisive, à but restreint, 
guerre de manœuvres sans combat»58, où l’application des principes n’allait pas de soi 
et était de ce fait même digne d’intérêt59. 
 
 
 
 
 
Professeur d’histoire militaire du cours supérieur interarmes, le Lieutenant-colonel Christophe 
GUÉ a été le chef du cours d’histoire militaire des Écoles de Saint-Cyr Coëtquidan de 1998 à 
2005. Affecté au service historique de la défense, il a continué à enseigner au profit du cours 
supérieur d’état-major, notamment sous la forme de conférences et d’études historiques sur le 
terrain. Il achève actuellement une thèse sur le haut commandement et les opérations pendant 
la Première Guerre mondiale. D’origine EMIA, il a servi initialement dans l’arme blindée 
cavalerie avant de se spécialiser dans l’histoire militaire. 
 
 

 
 
 

 
 

                                            
55 Ainsi, Foch «ne veut point subordonner notre ligne de conduite à ce que fera ou ne fera pas 
l'ennemi» au moment où les armées se préparent à faire face à l’offensive allemande de la mi-
juillet 1918. Laure, op. cit., p. 165. 
56 Foch, op. cit., p. 282. 
57 Ibid. p. 24. 
58 Foch, op. cit., p. 25. 
59 Foch attribue les guerres limitées du XVIIIème siècle aux choix effectués par les contemporains 
en oubliant qu’elles résultent également d’un blocage tactique, lié à des problèmes techniques, 
qui présente des analogies avec celui de 1914-1918. 
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Innovation et armée de Terre: 
remettre l’homme au cœur des 

initiatives 
 

 
 
 
 
 

 
Par le Chef de bataillon Jean MICHELIN 

 
 
L’innovation ne peut pas se décréter, et comme tout mot aux définitions nombreuses et 
changeantes, la principale menace pesant sur l’innovation serait de la réduire à une 
simple déclaration d’intention. Pour paraphraser le Général de Gaulle, on peut sauter sur 
sa chaise comme un cabri en disant «L’innovation! L’innovation! L’innovation!», mais 
cela n’aboutit à rien et ne signifie rien. Le Chef de bataillon Jean Michelin pousse la 
réflexion plus loin sur ce que pourrait impliquer l’innovation, concrètement, et dans 
l’armée de Terre en particulier.  
 
 
 

«Un bon lieutenant, c’est quelqu’un qui a cinquante idées à la seconde et qu’on 
doit freiner. Pas quelqu’un qu’on doit pousser». 
 
L’innovation est à tel point omniprésente dans les réflexions militaires, stratégiques et 
même politiques du moment que le simple fait de souligner son omniprésence est 
devenu un cliché en soi. Comme pour bien d’autres mots «à la mode» auparavant, ce 
suremploi du mot «innovation» dans le discours est accueilli de façon croissante avec 
des haussements de sourcils, voire des commentaires sarcastiques. L’auteur sait 
pertinemment qu’après nombre de discours prononcés au plus haut niveau de l’État, 
après maints rapports parlementaires ou indépendants, après maints articles – souvent 
de très bonne facture – dans de nombreuses publications de renom, s’attaquer à la 
question de l’innovation dans l’armée de Terre est un exercice difficile, voire périlleux. 
Les réflexions s’accordent pourtant à dire que l’innovation ne peut pas se décréter, ou 
au moins pas seulement se décréter, et que comme tout mot aux définitions 
nombreuses et changeantes, selon que l’on va les chercher dans les sciences 
économiques, les sciences humaines, ou simplement dans le dictionnaire, la principale 
menace pesant sur l’innovation serait de la réduire à une simple déclaration d’intention. 
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Pour paraphraser le Général de Gaulle, bien entendu, on peut sauter sur sa chaise 
comme un cabri en disant «L’innovation! L’innovation! L’innovation!», mais cela 
n’aboutit à rien et cela ne signifie rien. Tâchons donc de pousser la réflexion plus loin 
sur ce que pourrait impliquer l’innovation, concrètement, dans l’armée de Terre en 
particulier. Et pour cela, il semble important de repartir de la définition du mot.  
 
Définir l’innovation appliquée à l’armée de Terre 
 
À ce titre, le Larousse est particulièrement éclairant, puisqu’il qualifie l’innovation 
comme «l’ensemble du processus qui se déroule depuis la naissance d’une idée 
jusqu’à sa matérialisation». Chaque mot compte dans cette courte phrase: l’innovation 
est à la fois un processus, une idée, et la matérialisation de l’idée. Si l’on poursuit la 
lecture de la définition, toujours dans le Larousse, on note également que l’innovation 
est aussi «un processus d’influence qui conduit au changement social et dont l’effet 
consiste à rejeter les normes sociales existantes et à en proposer de nouvelles» En 
omettant le qualificatif social, on constate donc également que l’innovation comporte 
un aspect d’influence, de rejet et de remplacement de la norme1. 
L’innovation serait donc réductible à l’équation suivante: un processus d’influence, qui 
doit permettre l’émergence d’une idée venant remettre en question les normes 
existantes et en proposer de nouvelles, et la matérialisation de cette idée.  
Au vu des évolutions fréquentes et souvent imprévisibles de l’environnement 
stratégique mondial, il n’est donc pas absurde d’associer un impératif d’innovation au 
monde de la défense, et à l’armée de Terre en particulier. D’abord, parce que dans un 
contexte sécuritaire incertain, l’accroissement du rythme des ruptures technologiques 
est à même de modifier considérablement la façon dont les armées opèreront dans un 
futur proche. Ensuite, parce que l’identification et la diffusion d’idées et la capacité à 
expérimenter en boucle courte sont des prérequis essentiels pour une armée capable 
de s’adapter au même rythme que ses adversaires potentiels. Enfin, parce que pour 
permettre le processus de matérialisation d’une idée, le facteur humain est 
indispensable. Il n’y a rien dans cette approche qui soit véritablement nouveau: 
processus itératif, l’innovation existe dans les armées depuis le remplacement de la 
fronde par l’arc, de l’arc par l’arbalète, de l’arbalète par le mousquet, etc.  
 
Des résistances culturelles tenaces 
 
Il existe cependant des résistances culturelles au développement de l’innovation dans 
les armées. La première tient en leur nature: développer une culture de l’innovation 
implique d’accepter la possibilité d’un échec, lorsqu’une idée, une fois expérimentée, 
ne s’avère pas adaptée à résoudre un problème. Dans le cas des armées, si l’erreur 
est possible, l’échec, critique, massif, celui qui remet en cause la survie de l’institution 
et donc de la nation qu’elle défend, est inacceptable. Tout est affaire de nuance mais, 
sur le plan culturel, il s’agit d’un facteur à prendre en compte. 
 
                                            
1 Larousse, Définitions: innovation [en ligne], 
https://www.larousse.fr/dictionnaires/francais/innovation/43196 (page consultée le 7 juin 2018) 
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La deuxième résistance tient dans l’organisation militaire, qui repose sur une hiérarchie 
centralisée et verticale peu propice à la diffusion des idées par la base. Quand une 
innovation se fait jour dans les processus opérationnels, il est intéressant de constater 
que celle-ci émane souvent des unités et se diffuse en dépit de la «résistance» que 
peut opposer la hiérarchie – un phénomène notamment démontré dans «La Chair et 
l’Acier», du Colonel Michel Goya2. 
 
La troisième résistance est plus spécifiquement française: on a vu que l’innovation est 
un processus. Or le système éducatif et intellectuel français est intrinsèquement 
méfiant du processus, considéré comme un faible substrat de la pensée ou une liste 
de tâches, quand la France demeure le pays des grandes idées. Les Américains, en 
comparaison, ont érigé le processus organisationnel au rang de pilier de leur système 
éducatif et même culturel, au point que les ouvrages traitant de mise en œuvre – dans 
tous les domaines – y sont souvent bien plus nombreux que ceux traitant de théorie. 
Dans cette spécificité tient sans doute l’une des raisons pour laquelle on semble 
accueillir avec méfiance les discours sur l’innovation en France: parce que l’innovation, 
pour être enseignée, nécessite de s’attacher davantage au «comment faire» plutôt 
qu’au «quoi faire». 
Comment, dans ce cas, promouvoir et diffuser l’innovation dans une institution souvent 
réputée – pas toujours à raison – pour sa réticence au changement? Une piste de 
réflexion possible est de s’appuyer sur le capital humain, de développer une culture de 
l’innovation par la base plutôt que par le sommet de la hiérarchie. C’est particulièrement 
important pour l’armée de Terre, qui rappelle régulièrement et à juste titre que sa force 
première tient dans les hommes et femmes qui y servent. On limite en effet trop souvent 
l’innovation à ses aspects technologiques, notamment dans le cadre du développement 
capacitaire. Innover, ce n’est pourtant pas seulement imaginer les capacités du futur, 
les véhicules de combat, drones, blindés ou hélicoptères de demain, c’est également 
concevoir comment seront organisées les forces servant ces capacités, comment elles 
seront éduquées, entraînées, et comment leurs processus opérationnels s’adapteront 
aux changements technologiques. L’innovation, pour l’armée de Terre, tient donc 
surtout en sa capacité à construire un ensemble cohérent autour de capacités 
matérielles nouvelles: si une technologie de rupture se suffisait à elle-même, les chars 
français n’auraient en théorie eu aucun mal à arrêter leurs homologues allemands 
moins nombreux et moins performants en 19403. 
 
L’humain au centre de l’innovation 
 
Rendre l’ensemble d’une organisation compatible à l’innovation implique donc de 
prendre des initiatives concrètes pour en permettre la diffusion par la base. Cela 
commence par l’éducation et l’entraînement. Sans se lancer dans une longue réflexion 

                                            
2 Michel Goya, «La Chair et l’Acier: l’invention de la guerre moderne 1914-1918», Paris, 
Taillandier, 2004. 
3 Berthold Seewald, Der Mythos von den überlegenen deutschen Panzern, Die Welt [en ligne], 
https://www.welt.de/geschichte/zweiter-weltkrieg/article141245922/Der-Mythos-von-den-
ueberlegenen-deutschen-Panzern.html (page consultée le 8 juin 2018) 
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sur la nature du système hiérarchique des armées, on peut rappeler que sa verticalité 
et sa centralisation ont des vertus, notamment en situation de combat, et qu’il permet 
aussi de préserver un principe de subsidiarité précieux. Cependant, indépendamment 
de l’impératif de discipline, l’armée de Terre, parce que son modèle de commandement 
permet et encourage l’expression des subordonnés, est un terreau propice pour le 
développement d’un état d’esprit collectif innovant. Cela implique à ne pas brider la 
réflexion des subordonnés, et surtout, à permettre à cette réflexion de s’exprimer, dans 
des cadres définis. Quiconque a commandé des hommes et femmes de l’armée de 
Terre sait que les idées existent aux plus bas échelons. Cela peut-être, par exemple, 
un système pour transporter un brancard souple ou installer un moyen de signalisation 
sur les équipements de combat. Cela peut-être un système d’identification des 
subordonnés pour ne pas avoir à donner leurs noms en clair à la radio. Mais quand ces 
initiatives demeurent localisées à l’échelle d’une compagnie, il ne s’agit pas 
d’innovation. Développer l’innovation, c’est mettre en place un système permettant 
d’identifier ces idées, de les expérimenter à une plus grande échelle, et quand elles 
sont pertinentes, de les généraliser – au sein d’un régiment, puis d’une brigade, et au-
delà. Des initiatives existent déjà au sein du Ministère des Armées pour favoriser la 
diffusion de ces idées et leur mise en œuvre4, il faut désormais les étendre.  
Toujours dans le domaine de l’éducation et de l’entraînement, l’innovation a besoin de 
relais intermédiaires, de «champions» pour se développer au sein d’une institution. Le 
premier frein à l’innovation est un chef intermédiaire qui n’a pas le temps de s’intéresser 
à une idée nouvelle. Pour cela, il faut multiplier les initiatives permettant aux cadres 
d’élargir leur horizon professionnel en multipliant les interactions avec la société civile. 
C’est déjà le cas dans l’enseignement militaire supérieur5, et il serait intéressant de 
l’étendre aux écoles de formations initiales de façon plus large. L’ouverture d’esprit qui 
résulte d’échanges réguliers en dehors des murs de l’institution est un gage de succès 
et d’équilibre pour les cadres de demain – et elle permet aussi d’établir des liens plus 
soutenus avec la société civile.  
Outre la formation des cadres, la circulation des idées, et leur mise en œuvre, il est 
important de communiquer sur les résultats, et tout particulièrement en interne. C’est 
une chose de favoriser le développement d’idées innovantes, de s’autoriser à les 
expérimenter, de les diffuser, mais il est important de faire connaître les résultats, faute 
de quoi la volonté de prendre l’initiative se tarit. Des initiatives telles que les hackathons 
ou les Innovation Challenges6 organisés par les armées et ouverts au monde civil sont 

                                            
4 On peut citer en particulier le Prix de l’Audace, organisé tous les deux ans par la Mission 
Innovation Participative de la Direction Générale de l’Armement: 
https://www.defense.gouv.fr/dga/liens/mission-innovation-participative/le-prix-de-l-audace (page 
consultée le 8 juin 2018) 
5 Armée de Terre, Le CEMAT ouvre la scolarité des officiers du CSIA, Site officiel du Ministère 
des Armées [en ligne], https://www.defense.gouv.fr/terre/actu-du-cemat/le-cemat-ouvre-la-
scolarite-des-officiers-du-csia (page consultée le 8 juin 2018) 
6 Allied Command Transformation Public Affairs, Allied Command Transformation hosts 
innovation challenge in France, Site officiel du Commandement Allié pour la Transformation [en 
ligne], http://www.act.nato.int/allied-command-transformation-hosts-innovation-challenge-in-
france (page consultée le 8 juin 2018) 
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un moyen efficace d’alimenter la réflexion sur des problématiques opérationnelles 
concrètes: encore faut-il que les résultats soient suivis d’effets concrets, et que 
l’information circule. 
 
Vers une culture de l’innovation propre à l’armée de Terre 
 
Si les résistances culturelles et institutionnelles existent encore, et s’il est légitime de 
se méfier d’un mot que l’on a tendance à accorder à tous les temps au point de risquer 
de le vider de sa substance, il ne faut pas pour autant ranger l’innovation au rang des 
concepts à la mode que l’on oubliera rapidement. Particulièrement, parce qu’il s’agit 
d’une nécessité pour nos armées, à l’heure où nos adversaires – actuels et potentiels 
– innovent en s’appuyant sur la démocratisation des accès à la technologie.  
 
Pour que l’armée de Terre innove, il faudra qu’elle accepte d’apprendre en marchant, 
en développant des initiatives de portée réduite, en acceptant l’idée d’un processus 
plutôt qu’une simple fondation théorique. Il faudra aussi que les intentions annoncées 
et déclinées à partir du sommet de la hiérarchie soient traduites en actions concrètes 
dans les unités. Et surtout, il faudra qu’elle accepte d’aller au-delà de ses murs 
davantage qu’elle ne le fait aujourd’hui, et ce en dépit d’une activité opérationnelle 
extrêmement dense. C’est en s’appuyant sur ce qui fait sa spécificité et sa force que 
l’armée de Terre développera une culture favorable à l’innovation: les hommes et les 
femmes qui y servent. 
 
 
 
Le Chef de bataillon Jean MICHELIN est saint cyrien, fantassin, breveté de l’US Army Command 
and General Staff College. Après avoir tenu les fonctions de plume du général commandant la 
transformation de l’OTAN, il sert actuellement au pôle rayonnement de l’armée de Terre 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 



 

76 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Libres opinions                                                     Cahiers de la pensée mili-Terre n° 52 
3ème Trimestre 2018 

 

77 

Pour pratiquer l’art de la guerre, faut-il manger des 
madeleines? 

 
 
 
 

 
Par le Chef d’escadrons Christophe MAURIN 

 
 
 
Napoléon est l’un des maîtres intemporels dans l’art de la guerre. Au-delà de ce parallèle 
formel, les officiers peuvent-ils s’inspirer de l’aphorisme de l’empereur en le confrontant 
à d’autres regards sur la réminiscence? le Chef d’escadrons Christophe Maurin propose 
d’esquisser quelques pas sur cette voie, en considérant des perspectives offertes par la 
psychologie, la philosophie et la littérature. 
 
 

«L’inspiration n’est, le plus souvent, qu’une réminiscence» 
Napoléon 

Dans la part d’inconscient qui recèle les plaisirs et souffrances de nos années 
lycéennes, il n’est pas impossible que le terme de réminiscence renvoie à la découverte 
d’une œuvre majeure, celle de Marcel Proust. En effet, «À la recherche du temps 
perdu» est le plus souvent étudié par le biais de l’expérience du retour des souvenirs 
enfouis du narrateur. La première de ces résurgences est la plus fameuse: la 
dégustation d’une madeleine trempée dans le thé, qui provoque d’abord un bien-être 
psychique inexplicable, avant que n’affleurent les images de l’enfance à Combray.  
Proust, prix Goncourt en 19191, a rejoint le firmament des écrivains. Napoléon est l’un 
des maîtres intemporels dans l’art de la guerre. Au-delà de ce parallèle formel, les 
officiers peuvent-ils s’inspirer de l’aphorisme de l’Empereur en le confrontant à d’autres 
regards sur la réminiscence? Nous proposons d’esquisser quelques pas sur cette voie, 
en considérant des perspectives offertes par la psychologie, la philosophie et la 
littérature. Dans ce cheminement, nous conserverons notre cap militaire en nous 
appuyant sur le premier chapitre du cours du Maréchal Foch sur les «Principes de la 
guerre»2.  

 

                                            
1 Pour «À l’ombre des jeunes filles en fleur» 
2 Toutes les citations de Foch sont extraites de Ferdinand Foch, «Des Principes de la guerre», 
chapitre 1, Économica, Paris, (1903) 2007 
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La psychologie moderne emploie la réminiscence comme une thérapie (la relecture de 
vie), ce qui peut se comparer à l’analyse après action (3A) pratiquée dans les armées 
pour tirer les enseignements d’un exercice. Elle donne au chef une vision rétrospective 
éclairant le contexte et les raisons d’une décision, ce qui lui permettra d’affiner son 
jugement et d’accroître ses ressources personnelles pour affronter plus tard une 
situation réelle. C’est, en quelque sorte, la démarche de Foch, qui propose de s’appuyer 
sur l’histoire militaire pour conduire son enseignement au profit des officiers. 
En contrepoint, Freud porte un regard plus clinique sur la réminiscence, qu’il considère 
comme un mécanisme de l'hystérie3. Il décrit la façon dont un souvenir traumatique 
peut marquer le psychisme et provoquer des pathologies névrotiques. «Les images 
s'imposent à notre esprit, avec une tonalité qui peut être poétique ou mélancolique, 
mais néanmoins fréquemment teintée de plaisir. Nous vivons alors passivement le flux 
des idées en nous […]. Ajoutons qu'une réminiscence se change aisément en une 
fabrication pure et simple»4. Cette acception doit prévenir les chefs militaires contre la 
fascination excessive pour le passé, l'enfermement dans l'historicisme, la croyance que 
l'histoire se répète ou que l'expérience vécue est bonne par elle-même, en tout temps 
et tout lieu. Foch le souligne également: «À la guerre il n'y a que des cas particuliers; 
tout y est affaire d'espèce, rien ne se reproduit». 

 
Un détour plus approfondi par la philosophie nous permet de rejoindre l’auteur des 
«Principes de la guerre» dans sa fibre de théoricien. Chez Platon5, la réminiscence 
est la trace qu’ont laissée les idées éternelles dans notre âme avant son incarnation, 
son enfermement dans le monde sensible. Cette conception, si l'on s'affranchit de la 
discussion sur la métaphysique platonicienne, nous éclaire sur le rapport que nous 
pouvons entretenir avec la théorie de la guerre. Elle consiste à rechercher l'ordre 
supérieur dissimulé dans le chaos des apparences immédiates; en l’occurrence, les 
grands principes qui peuvent guider la prise de décision du chef, évoqués par Foch 
lorsqu'il affirme que «l'art de la guerre, comme tous les autres arts, a sa théorie, ses 
principes». L'étude de cas concret ou la méthode comparative trouvent dès lors tout 
leur sens pour effectuer la remontée aux sources de l'art. Cela nécessite une pédagogie 
adaptée: la maïeutique, c’est-à-dire la technique qui consiste à bien interroger une 
personne pour lui faire exprimer – accoucher selon l’étymologie6 – des connaissances. 
On en trouve le reflet dans les techniques de planification opérationnelle toujours en 
vigueur dans les armées, caractérisées par une série de questionnements. Mais n’est-
ce pas une forme d’enseignement qu’il conviendrait de renforcer dans la formation 
militaire pour inciter davantage à la prise de position personnelle et prévenir le 
conformisme? Cela serait d’autant plus le cas que la maïeutique ne permet que de 
formuler des connaissances, mais que leur ordonnancement reste affaire de 
raisonnement et de caractère, facultés qu’il convient de développer en parallèle.  
                                            
3 Freud Sigmund, Breuer Joseph, «Études sur l'hystérie», 2002, Presses universitaires de 
France, coll. Bibliothèque de psychanalyse 
4 Commentaire de Pierre-Henri Castel sur Sigmund Freud, De la psychanalyse. Cinq conférences, 
http://pierrehenri.castel.free.fr/5conf1.htm  
5 Platon, «Phédon», Flammarion, Paris, 1999 
6 Le terme de maïeutique serait une référence à Maïa, déesse de l’accouchement et des sages-
femmes. 
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Aristote a également traité de la réminiscence7. Comme Platon, il estime qu’il s’agit du 
rétablissement d'une connaissance détenue par la mémoire, mais qui ne se 
présenterait pas immédiatement à la raison. Toutefois, il se distingue de la théorie des 
idées platonicienne. Selon lui, la connaissance est accessible non seulement par la 
raison mais aussi par les impressions sensibles, dont la mémoire conserve l’empreinte. 
Foch semble d’ailleurs opter pour cette école en mettant l’accent sur la prise en compte 
des faits: «À la guerre, il n’y a qu’une manière d’aborder, de regarder les questions, 
c’est la manière objective». Quelle conséquence cette conception a-t-elle sur le 
processus de réminiscence? Pour Aristote, celui-ci repose à la fois sur une démarche 
rationnelle inductive et sur le caractère sensible des connaissances détenues par la 
mémoire; par exemple, se souvenir volontairement de tel lieu permet de se rappeler ce 
que l’on y a entendu. Ce dernier point est particulièrement intéressant pour la 
pédagogie. Il met en évidence l’influence des conditions matérielles dans lesquelles est 
conduite l'instruction. Cette notion de lien quasi consubstantiel entre connaissance et 
expérience sensible est à l'origine des techniques de gestion mentale, telles que celles 
développées par Antoine de la Garanderie8 et confortées récemment par les 
neurosciences. Appliquée à l'enseignement de l'art de la guerre, cette approche 
encourage évidemment à pratiquer l'étude historique sur le terrain, ou staff ride, et le 
combat cadres9. Elle renforce également l'intérêt d'une des spécifications des futurs 
véhicules du programme SCORPION, qui consiste à utiliser les engins eux-mêmes 
pour conduire des séances d'entraînement par simulation: les équipages seront donc 
immergés dans un environnement physique identique à celui qu'ils connaîtront en 
situation réelle, leur offrant des points d'ancrage mémoriels directement exploitables. 
Est également soulignée l'importance d'user de toute la palette des sensations. Au 
pédagogue de se montrer inventif pour incarner son enseignement par le ton de sa 
voix, par sa posture, par la richesse des supports et aides qu'il emploiera; et méfiance 
envers la saturation sensorielle, notamment à coups de médias audiovisuels. Enfin, ne 
concluons pas hâtivement que le seul enseignement militaire qui vaille serait celui qui 
«rentre par les pieds» ou qui s'effectue «sur le tas». Plus subtilement, pour les parties 
les plus théoriques de la formation, veillons à ce que nos écoles et salles de cours 
soient marquées par une identité visible propre à s'imprimer dans les mémoires: 
cultivons l'esprit des lieux. Que dire, par exemple, de l'impersonnel amphithéâtre Foch 
de l'École militaire, où ne veillent pas même un portrait ou un buste du vainqueur de 
1918? Quel contraste avec la richesse du grand amphi de la Sorbonne qui manifeste 
bien l’ambition de cette institution universitaire! 

 
Ce retour vers le concret nous rappelle que le propos de Foch «ne vise pas à un résultat 
platonique d'érudition. [...] Au-delà du savoir, il vise le pouvoir»; donc, il vise non 
seulement le passage à la pratique, mais également, puisqu'il s'agit d'un art, l'aptitude 
à appliquer des principes dans des circonstances changeantes pour y créer une œuvre 

                                            
7 Aristote, «De la mémoire et de la réminiscence», dans «Œuvres complètes» (dir. Pierre 
Pellegrin), Flammarion, Paris, 2014 
8 La Garanderie Antoine (de), «Réussir, ça s'apprend», 2013, Bayard Compact, Paris 
9 Séance d’étude de cas concret tactique conduite sur le terrain par les cadres des unités 
élémentaires de l’armée de Terre. 
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toujours singulière, la décision du chef. Dès lors, le croisement avec la réminiscence 
en littérature offre une intéressante perspective. Le surgissement des souvenirs enfouis 
suscité par une expérience sensorielle est devenu emblématique de l'œuvre de Marcel 
Proust: la madeleine trempée dans le thé, le tintement d'un verre, la sensation des 
pavés disjoints de la cour de l'hôtel de Guermantes ou celle d'une serviette empesée. 
Autant d'épisodes qui font écho à l'importance du sensible chez Aristote, de même que 
l'état psychique qu'ils entraînent chez le narrateur peut être mis en lien avec l'analyse 
de Freud. Mais Proust ne se cantonne pas à cette expérience intérieure. D'abord subie 
et appréciée pour elle-même dans «Du côté de chez Swann», elle devient source 
d'inspiration et d'expression dans «Le Temps retrouvé»; au reflux des sensations et 
des souvenirs succède l'élan artistique. C'est, en quelque sorte, le bond de l'acquis vers 
la création originale. 
Le parallèle entre l'œuvre du fragile dandy parisien et l'enseignement du lieutenant-
colonel d'artillerie professeur de l'École de guerre peut sembler osé. Mais ce saut 
créatif, ce passage de l’idée à l’action, cette transformation des acquis en décision 
singulière, n'est-ce pas ce à quoi Foch cherche à former les officiers, contre le 
dilettantisme, le positivisme ou le formalisme? Lui-même constate qu’«il y a loin de 
cette conception [scientifique] à la faculté précieuse qui permet de faire des 
connaissances militaires acquises la base de nos résolutions». On objectera que la 
méthode rationnelle prônée par Foch pour franchir le pas n'a que peu à voir avec un 
thé en compagnie de Marcel Proust. C’est oublier que celui-ci a forgé son style sur les 
exigeants «Mémoires» de Saint-Simon. Son œuvre n’est pas apparue spontanément, 
elle est née d’une longue plongée dans les tourments de son âme. Le sommet de l'art 
qu’il a atteint nous fait prendre pour naturel et évident ce qui est le résultat d'un patient 
labeur. En cela, n'est-il pas comparable à Napoléon déclarant: «Ce n’est pas un génie 
qui me révèle tout à coup, en secret, ce que j’ai à dire ou à faire dans une circonstance 
inattendue pour les autres, c’est la réflexion, la méditation»10. Pour paraphraser une 
maxime de la doctrine catholique11, nous ne faisons donc rien de nouveau que nous ne 
nous soyons transmis à nous-mêmes. Pour que les officiers pratiquent la guerre 
comme un art, il leur revient de vivre dans l’intimité de leur discipline, de la fréquenter 
sous tous ses aspects, d’aller au-delà de la posture contemplative, mais aussi d’un 
savoir-faire acquis sur le terrain qui restera toujours partiel et contingent. C’est ce que 
recommande Foch lorsqu’il cite Moltke l'Ancien: «Il est clair que des connaissances 
théoriques ne suffisent pas [...]; il faut le développement libre, pratique, artistique des 
qualités de l'esprit et du caractère, basé [...] sur une culture militaire préalable et guidé 
par l'expérience, soit celle que l'on tire de l'histoire militaire, soit celle que l'on peut 
acquérir dans sa propre existence». Nous attendons de notre formation, de nos 
parcours et de nos organisations qu’ils créent les conditions de cette accoutumance à 
la guerre. Mais nos efforts personnels et notre style de commandement reflètent-ils 
toujours cet exigeant impératif? 
 
La réminiscence, invoquée par Napoléon comme fondement de son génie, consiste 
donc d’abord à laisser s’infiltrer et retenir dans nos mémoires des notions et des 

                                            
10 Cité par Foch en conclusion du chapitre 1 des «Principes de la guerre»  
11 Nihil innovetur, nisi quod traditum est. Rien de nouveau qui n’ait été transmis. 
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sensations liées à l’art de la guerre, captées dans les champs les plus divers. C’est, 
ensuite, la capacité à les ordonner. Enfin, il s’agit de ménager, par des exercices 
réguliers, des accès entre ce capital accumulé et notre conscience pour qu’il puisse 
être mobilisé en temps opportun. C’est donc une faculté beaucoup plus développée 
que la simple acquisition d’un réflexe, et tout l’inverse d’une fulgurance ou d’une forme 
de divination qui nous serait proprement extérieure.  
Foch a publié la première édition des «Principes de la guerre» en 1903. Depuis, 
l’ouvrage fait figure de passage obligé dans l’éducation de l’officier français, au risque 
de passer pour un pensum ou une bible. Pourtant, les détours dans lesquels il nous a 
accompagnés nous ont ouvert des perspectives, peut-être insoupçonnées, sur la 
pensée vivante et l’ambition de son auteur. C’est un encouragement à le méditer à la 
lumière toujours renouvelée de nos expériences et de nos apprentissages. Quant à la 
question qui ouvrait ces lignes… il n’y a pas de contre-indication! 
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Homéostasie au sein des armées:  
comprendre la résistance au 

changement 
 
 
 
 
 

Par le Chef de bataillon Cyrille LACROIX 
 

 
 
Alors que la technologie est un paradigme que les armées utilisent pour prendre le 
dessus sur l'adversaire, il existe un conservatisme certain dans le milieu militaire. Le 
Chef de bataillon Cyrille Lacroix décrit cette résistance au changement, ou homéostasie, 
une propriété nécessaire pour assurer la résilience de l'organisation. Elle peut toutefois 
engendrer des conséquences néfastes pour les opérations. Il s'agit donc de prendre en 
compte cette résistance afin de réussir toute évolution stratégique basée sur l'innovation 
technologique. 
 
 

«On the whole, military organizations tend to be conservative 
in their approach to technological innovation»1 

Martin Van Creveld 
 
 
 

«Nous sommes prêts et archi-prêts. La guerre dût-elle durer deux ans, il ne 
manquerait pas un bouton de guêtre à nos soldats»2. Ainsi le Maréchal Edmond Le 
Bœuf, ministre de la Guerre, utilise ces paroles optimistes devant les parlementaires, 
juste avant le début de la sombre défaite des armées françaises de 1870. Mais ce n'est 
pas le ton optimiste que reproche le Général du Barail au maréchal dans ses Souvenirs, 

                                            
1 «De manière générale, les organisations militaires tendent à être conservatrices dans leur 
approche de l’innovation technologique» Traduction du rédacteur, dans van Creveld Martin, 
“Technology and War, From 2000 BC to the present”, Simon and Schuster, n.c., 2010, 352p., 
p.223. 
2 Du Barail, François-Charles, général, «Mes Souvenirs, Tome 3,1864-1879»,11 ed., Plon, Paris, 
1897-1898, 616p., p.148. 
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«c’est d’avoir cru à la réalité de conventions militaires qui ne signifiaient rien si elles ne 
devaient pas nous assurer les succès décisifs pour le reste de la campagne»3. 
L'homéostasie est une propriété des cellules vivantes qui se traduit par un phénomène 
de régulation interne aux variations externes dans le but de maintenir les conditions 
optimales de survie. Issue de la recherche biologique et physiologique, l’homéostasie 
est d’abord découverte par Claude Bernard4, puis étudiée en détail par Walter Bradford 
Cannon5 et W. Ross Ashby6. Ce phénomène garantit autant la stabilité d’un système 
qu’il induit une résistance à tout changement provenant d’un signal ou stimulus 
extérieur. Ce paradoxe mérite aussi d’être étudié au sein des armées dans le cadre de 
l'évolution technologique. 
Pour étudier les évolutions des stratégies face aux innovations, il est nécessaire de 
s’intéresser à la résistance au changement dans les organisations militaires. 
Comprendre la notion d'homéostasie permet de mieux appréhender toute 
transformation par l'analyse des capacités et des freins à l'innovation. 
Nous commencerons par démontrer que le conservatisme de l’organisation militaire, 
s'il repose sur une nécessité de résilience, peut dériver en une simple justification du 
système établi. Cette propriété, qui doit apporter une garantie de survie, peut alors se 
révéler contre-productive, voire néfaste pour l’action militaire. Enfin, pour dépasser ce 
paradoxe, il faut considérer la dualité flexibilité/stabilité induite par la synergie civilo-
militaire comme un véritable atout pour les armées dans le domaine du développement 
technologique. 
 
«Résiste, prouve que tu existes»7 
 
Deux traits caractérisent le conservatisme militaire: il se manifeste autant pour assurer 
la survie du système existant que pour mieux justifier sa pertinence. Pour le démontrer, 
nous commençons par expliquer comment cette propriété de survie existe dans toute 
organisation, et notamment dans le monde militaire. Nous verrons ensuite que le 
phénomène d’autojustification n’est pas, non plus, à écarter.  
En s’attachant à l’analyse systémique8, Joël de Rosnay explique que toute 
organisation, étudiée comme un système9, comporte une propriété fondamentale10, 

                                            
3 Id., p.148-149. 
4 Bernard, Claude, «Introduction à l’étude de la médecine expérimentale», 1865. Dès 1950, 
l’auteur étudie le milieu intérieur des organes et les phénomènes de régulation par rapport au 
milieu extérieur. 
5 Cannon, Walter Bradford, “The Wisdom of a body”, 1932. 
6 Ashby, William Ross, «Principles of the self-organizing dynamic system» dans Journal of General 
Psychology, volume 37, p.125-128, 1947. 
7 Berger, Michel, Résiste, 1981, chanson interprétée par France Gall. 
8 L’analyse systémique s’emploie «à définir les limites du système à modéliser; à identifier les 
éléments importants et les types d’interactions entre ces éléments, puis à déterminer les liaisons 
qui les intègrent en un tout organisé» dans Rosnay, Joël (de), «Le Macroscope, vers une vision 
globale», Paris, Seuil, 1975, 376p., p.101. 
9CICDE, Réflexion doctrinale interarmées RDIA-008_AS «Éléments d’analyse systémique pour la 
planification opérationnelle», 2012. 
10 Rosnay, Ibid. p.128. 
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une volonté de survie: l'homéostasie. Face aux événements extérieurs qui viennent 
perturber le fonctionnement optimal de l’organisation, des actions de régulation 
(rétroaction) sont effectuées. À tous les niveaux de l'organisation, des mesures sont 
prises pour rétablir un ordre connu. En imaginant une organisation dans laquelle cette 
propriété est fortement développée, Joël de Rosnay conclut que «les systèmes 
homéostatiques sont ultra-stables; toute leur organisation interne, structurelle, 
fonctionnelle contribue au maintien de cette même organisation»11. Même si les armées 
possèdent les structures pour faire évoluer leur doctrine, la résistance induite par leur 
conservatisme est fondamentale. Elle vise, d’abord, à garantir la résilience d’un 
système qui fonctionne, face à un changement d’organisation qui pourrait être 
prématuré. 
Pour Daniel Ventre, qui étudie les stratégies liées au cyberespace, «le techno-
scepticisme (ou prudence salutaire) est de mise dans nombre de milieux, le milieu 
militaire n’échappant pas au phénomène»12. Et le changement ne se réalise que s’il est 
démontrable que l’agression extérieure peut prendre le système en défaut. Ainsi, 
«disposer d’une technologie nouvelle, c’est avoir un avantage sur l’adversaire tant que 
celui-ci n’a pas rattrapé son retard en se dotant des mêmes nouveautés»13. Béatrice 
Heuser illustre cette résistance des armées face à l'innovation au cours du temps. Pour 
l’historienne14, la transformation de la stratégie ne s’effectue pas selon une relation 
fonction de l’évolution technique: il n’y a pas de linéarité entre les deux évolutions. 
Un combat d’idée entre tenants de l’ancien modèle et défenseurs de nouvelles idées 
naît à chaque révolution technologique. Béatrice Heuser démontre comment l’étude 
des stratégies napoléoniennes est au centre des réflexions françaises avant la 
Première Guerre mondiale: «Tout comme les hommes de la Renaissance avaient 
ressenti le besoin de faire appel à la sagesse des anciens et de modeler leurs stratégies 
sur celles des grands généraux de l’Antiquité, l’imitation du mode de guerre 
napoléonien devint le fil directeur de la stratégie durant la période 1860-1918»15. Mais, 
si les avancées technologiques importantes dues à la révolution industrielle sont 
comprises, elles ne sont pas introduites sans réticences: «Leur importance ne fut pas 
remise en cause. Cependant, leurs conséquences faisaient débat. […] La technologie 
devint au milieu du XIXème siècle un sujet ardemment débattu et le resta»16. L’adoption 
du changement n’est donc pas immédiatement consécutive à l’invention technique. 
 
Mais, si la solution du changement paraît évidente au premier abord, Joël de Rosnay 
démontre toutefois que le maintien de l’ordre établi peut être la réponse la plus 
répandue. En effet, la non-renonciation à un modèle existant et qui a fonctionné, le 
maintien d’une habitude dans laquelle toute l’organisation travaille de manière plus 
rapide, ou la volonté, qui peut paraître orgueilleuse, d’imposer ses choix antérieurs sont 
bien souvent un frein à toute tentative de changement. Cette tendance à se concentrer 
                                            
11Id. 
12 Ventre, Daniel, «Cyberattaque et Cyberdéfense», Lavoisier, Paris, 2011, 312 p., p.205. 
13Ibid. p.203. 
14 Heuser, Béatrice, «Penser la Stratégie, de l’Antiquité à nos jours», Picard, Paris, 2013, 434 
p., p. 134-151. 
15Ibid. p.134. 
16Ibid. p.135. 
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sur les acquis et les fonctionnements existants se retrouve aussi dans le domaine 
militaire, comme le prouve l’histoire.  
Lorsque le Maréchal Philippe Pétain est reçu à l’Académie française le 31 janvier 1931, 
Paul Valéry rappelle sa compréhension réaliste de la puissance de la mitrailleuse et de 
l’artillerie. Il faut pourtant attendre les premières hécatombes, dues à la doctrine en 
vigueur préconisant l’offensive à outrance, pour faire évoluer les modes d’actions. 
 

«Vous avez découvert ceci: «Que le feu tue…» 
Je ne dirai pas qu’on l’ignorât jusqu’à vous. On inclinait seulement à désirer 
de l’ignorer. […] 
Il vous parut, Monsieur, que les règlements tactiques en vigueur ne 
donnaient point de ce feu qui tue une idée très importante. Les auteurs y 
voyaient surtout quantité de balles perdues, et de temps perdu à les perdre. 
On enseignait un peu partout que le feu retarde l’offensive, que l’homme qui 
tire se terre, que l’idéal serait d’avancer sans tirer; […]  
Ayant fait votre découverte, Monsieur, vous ne pouvez que vous n’en tiriez 
les conséquences. Vous vous faites une tactique séparée; bien différente 
de celle que l’on enseigne, et dont les formules que vous en donnez 
s’opposent nettement aux préceptes qui commandaient le mouvement sans 
conditions»17. 

 
Plus tard, John Keegan relève l'insuffisance des moyens nécessaires pour appliquer 
ces formidables moyens de feu que sont la mitrailleuse et le canon d’artillerie. De par 
le manque de recherches dans le domaine des transmissions et la quasi absence de 
sécurité des communications, «les généraux se trouvent alors à la merci de retards et 
d’incertitudes, comme aux périodes les plus reculées de la guerre. […] Avec le recul, 
et malgré l’optimisation de la puissance de feu qu’elle promet, il apparaît que cette 
technique balbutiante n’est pas assez développée pour faire la différence»18. Les effets 
de cette résistance n'entraînent pour autant pas les armées alliées dans la défaite, et 
d’autres évolutions seront nécessaires pour arriver à la victoire face à un agresseur 
soumis aux mêmes contraintes d’innovation et de résistance systémiques. Il faut 
cependant reconnaître que cette volonté de conservation des procédés établis peut-
être aussi comprise de manière psychologique comme un refus d’accepter son erreur 
initiale. Résister est alors à la fois une nécessité pour la survie de sa structure, mais 
aussi un mouvement de revendication du bien-fondé de son opinion, indépendamment 
ou en dépit des évolutions du monde extérieur. 
 
Cette résistance à la nouveauté, qui ne favorise pas l'émergence de modes de 
fonctionnement différents, peut donc être dommageable alors que seule l'innovation 
permet de rester concurrentiel. 
Quand la résistance ne gagne pas 

                                            
17 Réponse de M. Paul Valéry au discours de M. le Maréchal Pétain, 
https://fr.wikisource.org/wiki/R%C3%A9ponse_de_M._Paul_Val%C3%A9ry_au_discours_de_M.
_le_mar%C3%A9chal_P%C3%A9tain , consulté le 24 janvier 2017. 
18 Keegan, John, «La Première Guerre Mondiale», Perrin, Paris, 2003, 560p., p.34-35. 
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Malgré son objectif de résilience, cette résistance au changement peut, si elle est mal 
appréhendée, mener à la perte de tout le système. En effet, il est indéniable qu’une 
réflexion sur le changement est nécessaire pour adapter un modèle aux évolutions 
technologiques. Nous pourrons ensuite établir comment un trop fort attachement à un 
modèle existant peut mener à la défaite. 
 
Réfléchir à la nouveauté technologique n’est pas un fait nouveau, comme nous l’avons 
vu précédemment avec Béatrice Heuser. À l’heure où les moyens et les usages de se 
connecter et de partager des idées et des données sur des applications informatiques 
en réseau se généralisent, il est naturel d’appeler à une réflexion générale sur 
l'informatique et les nouveaux moyens de communication. Pourtant, tant la portée 
sociale de l’invention que les conséquences sur l’organisation de la société ou des 
armées ne peuvent être perçues a priori. Il devient donc utile, d’abord dans une vision 
systémique, puis en tenant compte de la résistance inhérente au système, de réfléchir 
aux conséquences des choix sur la pérennité de son organisation. Comme l’analyse 
Martin Van Creveld au sujet de la transformation due à la technologie, «had it been 
rapid, both the process itself and its social consequences would surely have received 
greater attention»19. 
En poursuivant son étude sur le commandement et les opérations militaires, l’historien 
identifie la dispersion des unités comme le facteur principal engendrant la difficulté de 
commander. Cette vision d’ensemble du combat, et notamment dans les tranchées de 
la Première Guerre mondiale, met au final en relation les capacités de transmissions et 
de commandement avec les capacités offensives et défensives. «Of these [factors], the 
most important was probably extreme dispersion, which caused each soldier and each 
unit to spread out more than before. Dispersion in its turn led to problems in command 
and control, particularly on the move and in offensive warfare, when wire-band 
communication systems could only be used with difficulty, and sometimes not at all. 
Though, few historians have discussed these problems at any length, they did as much 
to shape trench warfare in World War I as did barbed wire and machine gun»20. 
 
De plus, la perpétuation d’un système qui ne prend pas en compte les évolutions 
extérieures peut mener à la perte du système. Se maintenir dans un mode de 
fonctionnement dépassé par les possibilités d’agressions adverses en ne faisant 
qu’amplifier les variables d’un mécanisme déjà éprouvé, peut mener à la chute de toute 

                                            
19 «S’ils avaient été rapides, le processus lui-même comme ses conséquences sociales auraient 
sûrement reçu une plus grande attention». Traduction du rédacteur, dans van Creveld, 
Technology and War, op. cit., p.218. 
20 «De tous ces facteurs, le plus important était probablement l’extrême dispersion, qui entraînait 
un étalement sans précédent des soldats et des unités. La dispersion, à son tour, conduisit à des 
problèmes de commandement et de contrôle, particulièrement dans les phases de mouvement et 
d’offensive, quand les systèmes de communication filaire ne pouvaient être utilisés qu’avec 
difficulté, et parfois pas du tout. Cependant, même si peu d’historiens ont discuté sur ces 
problèmes d’une manière ou d’une autre, ils ont autant participé à façonner la guerre de tranchée 
de la Première Guerre mondiale que le fil de fer barbelé ou la mitrailleuse». Traduction du 
rédacteur, dans ibid., p.265. 
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l’organisation. Loin de constituer à lui seul la raison de l’échec des armées allemandes 
lors de la Première Guerre mondiale, nous pouvons l’illustrer par le maintien d’un 
système établi dans le domaine des moyens de commandement allemands.  
La maîtrise de l’information ayant été un point fort des campagnes précédentes pour 
les armées prussiennes, la même organisation, les mêmes procédés, les mêmes outils 
perdurèrent entre 1871 et 1914. Puisque l’ensemble s’était révélé efficace pour vaincre 
la France une première fois, l’armée allemande conserva donc en 1914 un système de 
commandement qui était grevé, pourtant, de profondes lacunes. Ces lacunes n’étaient 
pas intrinsèques, puisqu’inexistantes en 1870, mais dues à deux facteurs: une 
inadaptation à la manœuvre envisagée et, surtout, une confiance trop grande accordée 
à la technologie.  
Ainsi, selon le comte Alfred Von Schlieffen, général prussien, chef d’état-major des 
armées allemandes de 1891 à 1906: «The warlord will be located farther in the near, in 
a house with spacious offices, where wire and wireless telephone, and signaling 
equipment are available. […] There, seated on a comfortable chair, in a front of a large 
desk, the modern Alexander will have the entire battlefield under his eyes on a map. 
From there he telephones inspiring words, receives the reports of army and corps 
commanders, captive balloons, and dirigibles, which all along the front watch the 
enemy’s movements and register his positions»21.Succédant à Von Schlieffen, malgré 
ses réticences à cette vision, Helmuth Von Moltke (dit Moltke le Jeune et neveu de 
Moltke l’Ancien) lance l’invasion allemande en direction de la France en 1914, selon 
cette vision basée sur la technologie22. En conséquence, son quartier général se situe 
bien en arrière du front, au Luxembourg, quand ses troupes combattent sur le sol 
français. La doctrine préconise une liaison de l’avant vers l’arrière, laissant un travail 
considérable aux hommes sous le feu, ralentissant d’autant plus la mise en œuvre de 
lignes téléphoniques et télégraphiques, quand les transmissions ne sont pas brouillées. 
Moltke se retrouve coupé du commandement de ses armées, incapable d’envoyer des 
ordres et même de connaître la situation tactique. 
Conserver les méthodes du passé, pousser au maximum le modèle existant sans 
réaliser les conséquences de son inadaptation au temps présent conduisent ici à une 
erreur irrémédiable. Ayant des difficultés à commander, Moltke envoie donc un officier 
d’état-major, le Lieutenant-colonel Hentsch, pour s’informer de la situation tactique. 
Arrivé sur le front, ce dernier va décider, sans en référer au grand quartier général, du 
sort de l’offensive allemande en l’arrêtant, malgré une planification minutieuse faite en 
amont. Le manque d’informations a entraîné une mauvaise prise de décision par un 
échelon subordonné qui ne pouvait pas être commandé.  

                                            
21 «Le chef de guerre sera situé bien à l’écart du front, dans une maison avec de vastes bureaux, 
où les téléphones à fil et sans fil, ainsi que le matériel de transmission, seront disponibles. […] Là, 
assis sur un fauteuil confortable, devant un large bureau, cet Alexandre moderne aura la totalité 
du champ de bataille devant les yeux, sur une carte. Depuis ce lieu, il téléphone ses bons conseils, 
reçoit des comptes-rendus des commandants d’armée et de corps d’armée, des ballons captifs, 
des dirigeables, qui, tout au long de la ligne de front, surveillent les mouvements de l’ennemi et 
enregistrent ses positions». (Traduction du rédacteur), cité par van Creveld, Command in War, 
USA, Harvard UniversityPress, 1985, 339p., p.153. 
22Ibid. p.153-154. 
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Alors que les transmissions avaient joué un rôle prépondérant dans les campagnes 
victorieuses allemandes entre 1866 et 1870, une confiance aveugle dans l’ancien 
modèle et une surévaluation des capacités technologiques réduisirent à néant cet 
avantage lors de la Première Guerre mondiale. 
 
Après avoir étudié les rapports entre stratégie et évolution technologique, soulignons 
que les armées s’appuient aussi sur les capacités d’invention civiles. 
 
La force d’un modèle réside dans la dualité flexibilité et stabilité 
 
L’association de la flexibilité du monde civil et de la stabilité apportée par le monde 
militaire favorise le développement technologique. Constatons en premier lieu que le 
monde militaire fut un temps initiateur de la recherche et du développement. 
Engageons-nous enfin sur la nécessité d’un modèle civilo-militaire équilibré, où les 
objectifs militaires restent présents dans la démarche d’innovation. 
 
De nos jours, et pour de nombreux pays, la recherche et le développement ne sont plus 
une responsabilité ou une prérogative étatique, ni même militaire. Pour autant, afin 
d'assurer la pérennité de leur nation, les décideurs politiques favorisent l'utilisation de 
l'innovation à des fins militaires pour ne pas se retrouver dépasser ou dépendant 
technologiquement. Outre les débats liés aux usages militaires des inventions et 
l’homéostasie inhérente à l’organisation des armées, la défense est donc un moteur de 
l’innovation. Pour mettre en œuvre certaines options militaires au service d’une 
politique de maîtrise de son environnement géopolitique, la défense est même à 
l’origine de véritables ruptures.  
Par exemple, de véritables bonds technologiques ont en effet eu lieu à l’occasion des 
recherches pour obtenir une capacité de feu nucléaire crédible et résiliente. C’est dans 
cette optique que les États-Unis d’Amérique, au travers de leur défense, ont participé 
grandement à la naissance du cyberespace. Engagée dans un affrontement de 
démonstration de puissance contre le bloc soviétique (la guerre froide), la défense 
américaine souhaitait avoir la capacité de commander depuis tous les postes de 
commandement situés sur tout le pays en imaginant la destruction de l’un d’entre eux. 
Dans cet affrontement où l’arme nucléaire était brandie comme première et dernière 
réponse, la capacité de commander, donc de diriger les frappes, était alors une priorité.  
Deux avancées majeures dans le domaine des communications, issues des recherches 
de la DARPA23, ont donc eu comme origine les contraintes d’emploi de l’arme nucléaire: 
Internet et le Global Positioning System (GPS). ARPANET24, l’ancêtre technique de 
l’Internet25, répond techniquement aux besoins des armées de communiquer à distance 
                                            
23DARPA: Defense Advanced Research Projects Agency (agence pour les projets de recherche 
avancée de défense). 
24ARPANET: Advanced Research Projects Agency Network (réseau informatique développé par 
la DARPA). 
25 Waldrop, Mitch, DARPA and the Internet revolution, publié sur le site de la DARPA et disponible 
sur le lien http://www.darpa.mil/attachments/%282O15%29%20Global%20Nav%20-
%20About%20Us%20-%20History%20-%20Resources%20-%2050th%20-
%20Internet%20%28Approved%29.pdf consulté le 14/01/2017. 
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des données entre terminaux informatiques. De même, afin de pouvoir situer avec 
précision les lanceurs de la composante sous-marine de la force de dissuasion 
nucléaire et de cibler avec la même précision les objectifs, la DARPA a participé aux 
recherches sur le positionnement géographique à l’aide de satellites. Ces révolutions, 
aujourd’hui amplifiées et généralisées pour les utilisations civiles, sont à l’origine issues 
de recherches effectuées pour des besoins militaires. 
 
Comme nous l’avons montré, et comme l’écrit Martin Van Creveld26, c’est la nature de 
la guerre, son caractère imprévisible, qui imposent aux organisations militaires de 
s’appuyer sur des structures rigides: subordinations, discipline, hiérarchie. L’innovation, 
quant à elle, sera favorisée par une flexibilité des esprits et des organisations. Ainsi, 
dans le cas des technologies duales entre monde civil et militaire, tout en bénéficiant 
d’un terreau fertile au sein de centres de recherches publics ou d’entreprises privées, 
l’invention peut s’appuyer sur la structure rigide militaire. Les avantages induits sont 
importants: capacité d’essai, projet sur le long terme, puissance financière étatique, 
etc.  
La dualité civilo-militaire du développement technologique constitue avant tout une 
dualité de propriétés: flexibilité du monde civil qui peut s’appuyer sur la stabilité du 
monde militaire, avant d’être une dualité d’utilisation et de débouchés économiques: 
déploiements dans les armées et réinvestissement pour des usages civils. Dans cette 
complémentarité résident à la fois le besoin des armées pour acquérir une supériorité 
sur l'adversaire au moyen de la technologie, et les conditions nécessaires d’effectuer 
une recherche coûteuse. 
 
Au-delà de l’évaluation des risques, des menaces futures et de la veille sur les 
technologies prometteuses, une véritable maîtrise de cette innovation implique d’inclure 
la définition d’une vision sur les futures utilisations dans les armées. Il ne s’agit pas 
seulement de penser les outils de demain, mais également les usages et implications 
intrinsèques sur le commandement, les opérations à mener sur l’ennemi et les 
vulnérabilités induites. Dans son rapport final de 2014 sur la Vulnérabilité et résilience 
du C2 moderne27, la Fondation sur la recherche stratégique établit non seulement une 
cartographie assez exhaustive des moyens de commandement, d’actions sur les 
réseaux, mais aussi les conséquences sur les processus ou les effets liés à la 
densification et la complexification de l’environnement informationnel. Selon cette 
étude, les bénéfices des outils de communication et informatiques sont réels pour les 
opérateurs, qui voient une rapidité améliorée de leur action. Pour les niveaux 
supérieurs, où l’information s’accumule et devient omniprésente, l’amélioration de la 
rapidité ou de l’opportunité de la prise de décision est moins évidente. Que ce soit par 
entrisme, effet tunnel28 ou suppression des relations formelles, le commandement 
serait contraint par une technologie qui n’apporterait pas avec son déploiement un 

                                            
26 Van Creveld, “Technology and War”, op. cit., p.220. 
27 Gros P., Joubert V. et Coste F., «Vulnérabilité et résilience du C2 moderne», rapport 
n°305/FRS/C2 du 2 juillet 2014. 
28 Effet tunnel: focalisation de l'attention humaine sur un nombre réduits de canaux d'informations, 
lorsque les sources d'informations sont trop nombreuses.  
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mode d’emploi, des limites, une capacité de travail en mode dégradé et une capacité 
de simulation pour appréhender son environnement. 
 
Faisant nôtre la conclusion de Victor Hugo dans son «Histoire d’un crime»: «On 
résiste à l’invasion des armées, on ne résiste pas à l’invasion des idées»29, nous nous 
attachons ici à démontrer comment les armées se font envahir par de nouvelles idées. 
Afin de promouvoir l'émergence de ces nouvelles idées, et leur capacité à s'imposer, il 
est nécessaire de comprendre les ressorts du conservatisme militaire. Ce dernier, utile 
pour assurer la résilience d'un système, peut également produire des effets néfastes 
sans une remise en question face aux changements d'époques. 
L'homéostasie est donc une propriété pérenne au sein des armées qu'il s'agit d'utiliser 
pour transformer et s'adapter aux défis futurs. Changer au sein des armées, c’est donc 
accepter autant la stabilité, fondement de sa légitimité, que la rigidité qu’elle induit et 
l’invitation à une flexibilité au contact du monde civil. Dans ce cadre, un juste équilibre 
entre le monde civil et le monde militaire permet de garantir une évolution convaincante 
et acceptée. 
 
En 1948, dans son ouvrage établissant comme science la cybernétique, Norbert 
Wiener décrivait l’homéostasie comme «une application physiologique importante du 
principe de rétroaction»30, et qui «s’avère encore plus essentielle à la continuation de 
la vie», que tout autre forme de rétroaction. À l’heure où le terme cyber ne quitte plus 
le devant de la scène tant médiatique que sécuritaire, il peut devenir intéressant de 
s’intéresser aux autres apports des principes de la pensée cybernétique sur l’évolution 
technologique. 

 
 
 

À l’issue de l’École spéciale militaire de Saint-Cyr, promotion «Général de Galbert», le Chef de 
bataillon Cyrille LACROIX choisit l’arme des transmissions. Il effectue sa première partie de 
carrière au 40ème régiment de transmissions, puis au 5ème régiment de transmissions. Breveté 
de l'École de guerre, promotion «Général Gallois», le Chef de bataillon Lacroix suit actuellement 
une scolarité à Télécom ParisTech. 

 
 

Voir la bibliographie page suivante 
 
 
 
 
 

                                            
29Hugo Victor, «Histoire d’un crime», Éditions Abeille et Castor, Angoulême, 2009, 505p. 
30Wiener, Norbert, «La Cybernétique, information et régulation dans le vivant et la machine», 
Paris, Seuil, 2014 (texte de 1948), 370p., traduction et présentation de Le Roux Ronan, p.215. 
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Rayonnements électromagnétiques 
non ionisants: état de situation 

 
 
 
 
 
 

 
Par le Chef de bataillon Clara VAHRAMIAN 

 
 
Dans un environnement où les effets des rayonnements électromagnétiques cumulés 
sont inconnus, où le trafic de données par voie mobile ou WiFi croît de manière 
exponentielle, le Chef de bataillon Clara Vahramian considère que la responsabilité en 
termes de prévention appartient non seulement aux constructeurs et aux entreprises de 
télécommunications, mais également aux usagers, qui doivent avoir un comportement 
raisonné face aux dispositifs rayonnants. 
 

 

chaque jour 2,5 milliards de Go (Giga octets) de données sont générées dans le 
monde, et près des deux tiers d’entre elles transiteront par voie WiFi ou mobile. 
Pourtant, la tendance actuelle dans les pays occidentaux est à la «chasse» aux ondes 
électromagnétiques; autrement dit, le citoyen connecté voudrait profiter des facilités 
numériques sans pâtir des nuisances électromagnétiques. 
Nous parlons ici de la gamme des hyperfréquences allant de 100 Mhz à 300 Ghz, 
fréquences dites non ionisantes, dont l’abréviation est RNI.  
Bien que les constructeurs et fournisseurs d’accès internet (FAI) sont mis au pas par 
des normes sanitaires nationales ou européennes, aucun organisme scientifique n’est 
à ce jour capable d’évaluer les nuisances potentielles occasionnées par la 
multiplication des sources d’émission, véritable bouillon de culture dans lequel nous 
vivons quotidiennement. 
C’est donc au citoyen connecté d’adopter un comportement responsable, susceptible 
de l’éloigner de risques encore difficiles à définir. 
 
Rappel des enjeux sanitaires 
 

 Comportement des ondes électromagnétiques 
Jusqu’à 100 Mhz, le corps humain est relativement transparent, il est traversé par les 
rayonnements. Mais au-delà de 100 Mhz, une partie des rayonnements est absorbée, 
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d’abord en-dessous de l’épiderme, puis de plus en plus superficiellement, concentrée 
sur des couches de tissus de plus en plus fines. 
Les fréquences utilisées en téléphonie mobile, de 700 à 3.500 Mhz, font exactement 
partie de ces fréquences dites pénétrantes. 
Au-delà de 300 Ghz, les ondes (infra-rouge) ne traversent plus le corps humain et ne 
sont plus absorbées. 

Voir le schéma d’ionisation en fonction des fréquences en fin d’article 
 

 Effets sur le corps humain 
 Effets thermiques (cas de forte exposition) 

Entre 100 Mhz et 300 Ghz, on note un stress thermique généralisé du corps et un 
échauffement localisé excessif des tissus. 
Ces effets sont encore plus importants lorsque le corps ou une partie du corps fait effet 
d’antenne, c’est-à-dire pour une longueur L = λ/4 avec λ étant une longueur d’onde 
donnée. Le corps ou la partie du corps concernée fait alors office de résonateur. 
Par exemple, la bande des 700 Mhz, donne une longueur d’onde 
λ = célérité/fréquence = 42 cm. Soit λ/4 = 11 cm comme meilleur résonateur. C’est par 
exemple la taille de la vésicule biliaire, organe particulièrement sensible aux RNI car 
peu irrigué, donc inapte à la thermorégulation. 
Les effets thermiques deviennent délétères si la température du corps s’élève d’un à 
deux degrés. Les effets sont nombreux; parmi eux, on trouve des altérations sévères 
des fonctions neurologiques, hématologiques et reproductrices. 
À 43°C, le corps subit des dommages irréversibles. Cela correspond à une exposition 
de 150 W/kg. 
 
 Effets athermiques 

Ces effets se produisent à des faibles niveaux d’exposition, c’est-à-dire aux niveaux 
auxquels nous sommes continuellement exposés. Ils sont difficiles à étudier et il n’y a 
pas de recul suffisant pour évaluer leurs conséquences à l’échelle d’une vie humaine. 
Pourtant, certaines études ont révélé une modification de la formulation sanguine de 
rats exposés à des faibles émissions sur une période prolongée. Plus globalement, 
l’OMS classe les hyperfréquences comme «peut-être cancérogènes». 
 
Actions entreprises par les constructeurs et les pouvoirs publics 

 
 Les constructeurs motivés par des intérêts économiques 

Motivés par des économies d’énergie substantielles, les opérateurs téléphoniques 
cherchent à limiter au maximum les puissances d’émission de leurs téléphones 
cellulaires et leurs antennes GSM. Moins l’appareil émet, moins il consomme 
d’énergie, plus son autonomie sera importante. 
Le débit d’absorption spécifique (DAS) est l’énergie absorbée par un individu au 
voisinage immédiat d’un appareil rayonnant. Il est limité par la communauté 
européenne à 2 W/kg tête/tronc, mais il devient un argument de vente pour certaines 
marques de smartphones qui arrivent à le restreindre à 0,25 W/kg. 
Par ailleurs, certains citoyens mal informés se plaignent à tort de la multiplication 
d’antennes GSM. Cette densification permet au contraire de réduire les puissances 
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d’émission de chacune des antennes: au lieu d’une bulle GSM avec une balise à forte 
puissance, on arrive à une mosaïque de petites bulles à faible émission avec, de 
surcroît, une meilleure qualité de réception. À savoir, le champ électrique mesuré à un 
centimètre d’un téléphone mobile est supérieur à celui constaté à un mètre d’une 
antenne GSM. (90 V/m contre 50 V/m). 
 

 La réglementation sur les RNI du ministère des Armées. (IM 302143) 
Les effets indésirables des RNI sont estimés à 4 W/kg corps entier et 100 W/kg tête-
tronc (modification du comportement animal et augmentation de la température 
corporelle de 1°C). 
Le seuil d’exposition pour le personnel habilité, c’est-à-dire pour le personnel travaillant 
sur les matériels rayonnants, est de 10% du seuil précité, soit 0,4 W/kg corps entier et 
10 W/kg tête-tronc. 
Le seuil d’exposition pour le personnel non habilité, c’est-à-dire le public, est 50 fois 
inférieur au seuil précité, soit 0,08 W/kg corps entier et 2 W/kg tête-tronc. 
On retrouve ici le DAS tête-tronc de 2 W/kg, qui est la norme de l’UE pour le secteur 
public, appliqué dans la téléphonie mobile. 
 
Concrètement, cela se traduit par la mise en œuvre de zones Rouge-Orange-Jaune-
Verte, définies initialement par la personne compétente en prévention des risques 
électromagnétiques (PCPRE) à l’aide d’un mesureur de champ. 
 

 
On 

voit bien que les actions de normalisation et de prévention, dans le monde militaire 
comme civil, ne s’appliquent qu’à un système spécifique et non pas à un milieu donné, 
partagé par plusieurs systèmes rayonnants. La surmultiplication de moyens 

Source: http://www.afcem.org/content/documents/rni-au-ministe-n768%3Bre-de-la-de-
n769%3Bfense.pdf (conférence de présentation de l’IM 302143) au salon Hyper et RF 06. 
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rayonnants est un phénomène récent, dont la réglementation est encore lacunaire. Le 
principe de précaution, habituellement prégnant en France, est muselé dans ce cas 
par la dépendance individuelle et institutionnelle à nos moyens de communication.  
L’usager doit alors adopter un comportement préventif pour se préserver et préserver 
ses proches de risques encore méconnus. 

 
En attendant une politique publique de prévention face aux RNI, adopter 
une hygiène individuelle? 
 
Il est possible d’imaginer qu’une politique de prévention comportementale face aux 
appareils rayonnants puisse émerger dans les prochaines décennies. Mais avant cela, 
certains gestes élémentaires, dans le cercle familial ou dans notre quotidien de 
militaire, peuvent être adoptés. 
 

 La téléphonie mobile 
Le seuil d’exposition pour le public est de 2 W/kg tête-tronc. Or, dans des situations 
fréquentes, le citoyen se retrouve exposé à bien plus. À l’heure de pointe dans une 
rame de métro en déplacement, on observe une configuration où l’ensemble des 
téléphones mobiles, en recherche de balise, émettent au maximum de leur puissance. 
On peut modéliser cet exemple en imaginant dix terminaux dans un rayon inférieur à 
un mètre de distance, à 1,7 W/kg, ce qui donne un DAS de 17 W/kg soit une puissance 
bien supérieure à celle tolérée pour les travailleurs en RNI.  
 

Ceci est le pire des scénarios et se base sur des données théoriques, mais ces 
résultats devraient inciter les autorités sanitaires à faire des tests dans ces milieux à 
risques. 
 
L’idéal serait de ne pas utiliser son téléphone en déplacement, voire de le mettre en 
mode avion, et de ne pas le garder constamment sur soi. 
 
 

Or, les études de calcul des 
DAS seuils se basent sur 
une exposition de six 
minutes, mais il est courant 
de passer 45 minutes dans 
les transports en commun. 
Sachant qu’un enfant de 
cinq ans absorbe dix fois 
plus de RNI qu’un adulte, on 
arrive à un DAS tête-tronc 
de 170 W/kg, au-dessus du 
seuil causant des 
dommages irréversibles. 
 



Rayonnements électromagnétiques non ionisants 
 

97 

 Le WiFi 
Les boxs domestiques WiFi sont les deuxièmes foyers de production de RNI dans le 
milieu civil. En lançant une simple recherche de réseaux sans-fil en immeuble 
d’habitation, on dénombre en moyenne cinq à six réseaux disponibles. Sachant qu’une 
box émet à 100 mW et qu’il existe en vente libre des amplificateurs allant jusqu’à 10 W, 
on peut aisément reproduire les mêmes calculs que pour la téléphonie mobile et en 
prouver la nocivité potentielle. 
Les box domestiques WiFi émettent à forte puissance pour permettre au signal de 
traverser les cloisons d’une habitation. La règlementation interdit aux usagers une 
émission supérieure à 100 mW en intérieur et à 10 mW en extérieur sur certains 
canaux. 
Cette limitation de l’émission à l’extérieur s’explique par l’élongation très importante et 
complètement inutile du signal en extérieur: plus de 50 km constatés, avec des risques 
de brouillage sur la bande surexploitée des 2,4 GHz.  
L’usager désireux de limiter son exposition aux RNI pourrait couper son émission WiFi 
la nuit, ce qui est facilement programmable sur les box du commerce. 
 

 Dans les forces armées 
Dans le secteur de la défense, en situation de projection, les impératifs de prévention 
passent rapidement en arrière-plan. Certains réflexes ne doivent pas être négligés. 
Le chef de section doit tenir compte de la zone de dégagement de la parabole 
satellitaire de son VAB ML, notamment en site, s’il décide de l’embosser. 

 
 

Dans la Marine, il 
faut tenir compte 
des risques 
d’irradiation suite 
à 
l’asservissement 
d’antennes en 
site négatif par 
mer forte. Des 
tenues de 
protection 
peuvent être 
utilisées. 
Par commodité 
ou par mégarde, 
les hélicoptères 
utilisent parfois 
les zones de dégagement antennaires pour se poser. Non seulement ils coupent le 
faisceau mais, en plus, si les portières sont ouvertes, ils seront potentiellement 
exposés à de forts rayonnements. 
Ces réflexes de sécurité doivent être observés d’abord par le chef d’élément, mais 
également à l’échelle du combattant. 
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Ces actes réflexes doivent être immédiatement adoptés dans le civil comme sur les 
théâtres d’opération, car il s’agit d’avoir le bon comportement à l’aube de l’avènement 
des objets connectés, qui achèveront de baigner l’ensemble de notre milieu dans une 
densité de RNI jamais constatée jusqu’à présent. 
 
En somme, il est clair que devant une évidente sous-réglementation 
gouvernementale en matière de RNI, il est nécessaire d’adopter individuellement les 
gestes pour se prévenir d’une surexposition. 
À quand l’utilisation des RNI comme arme non létale?  
C’est déjà le cas: les États-Unis ont déployé en Afghanistan leur canon à rayons anti-
émeute. Il se nomme ADS, Active Denial System, fonctionne à 92 Ghz et inflige sur 
tout individu dans un rayon d’un kilomètre une chaleur immédiate et insupportable, 
appelée «the goodbye effect». Les effets de ce dispositif sur le corps humain restent 
classifiés. 

 
 
 
 

 
 

Le Chef de bataillon Clara VAHRAMIAN s’intéresse particulièrement aux effets des 
rayonnements électromagnétiques au fil des conférences dispensées par des intervenants de 
la DGA et d’Orange Business Service sur la propagation radio et satellitaire, au cours de sa 
scolarité de diplôme technique «Réseaux et télécommunications» à l’École des transmissions. 

 
 

 
 
 
 
 
 



Rayonnements électromagnétiques non ionisants 
 

99 



 
 

100 

 
 



Cahiers de la pensée mili-Terre n° 52 
3ème Trimestre 2018 

 

101 

 
 
 
 
 

Nouvelles de l’étranger 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

102 

 
 
 
 



Nouvelles de l’étranger                                        Cahiers de la pensée mili-Terre n° 52 
3ème Trimestre 2018 

 

103 

Le Defence Engagement britannique 
 
 
 
 
 

Par le Chef de bataillon Jean-Hugues DELHUMEAU 
 
 
 
 
S’inscrivant dans la politique interministérielle du Defence Engagement, la coopération 
de défense britannique montre un regain d’ambition depuis le vote du Brexit en juin 2016. 
Le Chef de bataillon Jean-Hugues Delhumeau montre que les nouvelles structures 
créées au sein de la British Army dans sa déclinaison terrestre offrent, en particulier en 
Afrique, de nouvelles opportunités de coopération franco-britannique auprès d’armées 
locales. 
 
 
 

La revue stratégique 2017 vient de réaffirmer le très fort partenariat qui unit la France 
et le Royaume-Uni dans le domaine de la défense, en rappelant1 qu’«il ne [peut] y avoir 
de situation dans laquelle les intérêts vitaux de l’un seraient menacés sans que les 
intérêts vitaux de l’autre ne le soient aussi»2. Depuis 2010 et les accords de Lancaster 
House, nos deux pays coopèrent en effet étroitement au niveau bilatéral dans les 
domaines nucléaire, capacitaire et opérationnel. En particulier, la force expéditionnaire 
interarmées commune (CJEF3) continue sa montée en puissance avec la validation de 
son concept (FVOC) en 2016 et sa pleine capacité opérationnelle (FOC) attendue en 
2020. La CJEF doit à terme pouvoir remplir des missions sur tout le spectre 
opérationnel, tant dans l’engagement de haute intensité que la stabilisation post-crise4. 
Le domaine de la prévention des crises reste cependant à explorer pour éventuellement 
encore élargir cette coopération. Aline Leboeuf a précisément décrit la coopération de 

                                            
1 Revue stratégique de défense et de sécurité nationale 2017, p.62, para 197, 
http://www.defense.gouv.fr/dgris/la-dgris/evenements/revue-strategique-de-defense-et-de-
securite-nationale-2017. 
2 Affirmée pour la première fois lors de la déclaration commune de Chequers le 30 octobre 1995 
entre le président Chirac et le premier ministre Major http://www.jacqueschirac-asso.fr/archives-
elysee.fr/elysee/elysee.fr/francais/interventions/conferences_et_points_de_presse/1995/octobre/
fi003770.html. 
3 Combined Joint Expeditionary Force. 
4 UK/FR CJEF Joint Concept of Employment 2015, p.1. 
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défense française en Afrique5. Qu’en est-il de son homologue britannique à l’heure où 
l’objectif affiché est a United Kingdom with global reach and global influence6, un 
Royaume-Uni d’envergure mondiale et à l’influence mondiale? Nous verrons que, 
ambitieuse et originale, la coopération de défense britannique se décline aux niveaux 
interministériel, interarmées et terrestre en offrant une complémentarité intéressante.  
 
Construire de la stabilité: une stratégie interministérielle  
 
La coopération militaire britannique actuelle à l’étranger trouve tout d’abord son origine 
dans l’impératif de stabilité souligné pour la première fois dans la Revue stratégique de 
défense et de sécurité (Strategic Defence and Security Review, SDSR) de 2010. La 
nécessité d’une meilleure prise en compte de l’ensemble du spectre des crises est mise 
en avant: «Nous agirons […] pour améliorer notre capacité à prendre des mesures 
rapides, appropriées et efficaces pour prévenir les crises ou faire cesser leur croissance 
ou leur propagation»7. Elle pointe du doigt également, après la guerre en Irak, une 
coopération interministérielle défaillante. C’est pour cela que, dès 2011 et les 
«printemps» arabes, le ministère des Affaires étrangères (FCO), de la Défense (MoD) 
et du Développement international (DfID) signent ensemble une «Stratégie pour la 
construction de la stabilité à l’étranger» (the Building Stability Overseas Strategy, 
«BSOS»). Visant principalement les États fragiles ou affectés par les conflits, elle fixe 
trois priorités: l’alerte avancée, l’action immédiate en prévention ou réponse à une crise, 
la prévention des conflits largement en amont8.  
 
La BSOS appelle à une diplomatie d’influence, une coopération de défense dont nous 
reparlerons plus loin et un effort de développement bénéficiant de moyens accrus. 
Parmi ceux-ci, l’existence d’un fond interministériel dédié9 (coordonné aujourd’hui 
directement par le conseil de sécurité national10) impulse la coordination 
interministérielle en amont des crises: tout en fournissant l’essentiel de l’aide au 
développement, ce fonds finance également les activités diplomatiques, de défense et 
de sécurité liées au renforcement de la stabilité, suscitant des stratégies locales 
intégrées. La BSOS prévoit d’ailleurs la production systématique de documents 
communs, les «stratégies-pays» ou «stratégies-régions». Elle est donc en quelque 
sorte à l’origine d’une coordination interministérielle renforcée, d’une réelle approche 

                                            
5 Aline Lebœuf, «Coopérer avec les armées africaines», IFRI, Focus stratégique n°76, octobre 
2017. 
6 Gouvernement de Sa Majesté, National Security Strategy and Strategic Defence and Security 
Review 2015: a secure and prosperous United Kingdom (Londres: The Stationary Office, 
novembre 2015), 5. 
7 Gouvernement de Sa Majesté, A Strong Britain in an age of Uncertainty: The National Security 
Strategy (Londres: The Stationary Office, octobre 2010), 2. 
8 DfID, FCO, MoD, Building Stability Overseas Strategy (Londres: the Stationary Office, juillet 
2011), 18-19. 
9 Conflict, Stability and Security Fund (CSSF), qui a remplacé en 2015 les Conflict Pools créés 
dès 2001 pour l’aide au développement. 
10 Joint Committee on the National Security Strategy, Conflict Stability and Security Fund. Second 
Report of Session 2016-2017, 30. 
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globale britannique (l’Integrated Approach) de la prévention, de l’anticipation et de la 
gestion des crises. C’est dans ce contexte que s’inscrit la coopération de défense du 
Royaume-Uni et la stratégie associée de Defence Engagement. 
 
Réinvestir la coopération de défense: l’ambition internationale du MoD 
 
Après l’exigence de coopération interministérielle à l’étranger de la SDSR 2010 traduite 
par la BSOS de 2011, la SDSR 2015 enfonce le clou et va même plus loin grâce à des 
moyens budgétaires supplémentaires alloués. Poursuivant l’intégration 
interministérielle, il s’agit dorénavant de transformer la politique de défense en une 
politique internationale et interalliée misant d’emblée sur l’interopérabilité et les 
alliances (international by design). Ce caractère est rendu permanent en multipliant et 
planifiant dans la durée les activités de ses quatre piliers: les formations conjointes (la 
force expéditionnaire JEF avec des pays nordiques11, la CJEF franco-britannique 
mentionnée plus haut, la force améliorée de réaction de l’OTAN eNRF et sa force de 
réaction rapide VHRJTF12), le développement collaboratif de capacités (avec les États-
Unis et la France), les institutions internationales (OTAN et ONU), et le Defence 
Engagement que l’on peut traduire par l’influence de défense (toutes les activités qui 
ne sont pas du combat). La SDSR 2015 érige celle-ci en mission à part entière du 
MoD13, qui la décline en 2017 en une stratégie commune avec le FCO14 pour 
promouvoir l’influence britannique à l’étranger. 
 
Le Defence Engagement britannique a cinq objectifs: développer la compréhension des 
impératifs de sécurité nationale, prévenir les conflits, développer capacités et 
interopérabilité, promouvoir la prospérité, déployer et maintenir l’influence15. Ils sont 
atteints à travers quatre larges catégories d’activités que sont la diplomatie de défense 
(réseau d’attachés de défense, d’officiers de liaison et d’échange, visites 
internationales… et tournées de la patrouille acrobatique Red Arrows comme 
récemment au Moyen-Orient16), le soutien à la prospérité (aux exportations, au 
développement technologique, au développement économique, protection des 
ressources et des approvisionnements), la formation de capacités étrangères 
(instruction individuelle de cadres étrangers au Royaume-Uni, exercices en commun à 
l’étranger), l’assistance opérationnelle (appui spécialisé et soutien matériel aux forces 
locales, participation aux missions ONU)17. Cette ambition internationale renouvelée 

                                            
11 La Joint Expeditionary Force, avec les Pays-Bas, le Danemark, la Norvège, l’Estonie, la Lettonie 
et la Lituanie, non-permanente et mise en place 2015. 
12 La Enhanced NATO Response Force et son élément d’alerte de 5.000 hommes, la Very High 
Readiness Joint Task Force, dont le Royaume-Uni est à la tête en 2017, sont une des mesures 
du plan de réassurance décidé en 2014 au sommet du Pays de Galles de l’OTAN.  
13 Gouvernement de Sa Majesté, National Security Strategy and Strategic Defence and Security 
Review 2015: a secure and prosperous United Kingdom (Londres: The Stationary Office, 
novembre 2015), 49. 
14 MoD & FCO, UK’s International Defence Engagement Strategy, février 2017. 
15 Ibid, 10. 
16 http://britishairshows.com/red-arrows-tours.html.  
17 Ibid, 11-16. 
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s’appuie sur le réseau des bases britanniques à l’étranger: s’ajoutant aux centres 
d’entraînement permanents au Canada (BATUS), au Belize (BATSUB), au Kenya 
(BATUK), et aux garnisons permanentes au Népal et à Brunei, des équipes de 
formation et d’assistance sont déployées dans plusieurs pays d’Afrique, d’Europe et du 
Moyen-Orient. Ces Short Term Training Teams – STTTs –, British Military Advisory and 
Training Teams – BMATTs – ou British Peace Support Teams – BPSTs – sont des 
équipes aux effectifs réduits pouvant être assimilées aux équipes de coopération de 
défense française à l’étranger: elles forment, conseillent et entraînent, sans cependant 
accompagner au combat ni rayonner dans les pays alentours.  
 
Se densifiant et se restructurant pour mieux répondre au continuum paix-crise-conflit, 
cette ambition se traduit par de nouvelles unités. La création, décidée fin 201618, de 
trois cellules interarmées (les British Defence Staffs) au Nigéria, aux Émirats arabes 
unis et à Singapour, chargées de coordonner les actions du MoD pour les régions 
d’Afrique de l’ouest, du Golfe arabo-persique et d’Asie-Pacifique, donne à ces régions 
clefs pour la défense britannique une ébauche de niveau opératif prépositionné 
permanent qui n’existait pas. Sans être actuellement des états-majors opérationnels de 
théâtre, mais ayant aussi pour rôle de soutenir l’empreinte au sol britannique dans la 
région (attachés de défense, équipes de formation et d’assistance, officiers d’échange), 
peut-être évolueront-ils vers une structure capable d’accueillir des renforcements voire 
de commander une opération. Le rôle déterminant de l’état-major interarmées des 
éléments français au Sénégal lors de l’opération Serval en 2013 a en effet montré 
l’intérêt en cas de crise des bases et états-majors prépositionnés. Mais au Royaume-
Uni même, c’est surtout la création de l’Adaptable Force qui illustre, au sein de la British 
Army (armée de terre britannique), ce Defence Engagement renouvelé, et jette de 
nouvelles perspectives pour la coopération avec les armées locales. 
 
Coopérer au sol entre guerre et paix: la mission de l’Adaptable Force de 
la British Army  
 
Décidée en 2011 avec le plan Army 2020, la constitution d’une force terrestre dédiée 
au Defence Engagement, et plus précisément à la formation et l’assistance 
opérationnelles, vise à remplir l’espace en amont des crises en s’adaptant au contexte 
et aux besoins locaux. L’Adaptable Force consiste en six (initialement sept) brigades 
d’infanterie regroupées au sein de la 1st (UK) Division (complétées un temps par des 
brigades logistiques). Ces brigades ont une double originalité: elles sont tout d’abord 
consacrées à la formation et l’assistance à l’étranger des forces locales dans une zone 
bien précise du globe, à laquelle chacune doit s’acculturer quand elle n’y est pas 
déployée. Réparties sur tout le territoire du Royaume-Uni, elles ont ensuite un rôle de 
réservoir de forces en cas de menace intérieure19. 

                                            
18 MoD, British extends global Defence reach, 12 décembre 2016. 
https://www.gov.uk/government/news/britain-extends-global-defence-reach.  
19 British Army, Transforming the British Army: an update, juillet 2013, 8-9. 
https://www.army.mod.uk.documents/general/Army2020_Report_v2.pdf.    



Defence engagement britannique 
 

107 

 
 

Ces brigades, composées de bataillons d’infanterie légère d’active et de réserve, 
concentreraient leur entraînement et déploiement dans ces régions prédéfinies sur un 
spectre large d’activités de formation et d’assistance, mais sans rentrer dans un degré 
élevé de technicité ou d’expertise, et en restant très en amont des crises, dans un 
contexte sans menace avérée. 
 
La SDSR 2015 fit préciser le modèle Army 2020 et l’Adaptable Force: la création de 
bataillons d’infanterie spécialisée (Specialized Infantery Battalions ou Spec Inf Bns) fut 
décidée pour compléter le dispositif. Destinés à agir plus en profondeur et dans la durée 
pour des missions bien précises, dans un contexte de menaces avérées, ces bataillons 
sont formés essentiellement de cadres avec un effectif d’environ 300 personnes par 
bataillon. Prévus au nombre de quatre20, les deux premiers constitués sont regroupés 
depuis le 1er octobre 2017 au sein du Spec Inf Group, leur état-major de tutelle. Opérant 
avec et aux côtés des forces locales, ces bataillons auraient pour objectif de 
«comprendre, entraîner, conseiller, assister et accompagner»21 celles-ci, et prendraient 
donc a priori en compte l’accompagnement au combat en situation de crise des forces 
locales. Les Spec Inf Bns se situeraient donc entre l’assistance militaire opérationnelle 
française (conseil et soutien) et l’accompagnement au combat pratiqué par les forces 
                                            
20 Le 1st SCOTS et le 4th RIFLES ont été restructurés à l’été 2017, le 2nd PWRR et le 2nd LANCS 
suivront fin 2018. L’ensemble du Spec Inf Group devrait être pleinement opérationnel à partir 
d’Aldershot en 2020 (FOC). Sir Michael Fallon, Strategic Defence and Security Review – Army: 
written statement – HCWS367, 15 décembre 2016, 
https://www.parliament.uk/business/publications/written-questions-answers-statements/written-
statement/Commons/2016-12-15/HCWS367/. 
21 British Army official Website, Army 2020 Refine, update December 2016. 
http://www.army.mod.uk/structure/33449.aspx.  

Aires d’influence des brigades de coopération régionale (source: Soldier 
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spéciales américaines. Les brigades de coopération régionale et les bataillons 
d’infanterie spécialisés sont donc complémentaires tant dans l’effectif, la nature, la 
durée que le niveau de menace de l’activité de coopération menée: la continuité de la 
coopération de défense est ainsi assurée de la paix jusqu’au conflit. 
 
La coopération de crise, celle au niveau de menace le plus élevé, est 
l’accompagnement des forces locales au combat. Depuis l’embuscade du 4 octobre 
2017 tendue aux forces nigériennes et aux forces spéciales américaines qui les 
encadraient (celles-ci ont eu quatre morts), cette composante cruciale de la coopération 
de défense est au centre des débats22. En ce qui concerne le Spec Inf Group, des 
questions restent encore en suspens: quel équipement lourd pour ces bataillons qui ne 
comptent pour l’instant que des armes légères? Quels appuis aéroterrestres 
mobilisables dans leur environnement immédiat en cas de coup dur? Quelle 
préparation commune avec les forces de coopération de défense alliées présentes 
dans la région de déploiement (les pôles de coopération et la force Barkhane pour ce 
qui est des forces françaises au Sahel par exemple)? Autant de points qui ne 
manqueront pas d’être précisés d’ici 2020... 
 
Conclusion: L’Afrique de l’ouest, vers des passerelles entre dispositifs de 
coopération français et britanniques? 
 
La coopération de défense britannique, ou Defence Engagement, s’est construite ces 
dernières années sur une base interministérielle pour la recherche de stabilité à 
l’étranger. Elle est depuis 2015 pour le MoD une ambition internationale renforcée, qui 
développe l’empreinte au sol déjà existante par la création pour la British Army d’unités 
originales au sein de l’Adaptable Force: brigades de coopération régionale et bataillons 
d’infanterie spécialisés. Celles-ci sont complémentaires dans leurs missions comme 
leur contexte d’emploi, et permettent ainsi a priori de faire face à l’ensemble des 
besoins de coopération existant entre paix et guerre. 
 
Comme le notait le Général de brigade Robert Thomson, stagiaire britannique au 
CHEM l’année dernière, «il y a beaucoup de points communs entre le modèle 
britannique de Defence Engagement et les missions françaises de coopération en 
Afrique francophone. Les réseaux des deux nations sont bien établis et 
complémentaires, en Afrique en particulier, mais leur efficacité pourrait être mieux mise 
en valeur»23: élargissant les binômages existant déjà dans le cadre de la CJEF, 
l’établissement de passerelles entre unités de coopération (bases permanentes et 
unités projetées) lors de la préparation en amont comme en conduite de déploiements 
opérationnels le permettrait sans doute dans les bases prépositionnées à l’étranger 
comme depuis les métropoles. Surtout, formations communes de pré-déploiement, 
échanges de bonnes pratiques, exercices en commun sur le théâtre et échanges de 

                                            
22 https://www.wavellroom.com/2017/11/09/accompany-that-third-myth/. 
23 Général de brigade Robert Thomson, Les possibles évolutions de la relation franco-britannique 
d’ici dix ans, dans «Penser demain – 66ème session du CHEM», Les Cahiers de la Revue Défense 
Nationale, novembre 2017, 40. http://defnat.com/e-RDN/cahiers-de-la-RDN.php.  
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cadres favorisant une meilleure connaissance mutuelle offriraient la possibilité d’une 
assistance conjointe localement en cas de crise, le temps d’acheminer les renforts 
nécessaires de métropole. Car ces unités de coopération de défense, légères, se 
retrouvent de plus en plus en première ligne, particulièrement en Afrique de l’ouest, 
face à un ennemi recherchant la supériorité locale temporaire. 
 
Le ministre des Armées, Florence Parly, l’a déclaré à Washington le 2 novembre 
dernier: «We need to find support everywhere we can, nous devons trouver du soutien 
partout où nous le pouvons»24. ll s’agit pour la France de suivre avec attention et intérêt 
cette ambition renouvelée qu’est le Defence Engagement britannique, particulièrement 
en Afrique de l’ouest, pour savoir saisir ou proposer les opportunités de partenariat 
entre les deux dispositifs complémentaires de coopération de défense. 

 
 
 
 

 
Le Chef de bataillon Jean-Hugues DELHUMEAU a servi dans la Légion étrangère au 
2ème REP et au 3èmeREI. Il a effectué sa scolarité de l’École de guerre en 2016-2017 en 
échange à l’Advanced Command and Staff Course, son homologue britannique. Il suit 
actuellement un mastère spécialisé à l’ISAE-SupAéro dans le cadre de l’enseignement 
militaire supérieur scientifique et technique de l’armée de Terre. 

 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

                                            
24 Dans Alice Pannier, «Between autonomy and cooperation: the role of allies in France’s new 
defence strategies, War on the Rocks, Texas National Security Network», 2 novembre 2017. 
https://warontherocks.com/2017/11/between-autonomy-and-cooperation-the-role-of-allies-in-
frances-new-defence-strategy/.  
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Corée et Corée: premier round 
 
 
 
 

 
 

Par Madame le professeur Françoise THIBAUT 
 
 
 
Finalement, la vraie question est qu’au bout d'un siècle de batailles, d'affrontements 
terrifiants, de heurts irrémédiables, la version communiste collectiviste du pouvoir et de 
la société peut-elle être compatible avec celle de la société libérale-capitaliste? 
Madame le professeur Françoise THIBAUT détaille l'enjeu mondial des rencontres des 
prochains mois, de ces sourires et poignées de mains, de ces accolades et tables rondes. 
 
 
 

Voilà… C'est fait: le premier pas est accompli. 

La diplomatie silencieuse (la vraie diplomatie) a fait son œuvre. Le lassant désir de 
transparence permanente imposée par les médias a été habilement contourné. Des 
dizaines de messieurs en costume sombre et cravate, munis de passeports 
diplomatiques, ont pris des dizaines d'avions pour se rencontrer dans des lieux calmes 
et discrets, afin de discuter de choses sérieuses. Cela a pris du temps, beaucoup de 
patience, et la nécessité d'un vocabulaire commun. 
Les deux Corée rebâtissent un début d'univers partagé. Cela prendra du temps, 
beaucoup de patience, et il n'est pas certain que cela réussisse. Mais le plus important 
est l'acquisition de cette plate-forme commune d'intérêts, sans l'intervention de 
puissances extérieures, même si elles sont très «puissantes» ou si elles influencent en 
sous-main. Cette bonne perspective a émergé de la calamiteuse conférence de 
Vancouver, en janvier, où aucune des Corée n'avait été conviée: sa conclusion fût que 
seules les deux nations concernées pouvaient trouver une solution commune 
satisfaisante pour tout le monde. Ensuite, il y a eu le bienfaisant intermède des jeux 
olympiques d'hiver où, sous couvert d'amusement sportif, les premières rencontres 
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opérationnelles ont pu se dérouler. Les représentants respectifs de monsieur Kim et de 
monsieur Moon ont pu mesurer leur capacité à s'entendre1. 
Lors de ses délires nucléaires – tout à fait volontaires – Kim Jong-Un a atteint son 
premier objectif: se faire connaître, se faire respecter, lui et son État, en faisant savoir 
au monde qu'il n'était pas «un tigre de papier», mais un chef à la tête d'une nation 
armée et disciplinée. «Faire peur» est un moyen comme un autre de s'imposer en 
politique. Le second objectif était d'accéder à une reconnaissance non plus symbolique, 
mais réelle et juridique: l'établissement de l'armistice de 1953 et de la frontière du 38ème 
parallèle, lors de l'arrêt des hostilités entre occidentaux et communistes, a laissé 
«béante» la question de la paix entre les deux espaces délimités par l'autorité 
internationale. Il est donc temps de remédier au vide douloureux. Tel est l'enjeu actuel. 
La Corée du Nord est désormais le symbole le plus pur de l’État communiste 
(maintenant que Cuba s'est engouffré dans la brèche monétariste et que la Russie et 
la Chine pratiquent des politiques alternatives). À ce titre, elle représente une vision 
autoritaire du pouvoir pour le bien du peuple, mais également dynastique (ce qui est 
paradoxal). Après trois années de guerre et deux millions de morts, la péninsule devait 
revivre, quelle que soit la forme de son gouvernement. L'option communiste au nord, 
celle libérale et capitaliste au sud, représentent à elles deux le dilemme le plus 
pathétique de notre époque troublée et remuante à l'excès. 
Maintenant, l'ambition du jeu sera d'établir une situation «gagnant-gagnant»: 
l'inquiétude de la zone Pacifique, dans son ensemble et sa diversité, a été et reste très 
grande; il n'est pas question d'avancer davantage vers une déstabilisation. Tous les 
proches voisins des Corée ont atteint des niveaux d'alarme peu vivables sur le long 
terme. De l'Australie au Japon, de Singapour au Philippines, les essais nucléaires et la 
politique extrêmement menaçante de Kim Jong-Un ont engendré la panique. 
C'est là que le clan des «grands frères» communistes intervient: la Chine d'abord, et la 
Russie (toujours soviétique) sont intervenues afin de modérer les ardeurs agressives; 
les enjeux économiques et financiers sont d'importance. Surtout pour la Chine du 
président Xi, dont les plans de conquêtes économiques sur la zone Pacifique et dans 
le reste du monde ne doivent pas être contrecarrés par un allié irresponsable. La 

                                            
1 Les rencontres politiques et diplomatiques discrètes sont un rituel des jeux olympiques. Cela a 
commencé il y a longtemps, bien avant la 2ème Guerre mondiale. Mais c'est surtout à partir de 1948 
que cet aspect s'est développé: afin de prouver au monde qu'ils existaient toujours et que la paix 
était vraiment acquise, les Européens et le Comité International ont rétabli très vite la tradition 
olympique. Les Britanniques reprirent le flambeau en 1948, puisque les Jeux de 1944 y avaient 
été impossibles. À la recherche d'une capitale européenne neutre, non touchée par la guerre et 
ses bombardements (ni non plus dans un pays à gouvernement fasciste), Helsinki en 1952, 
capitale de la Finlande, fut plébiscitée. C'est là que les Nord-Américains et les Soviétiques se 
rencontrèrent pour la première fois dans le contexte de guerre froide. L'évènement très symbolique 
en fut aussi les trois victoires d'Émile Zatopek, brillant représentant du monde de l'Est alors que 
les USA remportaient le plus grand nombre de médailles. 



Corée et Corée, premier round  

113 

Russie, grande pourvoyeuse de moyens et de procédés de gestion sociale, a 
également désiré affermir son rôle de modératrice. Donc, coté Corée du Nord le 
contexte est bétonné. 
 
En face, Donald Trump n'a pas tort lorsqu'il affirme que ce sont ses «coups de gueule» 
qui ont déclenché le cheminement vers l'apaisement. Si on a bonne mémoire, en 1994, 
Bill Clinton, alors président des États-Unis, finit, au terme de discussions interminables, 
par arracher un accord à l'ultra tyrannique père du Kim actuel: lequel promet 
d'abandonner son programme nucléaire militaire en échange d'une aide économique 
civile. Sous couvert de cet accord, la Corée du Sud, le Japon et d'autres États fournirent 
deux petits réacteurs nucléaires civils et une aide de plusieurs milliards de dollars. 
Clinton affirma naïvement «c’est un bon accord qui assurera une meilleure sécurité à 
tout le monde et permet à la Corée du Nord de se développer». Monsieur Kim ne 
démantela rien du tout et empocha les dollars2. Ensuite, George W. Bush tenta d'être 
plus sévère, et enclencha sans succès de nouvelles négociations; la réponse, en 2006, 
fut le premier essai nucléaire. Tout le travail de l'administration Obama fut de ralentir 
au maximum les effets dévastateurs de cette politique, alors que Chine et Russie 
épaulaient leur allié nord-coréen. 
 
Maintenant qu'il a acquis sa notoriété internationale et conforté sa réputation, monsieur 
Kim veut passer à une solidification économique et, sans doute, tenter de rendre son 
système social moins épouvantable. Pour cela, il doit «s’ouvrir au monde», trouver des 
liens financiers nouveaux, utiliser des modèles sociaux occidentalisés; il les connaît 
bien, puisqu'une grande partie de sa jeunesse s'est déroulée en Europe et aux États-
Unis. Il en connaît les qualités et les défauts. 
 
Il ne faut surtout pas songer à une réunification. L'hypothèse est absurde. Sur quelles 
bases pourrait-elle exister? Aucun des protagonistes ne le souhaite, ni aucun des deux 
peuples. Les deux systèmes, tels qu'ils existent, sont aux antipodes l'un de l'autre. Tout 
au plus, une coopération ciblée sur des domaines précis serait appréciée par les deux 
parties. 
 
Peut-être la rencontre en juin 2018 avec Donald Trump n'aura-t-elle pas lieu? Peut-être 
sera-t-elle catastrophique? Trump ne démordra pas d'une dénucléarisation totale, et 
monsieur Kim revendiquera la disparition des bases armées nord-américaines les plus 
proches de ses frontières. Néanmoins, les professionnels de la diplomatie misent sur 

                                            
2 Le même type d'arrangement fut conclu avec l'Iran (et l'Irak), ce qui autorise le président Trump 
à les menacer de la même manière, même si la situation au Moyen-Orient est très différente et 
surtout beaucoup plus complexe. 
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une pacification bilatérale. Un modérateur a été introduit dans ce dialogue effervescent: 
le représentant sud-coréen; lui seul peut comprendre le point de vue des deux parties. 
L'aboutissement logique idéal serait, près de 70 années après l'armistice séparatiste, 
la signature d'un véritable traité de paix et l'abandon de l'opaque et douloureuse 
frontière militarisée. 
 
Mais la route est encore longue. Quelle est la part de sincérité ou d'hypocrisie? De strict 
calcul opportuniste et de véritable désir de paix? Faut-il miser sur un remarquable coup 
de théâtre (ou d'accélérateur) commis par deux interlocuteurs imprévisibles ou sur un 
enlisement dévastateur? 
 
Finalement, la vraie question est: au bout d'un siècle de batailles, d'affrontements 
terrifiants, de heurts irrémédiables, la version communiste collectiviste du pouvoir et de 
la société peut-elle être compatible avec celle de la société libérale-capitaliste? 
L'enjeu des rencontres des deux prochains mois, de ces sourires et poignées de mains, 
de ces accolades et tables rondes, est mondial. Et en quelque sorte philosophique. Il 
nous concerne tous, présente une résurgence des périls nucléaires que l'on croyait 
pourtant évanouis à jamais, et pèsera également sur le devenir de l'Europe, car 
désormais tout est lié. 
 
 
 
Docteur en droit et en sciences politiques, Madame Françoise Thibaut est professeur émérite 
des universités, membre correspondant de l'Académie des sciences morales et politiques. Elle 
a enseigné aux Écoles de Saint-Cyr Coëtquidan le droit et la procédure internationale ainsi qu'à 
l'École supérieure de la gendarmerie de Melun. Elle écrit aussi des thrillers pour se distraire, 
tout en continuant de collaborer à plusieurs revues et universités étrangères. Elle est 
notamment l'auteur de «Métier militaire et enrôlement du citoyen», une analyse du passage 
récent de la conscription à l'armée de métier. 
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L’artillerie au cœur de la Renaissance1 
 
 
 
 

Du Lieutenant-colonel Philippe PASTEAU  
 
 
 

La Renaissance a-t-elle été une révolution technologique et industrielle pour 
l’artillerie française? C’est en substance la question qui vient à l’esprit à la lecture de 
l’ouvrage du Lieutenant-colonel Philippe Pasteau. Ce livre est avant tout l’histoire d’une 
découverte. La rencontre entre un militaire historien passionné de son arme et un 
manuscrit inexploité jusqu’alors, le Recueil du règlement pour l’artillerie, rédigé par 
Benedit de Vassalieu au tout début du XVIIème siècle. En croisant ses propres études 
avec les informations fournies dans le vieux document, l’auteur nous dresse un portrait 
extrêmement précis et détaillé de l’artillerie de la Renaissance. Bien plus qu’une 
discipline particulière ou un nouvel équipement, l’Arme se révèle alors comme une 
forme première de complexe militaro-industriel où des ressources de tout le Royaume 
sont organisées, associées, développées pour fournir et soutenir cet attribut essentiel 
de la puissance royale. 
Ce sont aux pièces elles-mêmes qu’est consacrée la première partie de cet ouvrage. 
L’auteur explique que la normalisation des pièces d’artillerie en six calibres différents a 
été favorisée par une organisation très centralisée autour d’un grand-maître ne 
répondant qu’au roi. Surtout, une rationalisation était devenue indispensable du fait des 
coûts de fabrication et de possession de tels engins. Le culte de l’efficacité apparaît 
déjà: la recherche de l’effet le plus dévastateur au moindre coût, la question de la 
sécurité des hommes et de la fiabilité des pièces sont déjà centrales dans les réflexions 
de l’artillerie. 
La deuxième partie traite de la rationalisation technique. Ce chapitre est 
particulièrement enrichissant car il montre l’impact économique de l’artillerie à cette 
époque. En effet, les canons nécessitent déjà une impressionnante logistique: affûts, 
cordages, attelages pour tirer des pièces très lourdes, chariots pour transporter les 
munitions de différents calibres, outils divers pour le service des pièces ou les 
réparations. Le train de l’artillerie mobilise donc de nombreuses corporations de métiers 
autour de lui, notamment les sapeurs et pontonniers chargés de faciliter ses 
déplacements, franchissements et installations: les prémisses de la future arme du 
génie. 
Quand il évoque la mise en œuvre des feux dans le dernier chapitre, l’auteur donne 
bonne place à la véritable arme de l’artilleur: la munition. S’il n’est pas encore question 
au XVIème siècle de charges explosives, la problématique de l’efficacité est 

                                            
1 Économica - collection Guerres et opinions - février 2018 
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omniprésente là aussi. Le fer, parce que plus dense, supplante la pierre dans la 
confection des boulets. Ces derniers voient leur taille progressivement réduite pour 
augmenter la vitesse d’impact, donc l’énergie cinétique délivrée. La production de la 
poudre et son stockage font également l’objet d’une rationalisation impliquant tout le 
royaume. L’auteur aborde peu la manœuvre, mais met bien en lumière la spécialisation 
qui s’annonce entre une artillerie de campagne, légère et mobile, se distinguant d’une 
artillerie de siège, puissante mais peu manœuvrante. 
En définitive, Philippe Pasteau, avec force détails, nous dresse un tableau très complet 
de ce qu’est devenue l’artillerie de cette fin du XVIème siècle: l’objet d’une petite 
révolution en matière militaire. Ce livre apaisera la soif de connaissances des 
passionnés d’histoire ou des amateurs éclairés. L’homme de l’Art y retrouvera les 
origines de son arme, son culte pour l’efficacité et la précision, ses contraintes de 
mobilité et de logistique qui sont aujourd’hui encore un défi pour l’artillerie. L’accueil 
des néophytes pour cet ouvrage très technique risque toutefois d’être plus réservé. 

Par le Lieutenant-colonel Serge CAPLAIN 
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Dictionnaire du renseignement1 

Sous la direction de Hugues MOUTOUH et Jérôme POIROT

Le Dictionnaire du renseignement, ouvrage collectif dirigé par Messieurs Hugues
Moutouh et Jérôme Poirot, rassemblant une cinquantaine d'auteurs, est un énorme 
pavé, fourmillant d'une grande variété d'informations, très bien fait, à la présentation 
soignée et scrupuleuse, écrit dans un français admirable (cadeau délectable), qui ravira 
tous ceux qui s'intéressent de près ou de loin à ce monde opaque du renseignement, 
de l'espionnage et des communications inavouables. 
Écrit par quelques-uns des meilleurs spécialistes du sujet qu’ils en soient acteurs, ex 
protagonistes ou analystes, cet ouvrage passionnant de bout en bout se lit, non pas en 
continu, mais en l'ouvrant à n'importe quel intitulé, selon l'humeur ou le goût. De quoi 
passer de longues semaines à s'immerger avec satisfaction dans un monde finalement 
assez bien délimité, sans doute pas aussi excitant qu'il y paraît, mais truffé de 
paradoxes, d'aventures improbables et de personnalités inattendues. 
Il ouvre le monde du renseignement sous quatre aspects principaux, en dissipant la 
confusion de vocabulaire que la langue française fait avec le mot anglo-américain 
d’intelligence: l'intelligence est (platement) le renseignement, et non point la 
compréhension intellectuelle. Voilà qui remet les pendules à la bonne heure. 

Tout d'abord, l'ouvrage décrit avec beaucoup de précision, d’une part, les services de 
renseignements de plusieurs États, les plus importants bien sûr, comme les États Unis, 
la Russie (U.R.S.S.), la Grande-Bretagne ou Israël, mais aussi de moins connus tels 
ceux d'Italie, d'Espagne, de Chine, du Japon, d'Iran ou de Libye et, d’autre part, les 
tactiques de pénétration des systèmes étatiques secondaires qu’utilisent les plus 
puissants. On chemine à travers leurs histoires changeantes au gré des pouvoirs 
politiques, leurs changements d'appellations, leurs suppressions et transformations. 
Le tableau très complet du renseignement français balaie la totalité des domaines, 
qu'ils soient civils ou militaires, concurrents ou complémentaires, jusqu'aux domaines 
financiers, fiscaux et douaniers. Car c'est souvent par ces biais dont on fait peu état 
que se débusquent de significatives combines. Toutes nos «D» sont soigneusement 
répertoriées: DGA, DGSE, DGSI, DNRED, DRM, DPSD, DRPP, etc. 
De longs développements sont aussi consacrés aux structures européennes, à l'OTAN 
et aux systèmes des pays de l'Est. 
En second lieu, l'ouvrage comporte un important aspect historique par ses différentes 
entrées qu'elles soient institutionnelles ou humaines: on y rencontre des personnages 
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aussi variés que Richelieu, Dupuy de Lôme, Beaumarchais, les Cinq de Cambridge, 
Edgar Hoover (patron à vie du FBI, son portrait est savoureux), ainsi que son rival 
James Angleton (chef de la CIA), Roger Wybot, Wilhem Stieber, Alan Turing, Marthe 
Richard, Joseph Fouché, Alexandre de Maranches, la vie très extraordinaire de Bob 
Maloubier, Richard Sorge, Edmond Latham, les trois Orchestres rouges, Vetrov, Beria, 
Passy, Foccard... et tant d'autres que la mémoire collective a oubliés ou ne connaît pas 
du tout. 
Parfois le livre est très amusant, car il retrace aussi quelques «ratages» phénoménaux 
et surtout l'exploitation par l'imaginaire individuel ou collectif du domaine et des acteurs 
du renseignement et de l’espionnage: littérature et cinéma sont dûment explorés; on 
découvre que James Bond et OSS117 s'inspirent de personnages réels, parfois même 
de la vie des auteurs, tels Ian Fleming ou John Le Carré. Certains grands succès de 
cinéma ou séries TV sont des histoires vraies, telle l'opération Farewell, l'invention de 
«L'homme qui n'a jamais existé» afin de protéger Gibraltar pendant la 2ème Guerre 
mondiale, ou les dessous de Colère de Dieu. Les parts respectives du réel et de 
l'imaginaire sont brossées avec un certain brio. 
Enfin, le lecteur acquiert avec la lecture du dictionnaire une maîtrise inestimable du 
vocabulaire du monde du renseignement: il saura désormais ce qu'est précisément une 
cible, un appartement conspiratif, une source, une légende, le besoin d'en connaître, 
une couverture, une opération Homo, le ROHUM, la définition d'une menace, un 
«rezident» (avec un z), et tant d'autres choses. 
 
Le plus intéressant, certainement, à travers toutes ces informations disséminées, est 
l'exposition de de ce qu'est «en vrai», et souvent fastidieux ou sans résultat probant, le 
cycle du renseignement: la complexité de l'établissement de liens, les multiples 
vérifications, les lectures et décryptages des sources, actes et documents, la confiance 
que l'on peut accorder aux acteurs, les possibilités d'utilisation, les accords ou 
désaccords avec les directions politiques et les pouvoirs de l’État. De fait, ce 
dictionnaire vaut à lui seul la lecture d'au moins 50 livres. 
 
Le lecteur pourra alors s'attaquer sans complexe à la lecture de «L’espion qui venait 
du froid» de Le Carré, ou au sidérant «Red Sparrow» de Jason Matthews. 
 
La patience est une grande vertu…  
 

Par Madame le professeur Françoise THIBAUT 
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